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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE UNITED STATES 
OF AMERICA AND THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF 
BULGARIA FOR COOPERATION IN THE FIELD OF PEACEFUL USES 
OF NUCLEAR ENERGY 

The Government of the United States of America and the Government of the Repub-
lic of Bulgaria; 

Mindful of their respective obligations under the Treaty on the Non-Proliferation of 
Nuclear Weapons ("NPT") to which both the United States of America and the Republic 
of Bulgaria are parties; 

Reaffirming their commitment to ensuring that the international development and 
use of nuclear energy for peaceful purposes are carried out under arrangements which 
will to the maximum possible extent further the objectives of the NPT; 

Affirming their support of the objectives of the International Atomic Energy Agency 
("IAEA") and their desire to promote universal adherence to the NPT; 

Desiring to cooperate in the development, use and control of peaceful uses of nu-
clear energy; and 

Mindful that peaceful nuclear activities must be undertaken with a view to protecting 
the international environment from radioactive, chemical and thermal contamination; 

Have agreed as follows: 

Article 1. Definitions 

For the purposes of this agreement: 

(A) "Byproduct material" means any radioactive material (except special nuclear ma-
terial) yielded in or made radioactive by exposure to the radiation incident to the process 
of producing or utilizing special nuclear material; 

(B) "Component" means a component part of equipment or other item, so designated 
by agreement of the parties; 

(C) "Conversion" means any of the normal operations in the nuclear fuel cycle, pre-
ceding fuel fabrication and excluding enrichment, by which uranium is transformed from 
one chemical form to another – for example, from UF6 to UO2 or from uranium oxide to 
metal; 

(D) "Equipment" means any reactor, other than one designed or used primarily for 
the formation of plutonium or uranium 233, or any other item so designated by agree-
ment of the parties; 

(E) "High enriched uranium" means uranium enriched to twenty percent or greater in 
the isotope 235; 

(F) "Low enriched uranium" means uranium enriched to less than twenty percent in 
the isotope 235; 
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(G) "Major critical component" means any part or group of parts essential to the op-
eration of a sensitive nuclear facility; 

(H) "Material" means source material, special nuclear material, byproduct material, 
radioisotopes other than byproduct material, moderator material, or any other such sub-
stance so designated by agreement of the parties; 

(I) "Moderator material" means heavy water or graphite or beryllium of a purity suit-
able for use in a reactor to slow down high velocity neutrons and increase the likelihood 
of further fission, or any other such material so designated by agreement of the parties; 

(J) "Parties" means the Government of the United States of America and the Gov-
ernment of the Republic of Bulgaria; 

(K) "Peaceful purposes" include the use of information, material, equipment and 
components in such fields as research, power generation, medicine, agriculture and in-
dustry but do not include use in, research on or development of any nuclear explosive 
device, or any military purpose; 

(L) "Person" means any individual or any entity subject to the jurisdiction of either 
party but does not include the parties to this agreement; 

(M) "Reactor" means any apparatus, other than a nuclear weapon or other nuclear 
explosive device, in which a self-sustaining fission chain reaction is maintained by utiliz-
ing uranium, plutonium or thorium or any combination thereof; 

(N) "Restricted data" means all data concerning (1) design, manufacture or utiliza-
tion of nuclear weapons, (2) the production of special nuclear material, or (3) the use of 
special nuclear material in the production of energy, but shall not include data of a party 
which it has declassified or removed from the category of restricted data; 

(O) "Sensitive nuclear facility" means any facility designed or used primarily for 
uranium enrichment, reprocessing of nuclear fuel, heavy water production, or fabrication 
of nuclear fuel containing plutonium; 

(P) "Sensitive nuclear technology" means any information (including information in-
corporated in equipment or an important component) which is not in the public domain 
and which is important to the design, construction, fabrication, operation or maintenance 
of any sensitive nuclear facility, or other such information which may be so designated 
by agreement of the parties; 

(Q) "Source material" means (1) uranium, thorium, or any other material so desig-
nated by agreement of the parties, or (2) ores containing one or more of the foregoing 
materials in such concentration as the parties may agree from time to time; 

(R) "Special nuclear material" means (1) plutonium, uranium 233, or uranium en-
riched in the isotope 235, or (2) any other material so designated by agreement of the 
parties. 

Article 2. Scope of Cooperation 

1. The parties shall cooperate in the development of scientific research on and prac-
tical use of atomic energy for peaceful purposes and in the fields of nuclear safety and ra-
diation protection in accordance with the provisions of this agreement and their applica-
ble treaties, national laws, regulations and license requirements. 
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2. Transfer of information, material, equipment and components under this agree-
ment may be undertaken directly between the parties or through authorized persons. Such 
transfers shall be subject to this agreement and to such additional terms and conditions as 
may be agreed by the parties. 

Article 3. Transfer of Information 

1. Information concerning the use of nuclear energy for peaceful purposes may be 
transferred. Transfers of information may be accomplished through various means, in-
cluding reports, databanks, computer programs, conferences, visits, and assignments of 
staff to facilities. Fields which may be covered include, but shall not be limited to, the 
following; 

(A) Development, design, construction, operation, maintenance and use of reactors, 
reactor experiments, and decommissioning, including establishment of norms, regula-
tions and standards for the design, construction, operation and decommissioning of nu-
clear power plants and for nuclear safety and radiation protection; 

(B) The use of material in physical and biological research, medicine, agriculture 
and industry; 

(C) Fuel cycle studies of ways to meet future world-wide civil nuclear needs, includ-
ing multilateral approaches to guaranteeing nuclear fuel supply and appropriate tech-
niques for management of nuclear wastes; 

(D) Safeguards and physical protection of materials, equipment, and components; 

(E) Health, safety and environmental considerations related to the foregoing, includ-
ing the safe operation of nuclear facilities and radiation protection; and 

(F) Assessing the role nuclear power may play in national energy plans. 

2. This agreement does not require the transfer of any information which the parties 
are not permitted under their respective treaties, national laws, and regulations to trans-
fer. 

3. Restricted data shall not be transferred under this agreement. 

4. Sensitive nuclear technology shall not be transferred under this agreement unless 
provided for by an amendment to this agreement. 

Article 4. Transfer of Material, Equipment and Components 

1. Material, equipment and components may be transferred for applications consis-
tent with this agreement. Any special nuclear material transferred to the Republic of Bul-
garia under this agreement shall be low enriched uranium, except as provided in para-
graph 4. Sensitive nuclear facilities and major critical components thereof shall not be 
transferred under this agreement, unless provided for by an amendment to this agree-
ment. 

2. Low enriched uranium may be transferred for use as fuel in reactor experiments 
and in reactors, for conversion or fabrication, or for such other purposes as may be 
agreed by the parties. 
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3. The quantity of special nuclear material transferred under this agreement shall not 
at any time be in excess of that quantity the parties agree is necessary for any of the fol-
lowing purposes: use in reactor experiments or the loading of reactors, the efficient and 
continuous conduct of such reactor experiments or operation of reactors, and the accom-
plishment of other purposes as may be agreed by the parties. 

4. Small quantities of special nuclear material may be transferred for use as samples, 
standards, detectors, targets and for such other purposes as the parties may agree. Trans-
fers pursuant to this paragraph shall not be subject to the quantity limitations in para-
graph 3. 

5. The United States of America shall endeavor to take such actions as are necessary 
and feasible to ensure a reliable supply of nuclear fuel to the Republic of Bulgaria, in-
cluding the export of nuclear material on a timely basis and the availability of the capac-
ity to carry out this undertaking during the period of this agreement. 

Article 5. Storage and Retransfers 

1. Plutonium and uranium 233 (except as contained in irradiated fuel elements), and 
high enriched uranium, transferred pursuant to this agreement or used in or produced 
through the use of material or equipment so transferred shall only be stored in a facility 
to which the parties agree. 

2. Material, equipment and components transferred pursuant to this agreement and 
any special nuclear material produced through the use of any such material or equipment 
shall not be transferred to unauthorized persons or, unless the parties agree, beyond the 
recipient party's territorial jurisdiction. 

Article 6. Reprocessing and Enrichment 

1. Material transferred pursuant to this agreement and material used in or produced 
through the use of material or equipment so transferred shall not be reprocessed unless 
the parties agree. 

2. Plutonium, uranium 233, high enriched uranium and irradiated source or special 
nuclear material, transferred pursuant to this agreement or used in or produced through 
the use of material or equipment so transferred, shall not be altered in form or content, 
except by irradiation or further irradiation, unless the parties agree. 

3. Uranium transferred pursuant to this agreement or used in any equipment so trans-
ferred shall not be enriched after transfer unless the parties agree. 

Article 7. Physical Protection 

1. Adequate physical protection shall be maintained with respect to source or special 
nuclear materials and equipment transferred pursuant to this agreement and special nu-
clear material used in or produced through the use of material or equipment so trans-
ferred. 

2. The parties agree to the levels for the application of physical protection set forth 
in the Annex to this agreement, which may be modified by mutual consent of the parties 



Volume 2379, I-42919 

 29

without amending this agreement. The parties shall maintain adequate physical protection 
measures in accordance with these levels. These measures shall as a minimum provide 
protection comparable to the recommendations set forth in IAEA Document 
INFCIRC/225/Revision 2 concerning the physical protection of nuclear material, or in 
any revision of that document agreed to by the parties. 

3. The adequacy of physical protection measures maintained pursuant to this article 
shall be subject to review and consultations by the parties from time to time and when-
ever either party is of the view that revised measures may be required to maintain ade-
quate physical protection. 

4. The parties will keep each other informed through diplomatic channels of those 
agencies or authorities having responsibility for ensuring that levels of physical protec-
tion for nuclear material in their territory or under their jurisdiction or control are ade-
quately met and having responsibility for coordinating response and recovery operations 
in the event of unauthorized use or handling of material covered by this Article. The par-
ties will inform each other through diplomatic channels, as well, of the designated points 
of contact within their national authorities to cooperate on matters of out-of-country 
transportation and other matters of mutual concern. 

5. The provisions of this Article shall be implemented in such a manner as to avoid 
undue interference in the parties' nuclear activities and so as to be consistent with prudent 
management practices required for the economic and safe conduct of their nuclear pro-
grams. 

Article 8. No Explosive or Military Application 

Material, equipment and components transferred pursuant to this agreement and ma-
terial used in or produced through the use of any material, equipment or components so 
transferred shall not be used for any nuclear explosive device, for research on or devel-
opment of any nuclear explosive device, or for any military purpose. 

Article 9. Safeguards 

1. Cooperation under this agreement shall require the application of IAEA safe-
guards with respect to all nuclear activities within the territory of the Republic of Bul-
garia, under its jurisdiction or carried out under its control anywhere. Implementation of 
a Safeguards Agreement pursuant to Article III (4) of the NPT shall be considered to ful-
fill this requirement. 

2. Source or special nuclear material transferred to the Republic of Bulgaria pursuant 
to this agreement and any source or special nuclear material used in or produced through 
the use of material, equipment or components so transferred shall be subject to safe-
guards in accordance with the agreement between the Republic of Bulgaria and the IAEA 
for the application of safeguards in connection with the NPT, signed in Vienna January 
21, 1972, entered into force on February 29, 1972. 

3. Source or special nuclear material transferred to the United States of America pur-
suant to this agreement and any source or special nuclear material used in or produced 
through the use of any material, equipment or components so transferred shall be subject 
to the agreement between the United States of America and the IAEA for the application 
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of safeguards in the United States of America, done at Vienna November 18, 1977 en-
tered into force on December 9, 1980. 

4. If either party becomes aware of circumstances which demonstrate that the IAEA 
for any reason is not or will not be applying safeguards in accordance with the agreement 
as provided for in paragraph 2 or paragraph 3, to ensure effective continuity of safe-
guards the parties shall consult and immediately enter into arrangements with the IAEA 
or between themselves which conform with IAEA safeguards principles and procedures, 
which provide assurance equivalent to that intended to be secured by the system they re-
place, and which conform with the coverage required by paragraph 2 or 3. 

5. Each party shall take such measures as are necessary to maintain and facilitate the 
application of safeguards provided for under this Article. 

6. Each party shall establish and maintain a system of accounting for and control of 
source and special nuclear material transferred pursuant to this agreement and source and 
special nuclear material used in or produced through the use of any material, equipment 
or components so transferred. The procedures for this system shall be comparable to 
those set forth in IAEA document INFCIRC/153 (corrected), or in any revision of that 
document agreed to by the parties. 

7. Upon the request of either party, the other party shall report or permit the IAEA to 
report to the requesting party on the status of all inventories of material subject to this 
agreement. 

8. The provisions of this Article shall be implemented in such a manner as to avoid 
hampering, delay or undue interference in the parties' nuclear activities and so as to be 
consistent with prudent management practices required for the economic and safe con-
duct of their nuclear programs. 

Article 10. Multiple Supplier Controls 

If any agreement between either party and another nation or group of nations pro-
vides such other nation or group of nations rights equivalent to any or all of those set 
forth under Article 5 or 6 with respect to material, equipment or components subject to 
this agreement, the parties may, upon request of either of them, agree that the implemen-
tation of any such rights will be accomplished by such other nation or group of nations. 

Article 11. Cessation of Cooperation 

1. If either party at any time following entry into force of this agreement: 

(A) does not comply with the provisions of Articles 5, 6, 7, 8, or 9 or; 

(B) terminates, abrogates or materially violates a safeguards agreement with the 
IAEA;  

the other party shall have the rights to cease further cooperation under this agree-
ment and to require the return of any material, equipment and components transferred 
under this agreement and any special nuclear material produced through their use. 

2. If the Republic of Bulgaria at any time following entry into force of this agree-
ment detonates a nuclear explosive device, the United States of America shall have the 
same rights as specified in paragraph 1. 
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3. If either party exercises its rights under this Article to require the return of any 
material, equipment or components, it shall, after removal from the territory of the other 
party, reimburse the other party for the fair market value of such material, equipment or 
components. 

Article 12. Environmental Protection 

The parties shall consult, with regard to activities under this agreement, to identify 
the international environmental implications arising from such activities and shall coop-
erate in protecting the international environment from radioactive, chemical or thermal 
contamination arising from peaceful nuclear activities under this agreement and in related 
matters of health and safety. 

Article 13. Consultations 

The parties undertake to consult at the request of either party regarding the imple-
mentation of this agreement and the development of further cooperation in the field of 
peaceful uses of nuclear energy. 

Article 14. Settlement of Disputes 

Any dispute concerning the interpretation or implementation of the provisions of this 
agreement shall be promptly negotiated by the parties with a view to resolving that dis-
pute. 

Article 15. Entry into Force and Duration 

1. This agreement shall enter into force on the date on which the parties exchange 
diplomatic notes informing each other that they have completed all applicable require-
ments for its entry into force. 

2. This agreement shall remain in force for a period of 30 years. This term may be 
extended for such additional periods as may be agreed between the parties in accordance 
with their applicable requirements. The agreement may be terminated at any time by ei-
ther party on one year's written notice to the other party. 

3. Notwithstanding the termination or expiration of this agreement or any cessation 
of cooperation hereunder for any reason, Articles 5, 6, 7, 8, 9, and 11 shall continue in 
effect so long as any material, equipment or components subject to these Articles remains 
in the territory of the party concerned or under its jurisdiction or control anywhere, or un-
til such time as the parties agree that such materials, equipment or components are no 
longer usable for any nuclear activity relevant from the point of view of safeguards. 
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IN WITNESS WHEREOF the undersigned, being duly authorized, have signed this 
Agreement. 

DONE at Sofia, this 21 day of June, 1994, in duplicate, in the English and Bulgarian 
languages, both texts being equally authentic. 

For the Government of the United States of America: 

For the Government of the Republic of Bulgaria: 
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ANNEX 

Pursuant to paragraph 2 of Article 7, the agreed levels of physical protection to be 
ensured by the competent national authorities in the use, storage and transportation of the 
materials listed in the attached table shall as a minimum include protection characteristics 
as below: 

Category III 

Use and storage within an area to which access is controlled. 

Transportation under special precautions including prior arrangements among 
sender, recipient and carrier, and prior agreement between entities subject to the jurisdic-
tion and regulation of supplier and recipient states, respectively, in case of international 
transport specifying time, place and procedures for transferring transport responsibility. 

Category II 

Use and storage within a protected area to which access is controlled, i.e., an area 
under constant surveillance by guards or electronic devices, surrounded by a physical 
barrier with a limited number of points of entry under appropriate control, or any area 
with an equivalent level of physical protection. 

Transportation under special precautions including prior arrangements among 
sender, recipient and carrier, and prior agreement between entities subject to the jurisdic-
tion and regulation of supplier and recipient states, respectively, in case of international 
transport, specifying time, place and procedures for transferring transport responsibility. 

Category I 

Material in this category shall be protected with highly reliable systems against un-
authorized use as follows: 

Use and storage within a highly protected area, i.e., a protected area as defined for 
category II above, to which, in addition, access is restricted to persons whose trustwor-
thiness has been determined, and which is under surveillance by guards who are in close 
communication with appropriate response forces. Specific measures taken in this context 
should have as their objective the detection and prevention of any assault, unauthorized 
access or unauthorized removal of material. 

Transportation under special precautions as identified above for transportation of catego-
ries II and III materials and, in addition, under constant surveillance by escorts and under 

conditions which assure close communication with appropriate response forces. 



Volume 2379, I-42919 

 34

 
 

 



Volume 2379, I-42919 

 35

 
 

 



Volume 2379, I-42919 

 36

 
 

AGREED MINUTE 

During the negotiation of the Agreement Between the Government of the United 
States of America and the Government of the Republic of Bulgaria for Cooperation in the 
Field of Peaceful Uses of Nuclear Energy ("Agreement") signed today, the following un-
derstandings, which shall be an integral part of the Agreement, were reached.  

Coverage of Agreement 

Material, equipment and components transferred from the territory of one party to 
the territory of the other party, whether directly or through a third country, will be re-
garded as having been transferred pursuant to the Agreement only upon confirmation, by 
the appropriate government authority of the recipient party to the appropriate government 
authority of the supplier party, that such material, equipment or components will be sub-
ject to the Agreement.  

For the purposes of implementing the rights specified in Articles 5 and 6 with re-
spect to special nuclear material produced through the use of nuclear material transferred 
pursuant to the Agreement and not used in or produced through the use of equipment 
transferred pursuant to the Agreement, such rights shall in practice be applied to that 
proportion of special nuclear material produced which represents the ratio of transferred 
material used in the production of the special nuclear material to the total amount of ma-
terial so used, and similarly for subsequent generations.  

Safeguards 

If either party becomes aware of circumstances referred to in paragraph 4 of Article 
9, either party shall have the rights listed below, which rights shall be suspended if both 
parties agree that the need to exercise such rights is being satisfied by the application of 
IAEA safeguards under arrangements pursuant to paragraph 4 of Article 9: 

(1) To review in a timely fashion the design of any equipment transferred pursuant 
to the Agreement, or of any facility which is to use, fabricate, process, or store any mate-
rial so transferred or any special nuclear material used in or produced through the use of 
such material or equipment; 

(2) To require the maintenance and production of records and of relevant reports for 
the purpose of assisting in ensuring accountability for material transferred pursuant to the 
Agreement and any source material or special nuclear material used in or produced 
through the use of any material, equipment or components so transferred; and 

(3) To designate personnel, in consultation with the other party, who shall have ac-
cess to all places and data necessary to account for the material in paragraph 2, to inspect 
any equipment or facility referred to in paragraph 1, and to install any devices and make 
such independent measurements as may be deemed necessary to account for such mate-
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rial. Such personnel shall, if either party so requests, be accompanied by personnel des-
ignated by the other party.  

Consultations 

With reference to Article 13 of the Agreement, the parties shall carry out consulta-
tions at agreed-upon intervals, or at the request of either party, to discuss the implementa-
tion of the Agreement and further development of cooperation in research on and the ap-
plication of atomic energy for peaceful purposes and in ensuring its safe use.  

For the Government of United States of America: 

For The Government of the Republic of Bulgaria: 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-
UNIS D’AMÉRIQUE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
DE BULGARIE CONCERNANT L’UTILISATION DE L’ÉNERGIE NU-
CLÉAIRE À DES FINS PACIFIQUES  

Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de la République 
de Bulgarie ; 

Conscients de leurs obligations respectives aux termes du Traité de non-prolifération 
des armes nucléaires (« TNP ») auquel les États-Unis d’Amérique et la République de 
Bulgarie sont parties ; 

Réaffirmant leur engagement à s’assurer que le développement et l’utilisation à des 
fins pacifiques de l’énergie nucléaire sur le plan international soient réglés par des arran-
gements qui, le plus possible, favorisent les objectifs du TNP ; 

Affirmant souscrire aux objectifs de l’Agence internationale de l’énergie atomique 
(AIEA) ainsi que vouloir promouvoir l’application universelle du TNP ; 

Désireux de coopérer au développement, à l’utilisation et au contrôle de l’énergie 
nucléaire à des fins pacifiques ; et 

Conscients que des activités pacifiques dans le domaine nucléaire doivent s’exercer 
dans le dessein de protéger l’environnement international contre les pollutions radioacti-
ves, chimiques et thermiques ; 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article 1. Définitions 

Aux fins du présent Accord : 

(A) Le terme « sous-produit » s’entend de toute matière radioactive (à l’exception 
des matières nucléaires spéciales) obtenue, ou rendue radioactive par une exposition aux 
radiations, du fait de la production ou de l’utilisation de matières nucléaires spéciales ; 

(B) Le terme « composant » s’entend de toute partie d’un matériel ou de tout autre 
objet ainsi qualifié d’un commun accord par les Parties ; 

(C) Le terme « conversion » s’entend de toute opération normale du cycle du com-
bustible nucléaire, de la fabrication du combustible et excluant l’enrichissement, par la-
quelle l’uranium est transformé d’une forme chimique à une autre, par exemple, de UF6 
à UO2 ou de l’uranium au métal ; 

(D) Le terme « matériel » s’entend de tout réacteur autre que ceux conçus ou dési-
gnés au premier chef pour la fabrication de plutonium ou d’uranium 233, et de tout autre 
matériel ainsi qualifié d’un commun accord par les Parties ; 

(E) L’expression « uranium fortement enrichi » s’entend de l’uranium enrichi à 20 % 
ou plus en isotope 235 ; 
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(F) L’expression « uranium faiblement enrichi » s’entend de l’uranium enrichi à 
moins de 20 % en isotope 235 ; 

(G) L’expression « composant critique » s’entend de tout composant ou groupe de 
composant indispensable pour l’exploitation d’un équipement nucléaire sensible ; 

(H) Le terme « matière » s’entend de toutes matières nucléaires brutes et matières 
nucléaires spéciales, de tous sous-produits et radio-isotopes autres que les sous-produits, 
matériaux modérateurs ou toute autre matière ainsi qualifiée d’un commun accord par les 
Parties ; 

(I) L’expression « matériaux modérateurs » désigne l’eau lourde, le graphique ou le 
béryllium d’un degré de pureté qui permet leur utilisation dans un réacteur pour ralentir 
les neutrons ultrarapides et accroître la probabilité d’une fission ultérieure, ou toute autre 
matière ainsi qualifiée d’un commun accord par les Parties ; 

(J) Le terme « Parties » s’entend du Gouvernement des États-Unis d’Amérique et du 
Gouvernement de la République de Bulgarie ; 

(K) L’expression « fins pacifiques » s’entend de l’utilisation des informations, ma-
tières, matériels et composants pour la recherche, la production d’électricité, la médecine, 
l’agriculture et l’industrie par exemple, à l’exclusion de leur utilisation pour la recherche 
ou la fabrication de dispositifs explosifs nucléaires, ou à des fins militaires ; 

(L) Le terme « personne » s’entend de toute personne physique ou morale sous la ju-
ridiction de l’une ou l’autre Partie, à l’exclusion des Parties du présent Accord ; 

(M) Le terme « réacteur » s’entend de tout engin, autre qu’une arme nucléaire ou de 
tout autre dispositif explosif nucléaire, dans lequel une réaction de fission nucléaire en 
chaîne autoentretenue est réalisée à partir d’uranium, de plutonium ou de thorium, ou de 
toute combinaison d’uranium, de plutonium ou de thorium ; 

(N) L’expression « données confidentielles » s’entend de toutes données concernant 
1) la conception, la fabrication ou l’utilisation d’armes nucléaires, 2) la production de 
matières nucléaires spéciales, ou 3) l’utilisation de matières spéciales pour la production 
d’énergie, à l’exception des données en la possession d’une Partie que celle-ci aurait dé-
cidé de ne plus considérer comme confidentielles ou aurait retiré de la catégorie des don-
nées confidentielles ; 

(O) L’expression « installation nucléaire sensible » s’entend de toute installation dé-
signée ou utilisée au premier chef pour l’enrichissement d’uranium, le retraitement du 
combustible nucléaire, la production d’eau lourde ou la fabrication de combustible nu-
cléaire contenant du plutonium ; 

(P) L’expression « technologie nucléaire sensible » s’entend de toute information (y 
compris celle incorporée dans un matériel ou dans un composant important) qui n’est pas 
du domaine public et qui est importante pour la conception, la construction, la fabrica-
tion, l’exploitation ou la maintenance d’une installation nucléaire sensible, et de toute au-
tre information ainsi qualifiée d’un commun accord par les Parties ; 

(Q) L’expression « matières nucléaires brutes », s’entend de 1) l’uranium, du tho-
rium ou de toute autre matière ainsi qualifiée d’un commun accord par les Parties, et 2) 
des minerais contenant une ou plusieurs de ces matières en concentrations dont les Par-
ties pourront être convenues de temps à autre ; 
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(R) L’expression « matières nucléaires spéciales », s’entend 1) du plutonium, de 
l’uranium 233, ou de l’uranium enrichi en isotope 235, et 2) de toutes les autres matières 
ainsi qualifiées d’un commun accord par les Parties. 

Article 2. Étendue de la coopération 

1. Les Parties coopéreront au développement de la recherche scientifique et à 
l’utilisation de l’énergie nucléaire à des fins pacifiques et dans les domaines de la sécuri-
té nucléaire et de la protection contre les radiations, conformément aux dispositions du 
présent Accord et des traités applicables auxquels ils sont parties, de leur législation na-
tionale, de leurs réglementations et de leurs règles en matière d’autorisation. 

2. Les transferts d’information, de matières, de matériels et de composantes au titre 
du présent Accord pourront s’effectuer directement entre les Parties ou par 
l’intermédiaire de personnes autorisées. Ces transferts seront subordonnés aux disposi-
tions du présent Accord et à toutes les autres conditions dont les Parties pourront conve-
nir. 

Article 3. Communication d’informations 

1. Les informations sur les applications de l’énergie nucléaire à des fins pacifiques 
pourront être communiquées. La communication d’informations pourra se faire par di-
vers moyens, notamment par le biais de rapports, de banques de données, de logiciels, de 
conférences, de visites et d’affectations de personnel dans des installations. Les points 
sur lesquels peut porter la communication sont notamment, mais pas exclusivement, les 
suivants : 

(A) Étude, conception, construction, exploitation, maintenance et utilisation de réac-
teurs, expérimentations sur réacteurs et déclassement, y compris l’établissement de nor-
mes, de réglementations et de standards pour la conception, la construction, l’exploitation 
et le déclassement des centrales nucléaires ainsi que pour la sécurité nucléaire et la pro-
tection contre les radiations ; 

(B) Utilisation de matières nucléaires dans la recherche physique et biologique, la 
médecine, l’agriculture et l’industrie ; 

(C) Études du cycle des combustibles afin de trouver les moyens de répondre à 
l’avenir aux besoins nucléaires civils dans le monde, y compris le recyclage de formules 
multilatérales d’approvisionnement en combustible nucléaire et des techniques de gestion 
des déchets nucléaires ; 

(D) Garanties et protection physique des matières, matériels et composants ; 

(E) Considérations de santé, de sécurité et d’environnement liées à ce qui précède, y 
compris l'exploitation sûre des installations nucléaires et la protection contre les radia-
tions ; et 

(F) Évaluation de la place que l’énergie nucléaire peut occuper dans les plans éner-
gétiques nationaux. 

2. Le présent Accord n’impose pas la communication d’informations que les Parties, 
aux termes de leurs traités, de leur législation nationale et de leurs réglementations res-
pectifs, ne sont pas autorisées à divulguer. 
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3. Aucune donnée confidentielle ne sera communiquée en application du présent 
Accord. 

4. Aucune technologie nucléaire sensible ne sera transférée en application du présent 
Accord sauf si elle est prévue par amendement du présent Accord. 

Article 4. Transfert de matières, de matériels et de composants 

1. Des matières, matériels et composants peuvent être transférés en vue 
d’applications compatibles avec le présent Accord. Toute matière nucléaire spéciale 
transférée à la République de Bulgarie en application du présent Accord sera de 
l’uranium faiblement enrichi, sauf dispositions prévues au paragraphe 4. Aucune installa-
tion nucléaire sensible ni aucun composant critique ne sera transféré en application du 
présent Accord, sauf amendement dudit Accord à cet effet. 

2. De l’uranium faiblement enrichi pourra être transféré aux fins d’utilisation de 
combustibles de réacteur ou pour des expériences sur des réacteurs, pour être transformé 
ou servir à la fabrication, ou toutes autres fins dont les Parties pourront être convenues. 

3. La quantité de matières nucléaires spéciales transférées en application du présent 
Accord ne devra en aucun cas excéder la quantité que les Parties estimeront nécessaire à 
l’une des fins suivantes : utilisation pour des expériences sur réacteurs ou pour le char-
gement des réacteurs, réalisation efficace et continue de ces expériences ou exploitation 
efficace et continue de ces réacteurs, ou encore à toute autre fin dont les Parties pourront 
être convenues. 

4. De petites quantités de matières nucléaires spéciales pourront être transférées pour 
être utilisées comme des échantillons, références, détecteurs ou cibles, ou toute autre fin 
dont les Parties pourront être convenues. Les transferts effectués en application du pré-
sent paragraphe ne sont pas soumis aux limitations de quantité fixées au paragraphe 3. 

5. Les États-Unis d’Amérique s’efforceront de prendre toutes les mesures nécessai-
res afin d’assurer un approvisionnement sûr en combustible nucléaire à la République de 
Bulgarie, y compris l’exportation de matières nucléaires en temps opportun et la disponi-
bilité des moyens suffisants pour permettre l’exécution de cet engagement pendant la du-
rée du présent Accord. 

Article 5. Stockage et retransfert 

1. Chaque Partie garantit que le plutonium et l’uranium 233 (à l’exception de 
l’uranium 233 et du plutonium contenus dans des éléments combustibles irradiés) et 
l’uranium fortement enrichi transféré en vertu du présent Accord, ou utilisé dans toute 
matière ou tout matériel ainsi transféré, ou produit du fait de l’utilisation de toute matière 
ou de tout matériel ainsi transféré, seront stockés uniquement dans une installation dont 
les Parties seront convenues. 

2. Chaque Partie garantit que les matières, le matériel et les composants transférés en 
vertu du présent Accord, et que toute matière nucléaire spéciale produite du fait de 
l’utilisation de toute matière ou de tout matériel ainsi transféré ne seront pas retransférés 
à des personnes non autorisées ou, à moins que les Parties n’en conviennent autrement, 
hors de la juridiction territoriale de la Partie destinatrice. 
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Article 6. Retraitement et enrichissement 

1. Chaque Partie garantit que les matières transférées en vertu du présent Accord, et 
que toutes matières utilisées dans toutes matières ou tout matériel ainsi transféré, ou pro-
duites du fait de leur utilisation, ne seront pas retraitées à moins que les Parties n’en 
conviennent. 

2. Chaque Partie garantit que le plutonium, l’uranium 233, l’uranium fortement enri-
chi ou les matières nucléaires irradiées ou les matières nucléaires spéciales transférés en 
vertu du présent Accord, ou utilisés dans toutes matières ou tout matériel ainsi transférés, 
ou produits du fait de leur utilisation, ne seront modifiés dans leur forme ou dans leur 
contenu, sauf par irradiation, que si les Parties en conviennent. 

3. L’uranium transféré en application du présent Accord et l’uranium utilisé dans 
tout matériel ainsi transféré ne seront enrichis, après transfert, que si les Parties en 
conviennent. 

Article 7. Protection matérielle 

1. Une protection matérielle adéquate sera assurée s’agissant de toute matière brute, 
de toute matière nucléaire spéciale et de tout matériel transférés conformément au présent 
Accord, ou produits au moyen de toute matière ou de tout matériel ainsi transférés. 

2. Les Parties sont convenues des niveaux de protection matérielle précisés en an-
nexe au présent Accord, niveaux qui peuvent être modifiés par consentement mutuel des 
Parties sans amendement du présent Accord. Les Parties devront prendre des mesures 
adéquates de protection matérielle pour respecter ces niveaux. Ces mesures devront, au 
minimum, assurer une protection comparable à celle qui est recommandée dans le docu-
ment INFCIRC/225/Révision 2 de l’AIEA concernant la protection matérielle des matiè-
res nucléaires, ou qui le serait dans toute version révisée de ce document à laquelle les 
Parties auraient donné leur accord. 

3. L’adéquation des mesures de protection matérielle prises en application du présent 
article sera soumise à révision et à consultation des Parties périodiquement, ainsi que 
chaque fois que l’une ou l’autre Partie estimera que des mesures révisées pourraient être 
nécessaires pour assurer une protection matérielle adéquate. 

4. Chacune des Parties désignera les organismes ou autorités chargés de veiller à ce 
que les niveaux de protection matérielle soient respectés et de coordonner les opérations 
d’intervention et de récupération au cas où des matières visées dans le présent article se-
raient utilisées ou manipulées sans autorisation. Les Parties s’informeront mutuellement, 
par voie diplomatique, des services de liaison désignés dans leurs autorités nationales 
respectives et chargés de coopérer pour tout ce qui touchera au transport à l’extérieur du 
pays et à d’autres questions d’intérêt commun. 

5. Les dispositions du présent article seront appliquées de manière à éviter toute in-
gérence injustifiée dans les activités nucléaires des Parties, et conformément aux métho-
des de gestion prudentes qui s’imposent pour la réalisation économique et sûre de leurs 
programmes nucléaires. 
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Article 8. Interdiction d’utilisation à des fins militaires ou pour la fabrication d’explosifs 

Les matières, matériels et composants transférés en application du présent Accord, 
ainsi que les matières utilisées dans les matières, matériels ou composants ainsi transférés 
ou produits du fait de leur utilisation, ne seront pas utilisés aux fins d’un dispositif explo-
sif nucléaire, ni à des fins de recherche ou de développement d’un dispositif explosif nu-
cléaire, ni à des fins militaires. 

Article 9. Garanties 

1. La coopération instaurée au titre du présent Accord devra s’effectuer en appli-
quant les garanties de l’AIEA en ce qui concerne toute activité à caractère nucléaire 
exercée sur le territoire de la République de Bulgarie, sous sa juridiction ou sous son 
contrôle où que ce soit. L’application d’un accord de garantie conformément à l’article 
III (4) du TNP sera considérée comme satisfaisant à cette obligation. 

2. Les matières nucléaires brutes ou spéciales transférées à la République de Bulga-
rie en application du présent Accord, ainsi que toute matière nucléaire brute ou spéciale 
utilisée dans les matières, matériels ou composants ainsi transférés, ou encore produite du 
fait de l’utilisation desdits composants, matériels ou matières, seront soumises à des ga-
ranties conformément aux dispositions de l’Accord de garantie conclu entre la Républi-
que de Bulgarie et l’AIEA régissant l’application des garanties conformément au TNP, 
signé à Vienne le 21 janvier 1972 et entré en vigueur le 29 février 1972. 

3. Les matières nucléaires brutes ou spéciales transférées aux États-Unis en applica-
tion du présent Accord, ainsi que toute matière nucléaire brute ou spéciale utilisée dans 
les matières, matériels ou composants ainsi transférés, ou encore produite du fait de 
l’utilisation desdits composants, matériels ou matières, seront soumises aux dispositions 
de l’Accord conclu entre les États-Unis et l’AIEA régissant l’application des garanties 
aux États-Unis, signé le 18 novembre 1977 à Vienne et entré en vigueur le 9 décembre 
1980. 

4. Si une ou l’autre Partie ont connaissance de situations qui prouvent que l’AIEA, 
pour une raison quelconque, n’applique pas ou n’appliquera pas de garanties conformé-
ment à l’Accord visé au paragraphe 2 ou au paragraphe 3, les Parties s’engagent, en vue 
d’assurer la continuité effective desdites garanties, les Parties se consulteront et conclu-
ront immédiatement avec l’AIEA ou entre elles-mêmes des accords qui soient conformes 
aux principes et procédures de l’AIEA et qui constitueront une assurance équivalente à 
celle qu’aurait dû conférer le système qu’ils remplacent et qui soit conforme à 
l’assurance prescrite par le paragraphe 2 ou 3. 

5. Chacune des Parties prendra toutes les mesures nécessaires afin d’assurer et facili-
ter l’application des garanties prévues par le présent article. 

6. Chacune des Parties établira et maintiendra un système de comptabilité et de 
contrôle des matières nucléaires brutes et des matières nucléaires spéciales transférées 
conformément au présent Accord, ainsi que des matières nucléaires brutes ou spéciales 
utilisées dans les matières, matériels ou composants ainsi transférés, ou encore produites 
du fait de l’utilisation desdits composants, matériels ou matières. Les procédures de ce 
système seront comparables à celles définies dans le document INFCIRC/153 (corrigé) 
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de l’AIEA, ou qui le seraient dans toute version révisée de ce document à laquelle les 
Parties auront donné leur accord. 

7. Si l’une des Parties le demande, l’autre Partie lui fera rapport, ou autorisera 
l’AIEA à lui faire rapport, sur l’état de tous les stocks de matières visées par le présent 
Accord. 

8. Les dispositions du présent article seront appliquées de manière à éviter toute in-
gérence injustifiée dans les activités nucléaires des Parties et conformément aux métho-
des de gestion prudentes qui s’imposent pour la réalisation économique et sûre de leurs 
programmes nucléaires. 

Article 10. Contrôles multiples du fournisseur 

Si un accord entre l’une des Parties et une autre nation ou un groupe de nations 
confère à cette autre nation ou ce groupe de nations des droits équivalents à certains ou à 
l’ensemble de ceux prévus aux articles 5 ou 6 en ce qui concerne les matières, matériels 
ou composants qui feront l’objet du présent Accord, les Parties pourront, sur demande de 
l’une ou de l’autre, accepter que lesdits droits prennent effet à l’égard de la nation ou du 
groupe de nations en question. 

Article 11. Fin de la coopération 

1. Si l’une des Parties, à un moment quelconque suivant l’entrée en vigueur du pré-
sent Accord : 

(A) Ne se conforme pas aux dispositions des articles 5, 6, 7, 8, ou 9, ou  

(B) Met fin, abroge ou enfreint matériellement un accord de garantie conclu avec 
l’AIEA ; 

l’autre Partie aura le droit de cesser toute coopération ultérieure dans le cadre du pré-
sent Accord et d’exiger que lui soient restitués les matières, matériels ou composants 
transférés en vertu du présent Accord, ainsi que les matières nucléaires spéciales produi-
tes du fait de leur utilisation. 

2. Si la République de Bulgarie, à un moment quelconque suivant l’entrée en vigueur 
du présent Accord, fait exploser un dispositif explosif nucléaire, les États-Unis 
d’Amérique auront les mêmes droits que ceux énoncés au paragraphe 1 ci-dessus. 

3. Si l’une ou l’autre Partie exerce son droit, prévu par le présent article, de deman-
der que lui soient restitués toutes matières ainsi que tous matériels ou composants, elle 
remboursera à ladite autre Partie, après leur enlèvement du territoire de celle-ci, la juste 
valeur marchande desdits composants, matériels et matières. 

Article 12. Protection de l’environnement 

Les Parties se consulteront, s’agissant des activités visées par le présent Accord, en 
vue de déterminer les éventuelles incidences desdites activités sur l’environnement inter-
national, et elles coopéreront en vue de protéger cet environnement contre toute contami-
nation d’origine radioactive, chimique ou thermique résultant des activités nucléaires à 
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des fins pacifiques visées par le présent Accord, ainsi que dans les domaines apparentés 
touchant à la santé et à la sécurité. 

Article 13. Consultations 

Les Parties s’engagent à se consulter sur la demande de l’une ou de l’autre d’entre 
elles au sujet de l’exécution du présent Accord et de l’élargissement de leur coopération 
dans le domaine des utilisations de l’énergie nucléaire à des fins pacifiques. 

Article 14. Règlement des différends 

Tout différend concernant l’interprétation ou la mise en œuvre des dispositions du 
présent Accord fera l’objet de négociations dans les meilleurs délais par les Parties en 
vue de parvenir à un règlement dudit différend. 

Article 15. Entrée en vigueur et durée 

1. Le présent Accord entrera en vigueur à la date à laquelle les Parties échangeront 
des notes diplomatiques s’informant réciproquement qu’elles ont accompli toutes les for-
malités requises pour cette entrée en vigueur. 2. Le présent Accord restera en vigueur du-
rant une période de 30 ans. L’Accord pourra ensuite être reconduit pour de nouvelles pé-
riodes dont les Parties seront convenues en fonction de leurs formalités respectives. 
L’une ou l’autre Partie peut dénoncer l’Accord à tout moment moyennant un préavis 
d’un an donné par écrit à l’autre Partie. 

3. Nonobstant la dénonciation ou l’expiration du présent Accord ou la cessation de la 
coopération dans le cadre du présent Accord, les articles 5, 6, 7, 8, 9 et 11 continueront 
de s’appliquer aussi longtemps que des matières, matériels ou composants visés par ces 
articles demeureront sur le territoire de la Partie concernée ou sous sa juridiction ou sous 
son contrôle où que ce soit, ou encore jusqu’au moment où les Parties seront convenues 
que les matières, matériels ou composants en question ne sont plus utilisables pour une 
activité nucléaire devant faire l’objet de garanties. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Ac-
cord. 

FAIT à Sofia, le 21 juin 1994, en double exemplaire, en langues anglaise et bulgare, 
les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 

Pour le Gouvernement de la République de Bulgarie : 

YANKO YANE 
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TABLEAU : CLASSIFICATION DES MATIÈRES NUCLÉAIRES 

   Catégorie  

Matériel Forme I II III 

1. Plutonium a, f  Non irradié b 2 kg ou 
plus 

Moins de 2 kg 
mais plus de 
500g 

500g ou moins c 

2. Uranium-235 d Non irradié b 

- Uranium enrichi 
à 20 % en 235U ou 
plus 

- Uranium enrichi 
10 % 235U mais 
moins de 20 % 

- Uranium enrichi 
par rapport à l'ura-
nium naturel mais 
à moins de 10 % 
en 235U 

 

 

5kg ou 
plus 

 

Moins de 5kg 
mais plus de 1kg 

 

10kg ou plus 

 

 

1kg ou moins c 

 

Moins de 10kg c 

 

 

10kg ou plus 

 

3. Uranium-233 Non irradié b 2kg ou 
plus 

Moins de 2kg 
mais plus de 
500g 

500g ou moins c 

 
a Tout plutonium sauf celui dont la concentration en isotope 238 dépasse 80 %. 
b Matière non irradié dans un réacteur ou matière irradiée dans un réacteur mais avec un ni-

veau de radiation égal ou inférieur à 100 rads/h à un mètre sans protection. 
c Une quantité inférieure à celle qui est radiologiquement importante sera dispensée de protec-

tion. 
d L'uranium naturel, l'uranium appauvri, le thorium et les quantités d'uranium enrichi à moins 

de 10 % qui n'entrent pas dans la catégorie III devront être protégés conformément à des pratiques 
de gestion prudente. 

e. Le combustible irradié doit être protégé en catégorie I, II, ou III selon la nature du combus-
tible originel. Toutefois, celui qui du fait de sa teneur originelle en matière fissile, est classé dans la 
catégorie I ou II avant irradiation ne peut être déclassé que d'une catégorie si le niveau de radiation 
du combustible dépasse 100 rads/h à un mètre sans protection. 

f. L'autorité nationale compétente de l'État devra déterminer s’il existe un danger crédible de 
dissémination malveillante de plutonium. L'État appliquera alors aux isotopes du plutonium sous 
les formes et dans les quantités déterminées par lui comme présentant un danger crédible de dissé-
mination malveillante, sans tenir compte de la quantité de plutonium spécifiée ici dans chacune des 
catégories, les mesures de protection matérielle applicables aux catégories I, II ou III des matières 
nucléaires. 
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ANNEXE 

En application du paragraphe 2 de l’article 7, les niveaux de protection matérielle 
convenus que les autorités nationales compétentes doivent assurer lors de l’utilisation, de 
l’entreposage et du transport des matières énumérées dans le tableau ci-joint devront 
comprendre au minimum les caractéristiques de protection suivantes : 

Catégorie III 

Utilisation et entreposage à l’intérieur d’une zone dont l’accès est contrôlé. 

Transport avec des précautions spéciales comprenant des arrangements préalables 
entre l’expéditeur, le destinataire et le transporteur, et un accord préalable entre les orga-
nismes soumis à la juridiction et à la réglementation des États fournisseur et destinataire, 
respectivement, dans le cas d’un transport international, précisant l’heure, le lieu et les 
règles de transfert et la responsabilité du transport. 

Catégorie II 

Utilisation et entreposage à l’intérieur d’une zone protégée dont l’accès est contrôlé, 
c’est-à-dire, une zone placée sous la surveillance constante de gardes ou de dispositifs 
électroniques entourée d’une barrière matérielle avec un nombre limité de points d’entrée 
surveillés de manière adéquate, ou toute zone ayant un niveau de protection matérielle 
équivalent. 

Transport avec des précautions spéciales comprenant des arrangements préalables 
entre l’expéditeur, le destinataire et le transporteur, et un accord préalable entre les orga-
nismes soumis à la juridiction et à la réglementation des États fournisseur et destinataire, 
respectivement dans le cas d’un transport international, précisant l’heure, le lieu et les rè-
gles de transfert et la responsabilité du transport. 

Catégorie I 

Les matières qui entrent dans cette catégorie seront protégées contre toute utilisation 
non autorisée par des systèmes extrêmement fiables comme suit : 

Utilisation et entreposage dans une zone hautement protégée, c’est-à-dire une zone 
protégée telle qu’elle est définie par la catégorie II, et dont, en outre, l’accès est limité 
aux personnes dont il a été établi qu’elles présentaient toutes garanties en matière de sé-
curité, et qui est placée sous la surveillance de gardes qui sont en liaison étroite avec des 
forces d’intervention appropriées. Les mesures spécifiques prises dans ce cadre devraient 
avoir pour objectif la détention et la prévention de toute attaque, de toute pénétration non 
autorisée et de tout enlèvement de matières non autorisé. 
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Transport avec des précautions spéciales telles qu’elles sont définies ci-dessus pour 
le transport de matières des catégories II et III et, en outre, sous la surveillance constante 
d’escortes et dans des conditions assurant une liaison étroite avec des forces 
d’intervention adéquates. 
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PROCÈS-VERBAL APPROUVÉ 

Au cours de la négociation de l’Accord de coopération entre les États-Unis 
d’Amérique et la République de Bulgarie concernant l’utilisation de l’énergie nucléaire à 
des fins pacifiques (ci-après dénommé 1’« Accord »), signé ce jour, il a été convenu des 
dispositions et interprétations ci-après qui font partie intégrante de l’Accord. 

Champ d’application de l’Accord 

Les matières, matériels ou composants transférés du territoire d’une Partie vers le 
territoire de l’autre Partie, directement ou par l’intermédiaire d’un pays tiers, ne seront 
considérés comme ayant été transférés conformément à l’Accord qu’après confirmation 
par l’autorité gouvernementale compétente de la Partie destinatrice à l’autorité gouver-
nementale compétente de la Partie expéditrice, que lesdites matières, lesdits matériels ou 
composants seront subordonnés à l’Accord. 

Aux fins de l’exercice des droits prévus aux articles 5 et 6 en ce qui concerne les ma-
tières nucléaires spéciales produites du fait de l’utilisation de matières nucléaires transfé-
rées en vertu de l’Accord, et qui n’ont pas été utilisées dans les matériels transférés en 
vertu de l’Accord ni produites du fait de l’utilisation desdits matériels, ces droits, dans la 
pratique, s’appliqueront à la fraction de matières nucléaires spéciales produites qui repré-
sente la proportion entre la quantité de matières transférées utilisées pour produire les 
matières nucléaires spéciales et la quantité totale de matières ainsi utilisées, et ainsi de 
suite pour les matières de génération ultérieures. 

Garanties 

Si l’une ou l’autre Partie a connaissance de la situation décrite au paragraphe 4 de 
l’article 9, l’une ou l’autre Partie aura les droits énoncés ci-dessous, lesquels seront sus-
pendus si les deux Parties reconnaissent que la nécessité de les exercer est satisfaite par 
l’application des garanties de l’AIEA au titre de convention du type prévu par le para-
graphe 4 de l’article 9 : 

(1) Réviser en temps opportun la conception de tout matériel transféré en vertu de 
l’Accord ou de toute installation à l’effet d’utiliser, fabriquer, traiter ou stocker toute ma-
tière ainsi transférée ou toute matière nucléaire spéciale employée aux fins de l’utilisation 
desdits, matériels ou matières ; 

(2) Demander que soient tenus des dossiers et produits des rapports voulus aux fins 
d’aider à la bonne comptabilité des matières transférées en vertu de l’Accord et des ma-
tières nucléaires brutes ou matières nucléaires spéciales utilisées dans les matières, maté-
riels ou composants ainsi transférés ou produites du fait de l’utilisation desdits compo-
sants, matériels ou matières ; et 

(3) Désigner du personnel, en consultation avec l’autre Partie, qui aura accès à tous 
les lieux et informations nécessaires pour la comptabilité des matières visées au paragra-
phe 2, pour l’inspection de tous les matériels ou installations visés au paragraphe 1, pour 
l’installation de tous les dispositifs voulus et pour la réalisation de tous les contrôles 
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quantitatifs indépendants, qui seraient jugés nécessaires à cette fin. Ledit personnel sera, 
sur la demande de l’une ou l’autre Partie, accompagné par du personnel désigné par 
l’autre Partie. 

Consultations 

Se référant à l’article 13 de l’Accord, les Parties se consulteront à intervalles conve-
nus ou à la demande de l’une d’elles afin de discuter de la mise en œuvre de l’Accord et 
de l’évolution ultérieure de la coopération dans le domaine de la recherche et des applica-
tions de l’énergie nucléaire à des fins pacifiques et afin de s’assurer de son utilisation en 
toute sécurité. 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 

Pour le Gouvernement de la République de Bulgarie : 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE UNITED STATES 
OF AMERICA AND THE GOVERNMENT OF THE RUSSIAN FEDERA-
TION ON COOPERATION IN THE FIELD OF PROTECTION OF THE 
ENVIRONMENT AND NATURAL RESOURCES 

The Government of the United States of America and the Government of the Rus-
sian Federation, hereinafter referred to as the Parties; 

Determined to develop cooperation in the field of protection of the environment and 
natural resources, taking into account mutual interests and the experience obtained from 
implementation of the Agreement between the Government of the United States of 
America and the Government of the Russian Federation on Cooperation in the Field of 
Environmental Protection of May 23, 1972; 

Recognizing that many important environmental problems are global in nature and 
require the cooperation of all countries and peoples to resolve; 

Attaching great significance to the protection and enhancement of the environment 
and to its preservation from the damage resulting from pollution and overuse; 

Bearing in mind that sustainable economic and social development for the benefit of 
present and future generations already now requires effective measures to be taken for 
the protection and enhancement of the environment; 

Considering the readiness of the Parties to cooperate to enable the Russian Federa-
tion better to take into account environmental issues and the rational and sustainable use 
of natural resources in the transition to a market economy and thereafter; 

Desiring to facilitate the establishment of long-term cooperation between interested 
organizations in the two countries in the field of protection of the environment and natu-
ral resources; 

Have agreed as follows: 

Article I 

1. The Parties shall assist in the development of cooperation in the field of protection 
of the environment and natural resources on national, regional and global levels. Their 
activity shall focus on studying harmful impacts on the environment and jointly develop-
ing measures to improve the condition of the environment and to solve problems of the 
protection and rational and sustainable use of natural resources, including work on the 
areas of pollution prevention and remediation and preservation and conservation of natu-
ral resources. 

2. The Parties shall work together to develop mutually agreed-upon policies in the 
field of protection of the environment and natural resources on a bilateral, regional and 
global basis. 

3. The Parties shall develop cooperation in the field of protection of the environment 
and natural resources on a basis of equality, reciprocity and mutual benefit. 
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Article II 

Cooperation may be implemented in the following main areas of mutual interest: 

1. atmosphere, and water and soil resources; 

2. environmental aspects of agricultural production; 

3. preservation, conservation and management of natural and cultural resources in 
the context of their relationship to the environment, including the organization of pre-
serves and other specially protected areas; 

4. marine and coastal areas and resources; 

5. arctic and subarctic areas and resources; 

6. environmental impact assessment; 

7. global environmental issues, including climate change, depletion of the ozone 
layer and conservation and restoration of the biological diversity of local, regional and 
global ecological systems, including forest ecosystems; 

8. the impact of environmental factors on human health and the condition of flora 
and fauna; 

9. application of digital mapping and GIS (geographic information systems) tech-
nologies and use of sensor technology in addressing environmental issues; 

10. energy-saving measures and creation of alternative energy sources; 

11. legal and administrative measures relating to the protection of the environment, 
including legislation, enforcement and access to the administrative and judicial systems; 

12. participation of the public, including non-governmental organizations, in envi-
ronmental decision making; 

13. education in the field of environmental protection and natural resources; 

14. economics and the management of environmental issues and the use of natural 
resources; 

15. the role of the military in the field of protection of the environment and natural 
resources; 

16. environmental emergencies; 

17. earthquake prediction and assessment of seismic risks; 

18. environmental monitoring; and 

19. any other area of cooperation agreed by the Parties. 

Article III 

Cooperation between the Parties may be implemented by the following means: 

1. joint scientific and technical projects; 

2. exchange of scientific and technical information, documentation and research re-
sults, including exchange of information on the condition of the environment; 

3. exchange of experience in the area of environmental management; 
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4. organizing and convening bilateral meetings, symposia and workshops, and publi-
cation of reports, articles, and monographs; 

5. exchange of delegations, scientists, experts, research scholars and specialists; 

6. participation of specialists of the Parties in international conferences, symposia 
and exhibitions on protection of the environment and ecology held in the two countries; 
and 

7. any other means of cooperation agreed by the Parties. 

Article IV 

The Parties shall duly encourage and facilitate the establishment and development of 
direct contacts and cooperation between governmental, public, and private institutions 
and organizations of the two countries, and encourage and facilitate the conclusion, 
where required, of separate agreements and contracts necessary to implement activities 
under this Agreement. 

Article V 

1. To implement this Agreement, a Joint U.S. - Russian Committee on Cooperation 
in the Field of Protection of the Environment and Natural Resources, hereinafter, the 
"Joint Committee", shall be established. As a rule, the Joint Committee shall meet once a 
year, alternately in Washington and Moscow. The Joint Committee shall review specific 
measures and programs of cooperation, coordinate the activities of organizations in-
volved in implementation of these programs, and, as appropriate, make proposals to the 
Parties on the subject matter of this Agreement. 

2. Each Party shall name a government agency, which agency shall designate a co-
chair of the Joint Committee. In the period between sessions of the Joint Committee, the 
co-chairs will maintain contact between the American and Russian sections, coordinate 
the implementation of the pertinent programs of cooperation, update individual sections 
of these programs and coordinate the activity of organizations participating in coopera-
tion in accordance with this Agreement. 

Article VI 

1. Scientific and technological information of a non-proprietary nature resulting 
from cooperation under this Agreement, other than information which is not disclosed for 
national security, commercial or industrial reasons, shall be made available, unless oth-
erwise agreed, to the world scientific community through customary channels and in ac-
cordance with normal procedures of the participating agencies and entities. 

2. The treatment of intellectual property created or furnished in the course of coop-
erative activities under this Agreement, unless agreed otherwise by the Parties in writing, 
is provided for in the Annex, which is an integral part of this Agreement. 
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Article VII 

1. This Agreement shall enter into force upon signature and shall remain in force for 
five years, after which it will be extended for successive five-year periods, unless one of 
the Parties notifies the other of the termination thereof not later than six months before 
the Agreement's expiration. 

2. Termination of this Agreement shall not affect the implementation of activities 
under this Agreement that are not fully completed upon the termination hereof. 

Article VIII 

This Agreement supersedes, as between the United States of America and the Rus-
sian Federation, the Agreement between the Government of the United States of America 
and the Government of the Union of Soviet Socialist Republics on Cooperation in the 
Field of Environmental Protection of May 23, 1972. The Parties may agree that an insti-
tutional structure developed under that Agreement may continue without being reconsti-
tuted. 

Article IX 

All activities under this Agreement shall be conducted in accordance with applicable 
laws, regulations and procedures of the United States of America and the Russian Fed-
eration and shall be subject to the availability of resources. 

DONE at Washington, this twenty-third day of June, 1994, in duplicate, in the Eng-
lish and Russian languages, both texts being equally authentic. 

For the Government of the United States of America: 

AL GORE 

For the Government of the Russian Federation: 

VIKTOR CHERNOMYRDIN 
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ANNEX  

INTELLECTUAL PROPERTY 

Pursuant to Article 6 of this Agreement: 

The Parties shall ensure adequate and effective protection of intellectual property 
created or furnished under this Agreement and relevant implementing arrangements. The 
Parties agree to notify one another in a timely fashion of any inventions or copyrighted 
works arising under this Agreement and to seek protection for such intellectual property 
in a timely fashion. Rights to such intellectual property shall be allocated as provided in 
this Annex. 

I. Scope 

A. This Annex is applicable to all cooperative activities undertaken pursuant to this 
Agreement, except as otherwise specifically agreed to by the Parties or their designees. 

B. For purposes of this Agreement, "intellectual property" shall have the meaning 
found in Article 2 of the Convention Establishing the World Intellectual Property Or-
ganization, done at Stockholm, July 14, 1967. 

C. This Annex addresses the allocation of rights, interests, and royalties between the 
Parties. Each Party shall ensure that the other Party can obtain the rights to intellectual 
property allocated in accordance with the Annex, by obtaining those rights from its own 
participants through contracts or other legal means, if necessary. This Annex does not 
otherwise alter or prejudice the allocation between a Party and its nationals, which shall 
be determined by that Party's laws and practices. 

D. Disputes concerning intellectual property arising under this Agreement should be 
resolved through discussions between the concerned participating institutions or, if nec-
essary, the Parties or their designees. Upon mutual agreement of the Parties, a dispute 
shall be submitted to an arbitral tribunal for binding arbitration in accordance with the 
applicable rules of international law. Unless the Parties or their designees agree other-
wise in writing, the arbitration rules of the UNCITRAL shall govern. 

E. Termination or expiration of this Agreement shall not affect rights or obligations 
under this Annex. 

II. Allocation of Rights 

A. Each Party shall be entitled to a non-exclusive, irrevocable, royalty-free license in 
all countries to translate, reproduce, and publicly distribute scientific and technical jour-
nal articles, reports, and books directly arising from cooperation under this Agreement. 
All publicly distributed copies of a copyrighted work prepared under this provision shall 
indicate the names of the authors of the work unless an author explicitly declines to be 
named. 
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B. Rights to all forms of intellectual property, other than those rights described in 
Part A of Section II above, shall be allocated as follows: 

1. Researchers and scientists visiting in furtherance of their education shall receive 
intellectual property rights under the existing rules of the host institution. In addition, 
each visiting researcher named as an inventor or author shall have the right to national 
treatment regarding awards, benefits or other compensation, including royalties, in ac-
cordance with the existing rules of the host institution. 

2. (a) For intellectual property created by the participants during joint research, for 
example, when the Parties, participating institutions, or participating personnel have 
agreed in advance on the scope of work, each Party shall be entitled to obtain all rights 
and interests in its own territory. The allocation of rights and interests in third countries 
will be determined in implementing arrangements. The rights to intellectual property 
shall be allocated with due regard for the economic, scientific and technological contri-
butions from each Party to the creation of intellectual property. If research is not desig-
nated as "joint research" in the relevant implementing arrangement, rights to intellectual 
property arising from the research shall be allocated in accordance with Part B, para-
graph 1 of Section II. In addition, each person named as an inventor or author shall have 
the right to national treatment regarding awards, benefits and other compensation, includ-
ing royalties, in accordance with the existing rules of the host institution; 

(b) Notwithstanding Part B, paragraph 2(a) of Section II, if a type of intellectual 
property is available under the laws of one Party but not the other Party, the Party whose 
laws provide for this type of protection shall be entitled to all rights and interests in all 
countries which provide rights to such intellectual property. 

Persons named as inventors or authors of the property shall nonetheless be entitled to 
national treatment in regard to awards, benefits, or other compensations, including royal-
ties, in accordance with the rules as provided in Part B, paragraph 2(a) of Section II. 

III. Business Confidential Information 

In the event that information identified in a timely fashion as business-confidential is 
furnished or created under the Agreement, each Party and its participants shall protect 
such information in accordance with applicable laws, regulations, and administrative 
practice. Information may be identified as "business-confidential" if a person having the 
information may derive an economic benefit from it or may obtain a competitive advan-
tage over those who do not have it, the information is not generally known or publicly 
available from other sources, and the owner has not previously made the information 
available without imposing in a timely manner an obligation to keep it confidential. 
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[ RUSSIAN TEXT – TEXTE RUSSE ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION EN MATIÈRE DE PROTECTION DE 
L’ENVIRONNEMENT ET DES RESSOURCES NATURELLES ENTRE 
LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE ET LE GOU-
VERNEMENT DE LA FÉDÉRATION DE RUSSIE 

Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de la Fédération 
de Russie, ci-après dénommés les Parties ; 

Déterminés à développer la coopération en matière de protection de l’environnement 
et des ressources naturelles, en tenant compte des intérêts mutuels et de l’expérience tirée 
de la mise en application de l’Accord de coopération en matière de protection de 
l’environnement entre le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement 
de la Fédération de Russie du 23 mai 1972 ; 

Reconnaissant que de nombreux problèmes d’environnement importants sont 
d’ordre mondial et qu’il faut, pour les résoudre, faire appel à la coopération de tous les 
pays et de tous les peuples ; 

Attachant une grande importance à la protection et à l’amélioration de 
l’environnement ainsi qu’à sa préservation contre les dommages résultant de la pollution 
et de la surexploitation ; 

Sachant que si l’on veut assurer le développement économique et social durable dans 
l’intérêt des générations actuelles et futures, il faut dès maintenant prendre des mesures 
efficaces pour protéger et améliorer l’environnement ; 

Considérant que les Parties sont prêtes à coopérer pour permettre à la Fédération de 
Russie de mieux prendre en compte les questions d’environnement et l’utilisation ration-
nelle et durable des ressources naturelles dans le cadre du passage à une économie de 
marché et ultérieurement ; 

Désireux de faciliter l’établissement d’une coopération à long terme entre les orga-
nismes intéressés des deux pays dans le domaine de la protection de l’environnement et 
des ressources naturelles ; 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

1. Les Parties faciliteront le développement de la coopération en matière de protec-
tion de l’environnement et des ressources naturelles aux niveaux national, régional et 
mondial. Leur activité sera centrée sur l’étude des effets nuisibles sur l’environnement et 
sur le développement commun de mesures visant à améliorer la situation de 
l’environnement et à résoudre les problèmes de protection et d’utilisation rationnelle et 
durable des ressources naturelles, y compris par des travaux dans le domaine de la pré-
vention de la pollution et de la dépollution, et de la préservation et conservation des res-
sources naturelles. 
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2. Les Parties œuvreront ensemble au développement de politiques définies d’un 
commun accord en matière de protection de l’environnement et des ressources naturelles 
sur une base bilatérale, régionale et mondiale. 

3. Les Parties coopéreront dans le domaine de la protection de l’environnement et 
des ressources naturelles sur une base d’égalité, de réciprocité et d’avantage mutuel. 

Article II 

Cette coopération peut concerner en particulier les principaux domaines suivants 
d’avantage mutuel : 

1. Ressources en eau, sol et atmosphère ; 

2. Aspects environnementaux de la production agricole ; 

3. Préservation, conservation et gestion des ressources naturelles et culturelles dans 
le contexte de leur relation à l’environnement, et notamment organisation de réserves et 
autres zones spécialement protégées ; 

4. Ressources et régions marines et côtières ; 

5. Ressources et régions arctiques et subarctiques ; 

6. Évaluation de l’impact sur l’environnement ; 

7. Questions d’environnement mondiales, et notamment de changement climatique, 
d’appauvrissement de la couche d’ozone ainsi que de conservation et restauration de la 
diversité biologique des systèmes écologiques locaux, régionaux et mondiaux, dont les 
écosystèmes forestiers ; 

8. Impact des facteurs environnementaux sur la santé de l’homme et situation de la 
flore et de la faune ; 

9. Application des technologies des SIG (systèmes d’information géographique) et 
de cartographie numérique et utilisation de la technologie des capteurs pour résoudre les 
problèmes d’environnement ; 

10. Mesures visant à économiser l’énergie et création de sources d’énergie alternati-
ves ; 

11. Mesures juridiques et administratives relatives à la protection de 
l’environnement, dont la législation, la mise en application et l’accès aux systèmes admi-
nistratifs et judiciaires ; 

12. Participation du public, et notamment des organisations non gouvernementales, à 
la prise de décisions concernant l’environnement ; 

13. Éducation dans le domaine de la protection de l’environnement et des ressources 
naturelles ; 

14. Aspects économiques et gestion des questions d’environnement et de l’utilisation 
des ressources naturelles ; 

15. Rôle des autorités militaires en matière de protection de l’environnement et des 
ressources naturelles ; 

16. Catastrophes environnementales ; 

17. Prédiction des séismes et évaluation des risques sismiques ; 

18. Suivi environnemental ; et 
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19. Tout autre secteur de coopération convenu entre les Parties. 

Article III 

La coopération entre les Parties peut être mise en œuvre par les moyens suivants : 

1. Projets scientifiques et techniques communs ; 

2. Échange de renseignements et de documentation d’ordre scientifique et technique 
et de résultats de recherches, y compris échange de renseignements sur la situation de 
l’environnement ; 

3. Échange d’expériences dans le domaine de la gestion de l’environnement ; 

4. Organisation et convocation de réunions, colloques et ateliers bilatéraux, et publi-
cation de rapports, articles et monographies ; 

5. Échange de délégations, de scientifiques, d’experts, de chercheurs et de spécialis-
tes ; 

6. Participation de spécialistes des Parties à des conférences, expositions et colloques 
internationaux sur la protection de l’environnement et l’écologie, organisés dans les deux 
pays ; et 

7. Tout autre moyen de coopération convenu entre les Parties. 

Article IV 

Les Parties encourageront et faciliteront comme il convient l’établissement et 
l’intensification de contacts directs et d’une coopération entre les institutions et les orga-
nismes publics et privés des deux pays, de même qu’il encourageront et faciliteront la 
conclusion, le cas échéant, d’accords et de contrats particuliers permettant de mettre en 
œuvre les activités prévues par le présent Accord. 

Article V 

1. Un comité mixte États-Unis – Fédération de Russie pour la coopération dans le 
domaine de la protection de l’environnement et des ressources naturelles, ci-après dé-
nommé le « Comité mixte », sera créé en vue de l’exécution du présent Accord. En prin-
cipe, ce Comité mixte se réunira une fois par an alternativement à Washington et à Mos-
cou. Il examinera des mesures et des programmes spécifiques de coopération, coordonne-
ra les activités des organismes intervenant dans l’exécution de ces programmes et présen-
tera, le cas échéant, des propositions aux Parties concernant l’objet du présent Accord. 

2. Chaque Partie désignera un organisme gouvernemental qui désignera lui-même un 
coprésident du Comité mixte. Entre les sessions du Comité mixte, les coprésidents main-
tiendront le contact entre les sections américaines et russes, coordonneront la mise en 
œuvre des programmes de coopération concernés, mettront à jour certaines sections de 
ces programmes et coordonneront les activités des organismes qui participent à la coopé-
ration conformément au présent Accord. 
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Article VI 

1. Les informations scientifiques et techniques qui sont dans le domaine public et qui 
résultent de la coopération prévue par le présent Accord, autres que les informations qui 
ne sont pas divulguées pour des raisons de sécurité nationale ou des raisons commercia-
les ou industrielles, seront mises à la disposition, sauf accord contraire, de la communau-
té scientifique mondiale par les voies habituelles et conformément aux procédures nor-
males des organismes et entités participants. 

2. Le traitement de la propriété intellectuelle créée ou fournie au cours des activités 
de coopération au titre du présent Accord, sauf accord écrit contraire entre les Parties, est 
défini par l’Annexe, qui fait partie intégrante dudit Accord. 

Article VII 

1. Le présent Accord entrera en vigueur à la date de sa signature et restera en vi-
gueur pendant cinq ans, après quoi il sera reconduit pendant des périodes successives de 
cinq ans, à moins que l’une des Parties n’informe l’autre, au plus tard six mois avant la 
date d’expiration, qu’elle le dénonce. 

2. La dénonciation dudit Accord n’affectera pas l’exécution des activités prévues par 
le présent Accord qui ne sont pas totalement achevées à la date de ladite dénonciation. 

Article VIII 

Le présent Accord annule et remplace, entre les États-Unis d’Amérique et la Fédéra-
tion de Russie, l’Accord de coopération en matière de protection de l’environnement en-
tre le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de l’Union des Ré-
publiques socialistes soviétiques du 23 mai 1972. Les Parties peuvent décider qu’une 
structure institutionnelle élaborée dans le cadre du présent Accord puisse être maintenue 
sans être reconstituée. 

Article IX 

Toutes les activités entreprises au titre du présent Accord sont menées conformé-
ment aux lois, règlements et procédures applicables des États-Unis d’Amérique et de la 
Fédération de Russie et sont subordonnées à la disponibilité des ressources. 

FAIT à Washington, le vingt-trois juin 1994, en double exemplaire en langues an-
glaise et russe, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 

AL GORE 

Pour le Gouvernement de la Fédération de Russie : 

VIKTOR CHERNOMYRDIN 
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ANNEXE 

PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE 

Conformément à l’article 6 du présent Accord : 

Les Parties veilleront à assurer la protection adéquate et efficace de toute propriété 
intellectuelle créée ou fournie en vertu du présent Accord et des arrangements 
d’exécution y relatifs. Les Parties sont convenues de se faire connaître en temps utile tou-
tes les inventions ou prétentions à droits d’auteur découlant du présent Accord et d’en 
faire assurer la protection en temps voulu. Les droits à cette propriété intellectuelle seront 
répartis selon les dispositions de la présente Annexe. 

I. Champ d’application 

A. La présente Annexe est applicable à toutes les activités menées en coopération 
conformément au présent Accord, sauf décision contraire convenue par les Parties ou 
leurs mandataires. 

B. Aux fins du présent Accord, l’expression « propriété intellectuelle » a le sens que 
lui donne l’article 2 de la Convention instituant l’Organisation mondiale de la propriété 
intellectuelle, signée à Stockholm, le 14 juillet 1967. 

C. La présente Annexe concerne la répartition des droits, intérêts et redevances entre 
les Parties. Chacune des Parties veillera à ce que l’autre puisse obtenir la jouissance des 
droits de propriété intellectuelle attribués conformément à la présente Annexe, en acqué-
rant ces droits auprès de ses propres participants par le biais de contrats ou d’autres 
moyens légaux si nécessaire. La présente Annexe ne modifie pas la répartition ni ne porte 
préjudice à la répartition des droits de propriété intellectuelle entre une Partie et ses res-
sortissants, qui sera déterminée par la législation et les pratiques de cette Partie. 

D. Les contentieux en matière de propriété intellectuelle qui surviendront dans le ca-
dre du présent Accord devraient être tranchés par négociation entre les institutions parti-
cipantes concernées ou, en cas de nécessité, entre les Parties ou leurs mandataires. Avec 
l’accord des Parties, tout contentieux pourra être soumis à un tribunal arbitral en vue 
d’un arbitrage ayant force obligatoire conformément aux règles applicables du droit in-
ternational. À moins que les Parties ou leurs mandataires n’en soient convenus autrement 
par écrit, ce sont les règles d’arbitrage de la CNUDCI qui seront d’application.  

E. La dénonciation ou l’expiration du présent Accord ne modifiera en rien les droits 
ni les obligations institués par la présente Annexe. 

II. Répartition des droits 

A. Chaque Partie aura droit, dans tous les pays, à une licence non exclusive, irrévo-
cable, sans droits d’auteur, de traduire, reproduire et distribuer publiquement des articles 
de revues scientifiques et techniques, des rapports et des ouvrages résultant directement 
d’activités menées en coopération en vertu du présent Accord. Tous les exemplaires ren-
dus publics de travaux réalisés conformément à la présente disposition devront indiquer 
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les noms des auteurs de ces travaux à moins qu’un auteur ne refuse explicitement que son 
nom soit rendu public. 

B. Les droits à toutes les formes de propriété intellectuelle, autres que les droits dé-
crits dans la Partie A de la Section II ci-dessus, seront attribués comme suit : 

1. Les chercheurs et les scientifiques invités pour parfaire leur formation bénéficie-
ront de droits de propriété intellectuelle conformément aux règles en vigueur de 
l’institution qui les accueille. De plus, chaque chercheur invité considéré comme inven-
teur ou auteur bénéficiera du traitement national en matière de primes, prix, récompenses 
ou autres rémunérations, redevances comprises, conformément aux règles en vigueur de 
l’institution qui l’accueille. 

2. (a) S’agissant de la propriété intellectuelle créée par les participants lors des tra-
vaux de recherche réalisés en commun, par exemple, lorsque les Parties, les institutions 
participantes et les personnels participants seront convenus à l’avance de l’étendue de 
leurs travaux respectifs, chaque Partie devra se voir attribuer tous les droits et intérêts sur 
son propre territoire. La répartition des droits et intérêts dans les pays tiers sera détermi-
née par des accords d’exécution. Les droits à la propriété intellectuelle seront répartis en 
tenant dûment compte des contributions économiques, scientifiques et technologiques de 
chaque Partie à la création de propriété intellectuelle. Si la recherche n’est pas considérée 
comme « recherche en commun » dans l’accord d’exécution correspondant, les droits à la 
propriété intellectuelle en résultant seront répartis conformément aux dispositions du pa-
ragraphe II B 1. De plus, chaque personne considérée comme inventeur ou auteur bénéfi-
ciera du traitement national en matière de primes, prix, récompenses ou autres rémunéra-
tions, redevances comprises, conformément aux règles en vigueur de l’institution qui 
l’accueille. 

(b) Nonobstant les dispositions du paragraphe II B 2 (a), si la propriété intellectuelle 
peut bénéficier d’une protection conformément à la législation de l’une des Parties mais 
pas de l’autre Partie, celle dont la législation assure cette protection se verra attribuer 
tous les droits et intérêts la concernant dans tous les pays qui prévoient de tels droits à la 
propriété intellectuelle.  

Les personnes considérées comme inventeurs ou auteurs de la propriété bénéficie-
ront néanmoins du traitement national en matière de récompenses, primes ou autres ré-
munérations, redevances comprises, conformément aux règles prévues au paragraphe II 
B 2 (a). 

III. Informations commercialement confidentielles 

S’il est fourni ou créé dans le cadre du présent Accord des informations reconnues 
dans un délai raisonnable comme commercialement confidentielles, chacune des Parties 
et ses participants les protégeront conformément aux lois, règlements et pratiques admi-
nistratives applicables. Des informations pourront être réputées « commercialement 
confidentielles » si une personne qui en dispose peut en tirer un profit économique ou ob-
tenir un avantage sur le plan de la concurrence par rapport à celles qui n’en disposent 
pas, si ces informations ne sont pas généralement connues ou à la disposition du public 
en provenance d’autres sources et si leur détenteur ne les a pas préalablement mises à 
disposition sans avoir imposé en temps voulu l’obligation de les tenir confidentielles. 
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[ ARABIC TEXT – TEXTE ARABE ] 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

I 
 

The American Ambassador to the Omani Minister of State for Foreign Affairs 

EMBASSY OF THE UNITED STATES OF AMERICA 

Muscat, Sultanate of Oman, June 28, 1994 

No. 0558 

Excellency: 

I have the honor to present my compliments and note that civil air transport relations 
between the Government of the United States of America and the Government of the Sul-
tanate of Oman are conducted on the basis of comity and reciprocity and reaffirm, in ac-
cordance with their rights and obligations under international law, that their obligation to 
protect, in their mutual relationship, the security of civil aviation against acts of unlawful 
interference is an integral part of their civil air transport relations. 

I have the honor to propose the following agreement on aviation security between 
the Government of the United States of America and the Government of the Sultanate of 
Oman ("The Parties"): 

(A) The Parties shall provide upon request all necessary assistance to each other to 
prevent acts of unlawful seizure of aircraft and other unlawful acts against the safety of 
passengers, crew, aircraft, airports and air navigation facilities and any other threat to 
aviation security. 

(B) The Parties shall act in conformity with the provisions of the convention of of-
fenses and certain other acts committed on board aircraft, signed at Tokyo on 14 Sep-
tember 1963, the Convention for the Suppression of Unlawful Seizure of Aircraft, signed 
at the Hague on 16 December 1970 and the Convention for the Suppression of Unlawful 
Acts against the Safety of Civil Aviation, signed at Montreal on 23 September 1971. 

(C) The Parties shall, in their mutual relations, act in conformity with the aviation 
security provisions established by the International Civil Aviation Organization and des-
ignated as annexes to the Convention on International Civil Aviation; they shall require 
that operators of aircraft of their registry or operators who have their principal place of 
business or permanent residence in their territory and that operators of airports in their 
territory act in conformity with such aviation security provisions. 

(D) Each Party agrees to observe the security provisions required by other Party for 
entry into the territory of that other Party and to take adequate measures to protect air-
craft and to inspect passengers, crew, their carry-on items as well as cargo and aircraft 
stores prior to and during boarding or loading. Each Party shall also give positive consid-
eration to any request from the other Party for special security measures to meet a par-
ticular threat. 
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(E) When an incident or threat of an incident of unlawful seizure of aircraft or other 
unlawful acts against the safety of passengers, crew, aircraft, airports, and air navigation 
facilities occurs, the Parties shall assist each other by facilitation communications and 
other appropriate measures intended to terminate rapidly and safely such incident or 
threat thereof. 

(F) When a Party has reasonable grounds to believe that the other Party has departed 
from the agreement, that Party may request immediate consultations with the other Party. 

If the foregoing proposal is acceptable to the Government of the Sultanate of Oman, 
I have the further honor to propose that this present note, together with Your Excel-
lency's reply, shall constitute an agreement between our two governments, which shall 
enter into force on the date of Your Excellency's note in reply. 

Accept, Excellency, the renewed assurances of my highest consideration. 

 

His Excellency 
Yusuf bin Alawi bin Abdallah 
Minister of State for Foreign Affairs  
Ministry of Foreign Affairs 
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II 
 

The Omani Minister of State for Foreign Affairs to the American Ambassador 

SULTANATE OF OMAN 

MINISTRY OF FOREIGN AFFAIRS 

OFFICE OF THE MINISTER 

30 June, 1994 

Excellency: 

I have the honor to acknowledge receipt of your Excellency's note number 0558, 
dated June 28, 1994, which reads as follows: 

[See Note I] 

I have the honor to inform your Excellency that this proposal is acceptable to the 
Government of the Sultanate of Oman and that your Excellency's note and this note in 
reply shall constitute an agreement between our two governments which shall enter into 
force on the date of this note. 

 

H.E. Ambassador  
David J. Dunford 
Embassy of the United States of America, Muscat 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
L'Ambassadeur des États-Unis au Ministre d'État des affaires étrangères d'Oman 

AMBASSADE DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE 

Muscat, Sultanat d'Oman, le 28 juin 1994 

No. 0558 

Monsieur le Ministre : 

J'ai l'honneur de vous présenter mes compliments, en notant que dans le domaine du 
transport aérien civil, les relations entre le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le 
Gouvernement du Sultanat d'Oman sont fondées sur la courtoisie et sur la réciprocité, 
tout en réaffirmant, conformément aux droits et obligations qui sont les nôtres en vertu 
du droit international, que l'obligation que nous avons de protéger, dans le cadre de nos 
relations mutuelles, la sécurité de l'aviation civile contre les actes d'intervention illicite 
fait partie intégrante de nos relations dans le secteur du transport aérien civil. 

J'ai l'honneur de proposer l'accord suivant relatif à la sécurité de l'aviation entre le 
Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le Gouvernement du Sultanat d'Oman ("les 
Parties") : 

(A) Chacune des Parties fournira sur demande à l'autre partie toute l'aide nécessaire 
pour prévenir les actes de capture illicite d'aéronefs et autres actes illicites dirigés contre 
la sécurité des passagers, des équipages, des aéronefs, des aéroports et des installations 
de navigation aérienne ainsi que toute autre menace pour la sécurité de l'aviation. 

(B) Les Parties agissent en conformité aux dispositions de la Convention relative aux 
infractions et à certains autres actes survenant à bord des aéronefs, signée à Tokyo le 14 
septembre 1963, de la Convention pour la répression de la capture illicite d'aéronefs, si-
gnée à La Haye le 16 décembre 1970 et de la Convention pour la répression d'actes diri-
gés contre la sécurité de l'aviation civile, signée à Montréal le 23 septembre 1971. 

(C) Dans le cadre de leurs relations mutuelles, les Parties agissent conformément aux 
normes de sécurité de l'aviation définies par l'Organisation de l'Aviation Civile Interna-
tionale et figurant dans les annexes à la Convention relative à l'aviation civile internatio-
nale; elles exigent que les exploitants d'aéronefs battant leur pavillon ou les exploitants 
dont l'établissement principal ou la résidence permanente est situé sur leurs territoires 
respectifs ainsi que les exploitants des aéroports situés sur leur territoire agissent confor-
mément auxdites dispositions relatives à la sécurité aérienne. 

(D) Chaque Partie accepte de respecter les normes de sécurité exigées par l'autre Par-
tie pour l'entrée sur le territoire de ladite autre Partie, ainsi que de prendre des mesures 
propres à protéger les aéronefs et à contrôler les passagers, les équipages, leurs bagages à 
main ainsi que le fret et les provisions de bord avant et pendant l'embarquement ou le 
chargement à bord. Chaque Partie étudie aussi avec bienveillance toute demande éma-
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nant de l'autre Partie portant sur des mesures de sécurité spéciales afin de faire face à une 
menace particulière. 

(E) Dans le cas d'un incident ou d'une menace d'incident ayant trait à la capture illici-
te d'un aéronef ou autres actes illicites contre la sécurité des passagers, des équipages, de 
l'aéronef, des aéroports et des installations de navigation, les Parties se fourniront mutuel-
lement assistance en facilitant les communications et en adoptant d'autres mesures appro-
priées visant à mettre fin dans les meilleurs délais et en toute sécurité à cet incident ou à 
cette menace. 

(F) Lorsqu'une Partie a des raisons légitimes de croire que l'autre Partie n'a pas ap-
pliqué l'accord, ladite Partie peut demander des consultations immédiates avec l'autre 
Partie.   

Si la proposition qui précède rencontre l'agrément du Gouvernement du Sultanat 
d'Oman, j'ai également l'honneur de proposer que la présente note, ainsi que la réponse 
de Votre Excellence, constituent un accord entre nos deux gouvernements, lequel entrera 
en vigueur à la date de la note de réponse de Votre Excellence. 

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l'assurance renouvelée de ma plus haute 
considération, 

 

Son Excellence 
Yusuf bin Alawi bin Abdallah 
Ministre d'État des affaires étrangères 
 Ministère des affaires étrangères 



Volume 2379, I-42921 

 82

II 
 

Le Ministre d'État des affaires étrangères d'Oman à l'Ambassadeur des États-Unis 
d'Amérique 

LE SULTANAT D'OMAN 

MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES 

BUREAU DU MINISTRE 

Le 30 juin 1994 

Excellence: 

J'ai l'honneur d'accuser réception de la note numéro 0558 de votre Excellence, datée 
du 28 juin 1994, dont le texte suit: 

[Voir Note I] 

J'ai l'honneur de faire savoir à votre Excellence que cette proposition rencontre 
l'agrément du Gouvernement du Sultanat d'Oman et que la note de Votre Excellence et la 
présente note de réponse constitueront un accord entre nos deux gouvernements qui entre 
en vigueur à la date de la présente note. 

 
Son Excellence 
David J. Dunford 
Ambassadeur des États-Unis d'Amérique 
Muscat 
 



Volume 2379, I-42922 

 83

No. 42922 
____ 

 
United States of America 

 

and 
 

Chile 

Agreement of cooperation between the Government of the United States of America 
and the Government of Chile. Santiago, 5 August 1994 

Entry into force:  5 August 1994 by signature, in accordance with paragraph 13  
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Registration with the Secretariat of the United Nations:  United States of America, 14 
July 2006 

 
 
 

États-Unis d'Amérique 
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Chili 

Accord de coopération entre le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

AGREEMENT OF COOPERATION BETWEEN THE GOVERNMENT OF 
THE UNITED STATES OF AMERICA AND THE GOVERNMENT OF 
CHILE 

The Government of the United States of America, represented by its Charge d'Af-
faires a.i., Michael W. Cotter, and the Government of Chile, represented by its Minister 
of the Interior, Mr. German Correa, duly authorized with the corresponding full powers 
to represent the Chilean Government, jointly agree to establish and to support a project 
designed to eliminate the illicit production, processing, trafficking and consumption of 
narcotics within Chile and the transit of illicit narcotics through contiguous territorial wa-
ters. 

DESCRIPTION OF THE AGREEMENT 

First: 

The actions to be taken and the resources to be provided by the Government of the 
United States and the Government of Chile in support of this project as set forth below 
are accepted by the signatories as firm commitments unless otherwise amended by joint 
agreement. Commodity purchases, their destination, and funds granted by the Govern-
ment of the United States under the terms of this agreement are specified in the docu-
ments attached to this instrument. 

Second: 

The purpose of this agreement is to improve the capability of the Government of 
Chile to suppress the processing, trafficking, consumption and export of illicit drugs. 
Toward that goal, the Governments of the United States and Chile will adopt measures 
and commit resources to develop and improve the technical capabilities of Chilean 
counter narcotics and demand reduction institutions. 

Third: 

The Government of the United States of America will contribute for the purposes of 
this agreement the amount of 170,000 U.S. dollars corresponding to fiscal year 1994 
funding. Of that amount, 50,000 U.S. dollars will be allocated for commodity purchases 
for the Goc counternarcotics services' detector dog program. In coordination with the 
Embassy of the United States, the Chilean Government's National Drug Control Council 
will be responsible for the allocation of the counternarcotics equipment and its distribu-
tion to the different services. 
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Fourth: 

The Embassy of the United States and the Chilean Government's National Drug 
Control Council will jointly determine the allocation of another 65,000 U.S. dollars, 
which will be used to provide training in precursor chemical control and in methods of 
investigating money laundering. These funds will also be used to finance other related 
counternarcotics training deemed appropriate by the Embassy of the United States and 
the Chilean Government's National Drug Control Council. 

Fifth: 

The Embassy of the United States, in coordination with the Chilean Government's 
National Drug Control Council, will disburse the remaining 55,000 U.S. dollars for de-
mand reduction projects and the financing of participant costs of narcotics-related train-
ing programs. These funds will be assigned while this agreement is in force. 

Sixth: 

Grant funding support by the United States Government for other than the current 
fiscal year is conditioned upon activities and progress in the current year and the avail-
ability of funds authorized yearly by the Congress of the United States of America and 
the approval of the Department of State's Bureau for International Narcotics Matters 
(INM). 

ACHIEVEMENT VERIFICATION 

 Seventh: 

The goal of this project is to bring about a reduction in the production, processing 
and consumption of all illegal drugs and their derivatives within Chile, and/or their ex-
port from Chile to foreign markets. Progress toward achievement of the project goal will 
be measured in terms of reduced availability of illicit narcotics to traffickers and users, 
on arrests and convictions of narcotics law violators, and on the quantity of narcotics 
contraband seized and destroyed. 

SPECIFIC PROVISIONS 

Eighth: 

All equipment, supplies and material will be accounted for by the United States Em-
bassy and the end-user in the same manner as though the equipment, supplies and mate-
rial were acquired by the Chilean Government with Chilean Government funds except as 
such procedures, regulations, and laws differ from the standard provisions of this agree-
ment. 



Volume 2379, I-42922 

 86

Ninth: 

Funds contributed by the Government of the United States under this agreement for 
the procurement of goods and services will be made as charges against sub-obligating 
documents prepared and issued by the United States Embassy or the Department of 
State's International Narcotics Matters Bureau. The Government of Chile shall make ar-
rangements as may be necessary to ensure that funds introduced into Chile by the United 
States Government for the purpose of carrying out obligations under this agreement shall 
be convertible into Chilean pesos at the highest rate at the time of conversion. 

Tenth: 

Goods and services procured with funds granted by the United States Government 
under this agreement will be purchased in and shipped from the United States unless oth-
erwise provided for in its regulations. The exceptions or waivers to the standardized pro-
curement procedures may be authorized on a case-by-case basis by the Department of 
State, on recommendation and justification by its Embassy. 

Eleventh: 

All equipment, supplies and services procured under this agreement with United 
States Government funding will be provided to the Ministry of Interior, which will be re-
sponsible for transferring the equipment and supplies to the unit for which procured. The 
Ministry of Interior will withdraw such equipment and supplies if they are not used as 
provided for in this agreement or subsequent amendments. 

Twelfth: 

The obligations deriving from this agreement and referring to the use of property 
shall remain in force after such termination of the agreement. 

Thirteenth: 

The present agreement shall enter into force when signed by both parties, and either 
party may terminate this agreement by giving the other party thirty days written notice of 
the intention to do so. Its termination shall also cancel any obligations of the two parties 
to make contributions pursuant to this agreement, except for payments to which they are 
committed relative to non-cancelable commitments entered into with third parties prior to 
the termination of the agreement. 

Fourteenth: 

Both parties may make jointly agreed amendments they consider necessary for the 
implementation of this agreement. 
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STANDARD PROVISIONS 

Fifteenth: 

The United States Government shall not be required to make any of the contributions 
shown in the annexes to this agreement for which funding has not been sub-obligated 
within six months after the end of the fiscal year in which the agreement was signed, re-
ferred to in Clause 9. An extension of the sub-obligation period may be granted upon re-
quest to the Department of State's Bureau of International Narcotics Matters. 

Sixteenth: 

Title of all property procured through financing by the United States Government 
within this agreement shall be in the cooperating agency, unless otherwise specified in 
the respective procurement document. 

Seventeenth: 

Any property furnished to either party through financing originating from this agree-
ment shall be devoted to the project, and thereafter shall be used to further the project's 
objectives. 

Eighteenth: 

Either party should offer to reimburse or return property it obtained through financ-
ing of the other party that is not used in accordance with this agreement. Funds derived 
from the sale of any property furnished by the Government of the United States under the 
agreement shall be used in the furtherance of drug control activities. 

Nineteenth: 

The Government of Chile shall take steps to exempt the payment of VAT (Value 
Added Tax) on any commodity purchases made in Chile under this agreement. If the 
Government of the United States or any public or private organization furnishing com-
modities financed by that Government for operations within this agreement is liable for 
customs duties and import taxes according to the laws, regulations, or administrative pro-
cedures of Chile, the recipient agency will pay such duties and taxes. 

Twentieth: 

The Governments of the United States and Chile shall expend funds and support op-
erations pursuant to this agreement only in accordance with its applicable laws and regu-
lations. 
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Twenty-first: 

The two parties shall for a period of three years after completion of the agreement 
have the right (1) to examine any property financed by that party under this agreement to 
determine it is being used in accordance with the terms of the project, and (2) to inspect 
and audit any records with respect to funds, properties, and contract services famished by 
that party under this agreement to determine that such funds, services, or properties are 
being utilized properly in accordance with the terms set forth. 

Twenty-second: 

The two parties agree to jointly evaluate the project goals, design and progress at 
least once each year during the life of the project. For this purpose, the two parties will 
assign qualified personnel to participate in the evaluation process. Each party will furnish 
the other with available, pertinent information as necessary to evaluate the effectiveness 
of project operations. The issuance of a project report after its termination is an integral 
part of this agreement. The completion report will include a summary of INM and host 
country project contributions, a record of the activities developed, the objectives 
achieved, and related basic data. 

Twenty-third: 

The Government of Chile agrees to retain personnel who have received U.S. Gov-
ernment narcotics training in narcotics control assignments for a minimum of two years 
after completing such training. 

Twenty-fourth: 

This agreement is prepared in both English and Spanish. In the event of ambiguity or 
conflict between the two versions, the English language version shall prevail. 

For the Republic of Chile: 

GERMAN CORREA DIAZ 
Minister of Interior 

August 5, 1994 

For the United States of America: 

MICHAEL W. COTTER 
Charge d'Affaires a.i. 

August 5, 1994 
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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-
UNIS D’AMÉRIQUE ET LE GOUVERNEMENT DU CHILI 

Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique, représenté par son Chargé d’affaires 
par intérim, M. Michael W. Cotter, et le Gouvernement du Chili, représenté par son Mi-
nistre de l’intérieur, M. German Correa, dûment doté des pleins pouvoirs correspondants 
pour représenter le Gouvernement chilien, sont convenus de mettre en place et de soute-
nir conjointement un projet destiné à supprimer la production, la transformation, le trafic 
et la consommation illicites de stupéfiants au Chili ainsi que leur transit par les eaux terri-
toriales contiguës.  

DESCRIPTION DE L’ACCORD 

Article premier 

Les dispositions à prendre et les ressources à affecter par le Gouvernement des États-
Unis et le Gouvernement du Chili à l’appui de ce projet, qui sont exposées ci-après, sont 
reconnues par les signataires comme constituant des engagements fermes, sauf modifica-
tion ultérieure par voie d’accord mutuel. Les achats de marchandises, leur destination, et 
les ressources accordées par le Gouvernement des États-Unis aux termes du présent Ac-
cord sont spécifiés dans les documents joints au présent instrument. 

Article 2 

Le présent Accord a pour objet de mettre le Gouvernement du Chili mieux en mesu-
re de réprimer la transformation, le trafic, la consommation et l’exportation illicites de 
drogues. À cette fin, les Gouvernements des États-Unis et du Chili adopteront les mesu-
res et affecteront les ressources nécessaires pour développer et améliorer les moyens 
techniques des organismes chiliens chargés des antistupéfiants et de la réduction de la 
demande de stupéfiants. 

Article 3 

Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique versera aux fins du présent Accord la 
somme de 170 000 dollars US correspondant au financement de l’exercice budgétaire 
1994. Sur ce montant, 50 000 dollars US seront affectés aux achats de biens pour le pro-
gramme de chiens détecteurs des services antistupéfiants du Gouvernement de Colombie. 
En coordination avec l’Ambassade des États-Unis, le Conseil national de contrôle des 
stupéfiants du Gouvernement chilien sera chargé de l’attribution des équipements antis-
tupéfiants et de leur distribution aux différents services. 
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Article 4 

L’Ambassade des États-Unis et le Conseil national de contrôle des stupéfiants du 
Gouvernement chilien détermineront conjointement l’allocation de 65 000 dollars US 
supplémentaires, qui serviront à assurer la formation en matière de contrôle des précur-
seurs chimiques et de méthodes d’enquêtes sur le blanchiment d’argent. Ces fonds servi-
ront aussi à financer d’autres formations liées aux antistupéfiants jugées appropriées par 
l’Ambassade des États-Unis et par le Conseil national de contrôle des stupéfiants du 
Gouvernement chilien. 

Article 5 

L’Ambassade des États-Unis, en coordination avec le Conseil national de contrôle 
des stupéfiants du Gouvernement chilien, versera les 55 000 dollars US restants pour des 
projets de réduction de la demande et pour financer les coûts des participants aux pro-
grammes de formation relatifs aux stupéfiants. Ces fonds seront alloués pendant que le 
présent Accord est en vigueur. 

Article 6 

Le soutien du financement de subventions du Gouvernement des États-Unis autre 
que pour l’exercice budgétaire en cours, dépendra des activités et des progrès réalisés 
dans l’année en cours et de l’ouverture annuelle de crédits par le Congrès des États-Unis 
d’Amérique et de leur approbation par le Département d’État, Direction des questions in-
ternationales concernant les stupéfiants (International Narcotics Matters, INM). 

 

CONTRÔLE D’EXÉCUTION 

Article 7 

Le but du présent projet est de provoquer une réduction de la production, de la trans-
formation et de la consommation de toutes les drogues illégales et de leurs dérivés au 
Chili, et/ou de leurs exportations du Chili vers les marchés étrangers. Les progrès dans la 
réalisation du projet seront mesurés d’après la réduction des stupéfiants illicites mis à la 
disposition des trafiquants et des consommateurs, d’après les arrestations et les condam-
nations de contrevenants aux lois relatives aux stupéfiants, et d’après la quantité de stu-
péfiants en contrebande saisis et détruits. 
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DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES 

Article 8 

Tous les équipements, fournitures et matériaux seront pris en compte par 
l’Ambassade des États-Unis et l’utilisateur final comme s’ils avaient été acquis par le 
Gouvernement chilien à l’aide de fonds chiliens, sauf procédures, règlements et lois 
contraires aux dispositions types prévues par le présent Accord. 

Article 9 

Les fonds versés par le Gouvernement des États-Unis au titre du présent Accord 
pour l’achat de biens et services seront facturés en échange de documents de sous-
obligation préparés et délivrés par l’Ambassade des États-Unis ou le Département d’État, 
Direction des questions internationales concernant les stupéfiants (INM). Le Gouverne-
ment du Chili prendra les dispositions nécessaires pour assurer que les fonds introduits 
au Chili par le Gouvernement des États-Unis aux fins de l’exécution des obligations pré-
vues par le présent Accord seront convertibles en pesos chiliens au taux le plus élevé à la 
date de leur conversion. 

Article 10 

Les biens et services achetés à l’aide de fonds accordés par le Gouvernement des 
États-Unis au titre du présent Accord seront achetés aux États-Unis et expédiés des États-
Unis, sauf disposition contraire prévue par ses règlements. Les exceptions ou dérogations 
aux procédures d’achat normalisées peuvent être autorisées au cas par cas par le Dépar-
tement d’État, sur recommandation et justification de son Ambassade. 

Article 11 

Tous les équipements, fournitures et services achetés au titre du présent Accord à 
l’aide des fonds accordés par le Gouvernement des États-Unis seront remis au Ministère 
de l’intérieur, qui sera chargé de transférer les équipements et fournitures à l’unité pour 
laquelle ils ont été achetés. Ledit Ministère retirera ces équipements et fournitures s’ils ne 
sont pas utilisés comme prévu par le présent Accord ou ses modifications ultérieures. 

Article 12 

Les obligations résultant du présent Accord et concernant l’utilisation des biens res-
teront en vigueur après la dénonciation dudit Accord. 
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Article 13 

Le présent Accord entrera en vigueur au moment de sa signature par les deux Parties 
et chacune des Parties pourra le dénoncer en adressant à l’autre Partie, avec un préavis de 
trente jours, la notification écrite de son intention. Sa dénonciation annulera toutes les 
obligations incombant aux deux Parties d’apporter des contributions conformément au 
présent Accord, si ce n’est pour l’acquittement d’engagements non annulables pris auprès 
de tierces parties avant la dénonciation du présent Accord. 

Article 14 

Les deux Parties peuvent apporter des modifications dont elles seront conjointement 
convenues et qu’elles jugeront nécessaires pour l’exécution du présent Accord. 

 

DISPOSITIONS TYPES 

Article 15 

Le Gouvernement des États-Unis ne sera pas tenu d’apporter les contributions énon-
cées dans les annexes au présent Accord pour lesquelles le financement n’a pas été sous-
obligé dans les six mois suivant la fin de l’exercice budgétaire au cours duquel l’Accord 
a été signé, tel que mentionné à la clause 9. La période de sous-obligation peut être pro-
longée sur demande au Département d’État, Direction des questions internationales 
concernant les stupéfiants (INM). 

Article 16 

Le titre de propriété de tous biens acquis avec des fonds du Gouvernement des États-
Unis dans le cadre du présent Accord échoira à l’organisme coopérant sauf instruction 
contraire dans le bon d’acquisition correspondant. 

Article 17 

Tout bien fourni à l’une ou l’autre des Parties par des fonds résultant du présent Ac-
cord sera utilisé pour le projet, puis pour poursuivre la réalisation des objectifs du projet. 

Article 18 

Chacune des Parties devra offrir de rembourser ou de rendre tout bien qu’elle a ob-
tenu grâce au financement de l’autre Partie et qui n’a pas été utilisé conformément au 
présent Accord. Les fonds tirés de la vente de tout bien fourni par le Gouvernement des 
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États-Unis au titre du présent Accord seront utilisés pour poursuivre les activités de 
contrôle des drogues. 

Article 19 

Le Gouvernement du Chili prendra les mesures nécessaires pour exonérer du paie-
ment de la TVA (Taxe à la valeur ajoutée) tout achat de marchandises effectué au Chili 
en vertu du présent Accord. Si le Gouvernement des États-Unis ou tout organisme public 
ou privé fournissant les marchandises financées par ledit Gouvernement pour des opéra-
tions prévues dans le cadre du présent Accord est redevable de droits de douane et de 
taxes à l’importation conformément aux lois, règlements ou procédures administratives 
du Chili, l’organisme bénéficiaire s’acquittera du règlement de ces droits et taxes. 

Article 20 

Les Gouvernements des États-Unis et du Chili ne dépenseront les fonds et ne sou-
tiendront les opérations prévus par le présent Accord que conformément à leurs lois et 
règlements applicables. 

Article 21 

Les deux Parties seront en droit, pour une période de trois ans après la réalisation du 
présent Accord (1) de déterminer si tout bien financé par une Partie au titre du présent 
Accord est utilisé conformément au projet, et (2) d’inspecter et de vérifier tous les états 
relatifs aux fonds, biens et services fournis par ladite Partie dans le cadre du présent Ac-
cord afin de déterminer si ces fonds, services ou biens ont été dûment utilisés conformé-
ment aux termes énoncés. 

Article 22 

Les deux Parties sont convenues d’évaluer conjointement les objectifs du projet, ain-
si que sa conception et les progrès de sa réalisation au moins une fois par an pendant la 
durée du projet. À cette fin, les deux Parties affecteront du personnel qualifié chargé de 
participer au processus d’évaluation. Chacune des Parties communiquera à l’autre les in-
formations dont elle dispose et qui seraient nécessaires pour évaluer l’efficacité du projet. 
Un rapport de projet établi au terme dudit projet fera partie intégrante du présent Accord. 
Ce rapport final contiendra un récapitulatif de l’INM et des contributions du pays hôte au 
projet, ainsi qu’un état des actions lancées et des objectifs atteints en sus de toutes les au-
tres informations essentielles. 

Article 23 

Le Gouvernement du Chili est convenu de maintenir dans leurs fonctions durant au 
moins deux ans les personnels formés par le Gouvernement des États-Unis à la lutte 
contre les stupéfiants. 
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Article 24 

Le présent Accord est rédigé en langues anglaise et espagnole. En cas d’ambiguïté 
entre les deux versions, le texte anglais prévaudra. 

Pour la république du Chili :  
Le Ministre de l’intérieur, 

GERMAN CORREA DIAZ 
Le 5 août 1994 

Pour les États-Unis d’Amérique : 
Le Chargé d’affaires par intérim 

MICHAEL W. COTTER 
Le 5 août 1994 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

I 
The Secretary of State to the Chargé d’Affaires ad interim of the Russian Federation 

DEPARTMENT OF STATE 

Washington, July 5, 1994 

Sir: 

I have the honor to refer to the Agreement between the Government of the United 
States of America and the Government of the Union of Soviet Socialist Republics Re-
garding Certain Maritime Matters, with Annexes, signed at Washington June 1, 1990, 
(hereinafter the Agreement) and to discussions held by representatives of our two Gov-
ernments in Moscow April 23-27, 1992, and in Washington April 5-6, 1994. 

I have the further honor to propose on behalf of my Government that the Agreement 
be amended as between our two Governments as follows: 

1. The text of Article II shall be deleted in its entirety and be replaced by the follow-
ing: 

Calls by vessels of one Party into the ports of the other Party, except as provided in 
Article III, shall be permitted provided that the appropriate authorities are notified 
twenty-four hours prior to the scheduled call. This Article shall apply to the following 
ports of the Russian Federation: Murmansk, Arkhangel'sk, Mezen, Igarka, Kandalaksha, 
Onega, Novorossiysk, Tuapse, Sochi, Taganrog, Nakhodka, Port Vostochniy, Nevel'sk, 
Provideniya, Saint Petersburg, Vysotsk, Vyborg, Kaliningrad, Okhotsk, Poronaysk, 
Uglegorsk, Oktyabr'skiy, Korf, Nar'yan-Mar, Alexsandrovskiy-na-Sakhaline, Reyd 
Makarova, Reyd Makar'evskiy [Due], Kholmsk, Shakhtersk, Vladivostok, Vanino, Kor-
sakov, Svetlaya Bukhta, Anapa, Beringovskiy, Magadan, Nikolaevsk-na-Amure, and 
Khasanskiy. 

2. The text of Article III shall be deleted in its entirety and replaced by the follow-
ing: 

Calls to the U.S. ports of New London and Groton, Connecticut; Port Canaveral, 
Florida; Kings Bay, Georgia; Port Hueneme, California; and San Diego, California will 
be considered on the basis of requests sent to the appropriate authorities seven calendar 
days prior to the intended call. 

Calls to the U.S. ports of Charleston, South Carolina; Hampton Roads, Virginia (in-
cluding Norfolk, Newport News, Jamestown, Yorktown, Portsmouth, and the mouth of 
the James River); Honolulu, Hawaii, Port Saint Joe, Florida; Panama City, Florida; 
Portsmouth, New Hampshire; and Pensacola, Florida will be considered on the basis of 
notice sent to the appropriate authorities three calendar days prior to the intended call. 

Vessels flying the U.S. flag shall be permitted to make calls at Russian Federation 
ports not listed in Article II when such ports are opened. The Russian Federation shall 
continue its efforts to increase the number of open ports and to promptly notify U.S. au-
thorities of their opening. 
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3. The current Annexes I and II to the Agreement shall be deleted in their entirety. 
Annex III shall become the 'Annex'. 

4. In paragraph A, Section 5 of the Annex, the title of the Russian Federation repre-
sentative appointed to enforce the principles and regulations of the Annex shall read as 
follows: "Department of Maritime Transport of the Ministry of Transport". 

If these proposals are acceptable to your Government, I have the further honor to 
propose that this note and your note in reply shall constitute an Agreement between our 
two Governments, which shall enter into force on the date of your Excellency's note in 
reply. 

Accept, Sir, the renewed assurances of my high consideration. 

 
For the Secretary of State: 

 
The Honorable 
Vladimir I. Chkhikvishvili, 
Charge d'Affaires ad interim of the Russian Federation 
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[ RUSSIAN TEXT – TEXTE RUSSE ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

II 
 

EMBASSY OF THE RUSSIAN FEDERATION IN THE UNITED STATES 

WASHINGTON, D.C.  

Washington, D.C., August 5, 1994 

No. 48 

Your Excellency: 

I have the honor to refer to your Excellency's note of July 5, 1994, which reads as 
follows: 

[See note I] 

I have the honor to inform you that the Government of the Russian Federation agrees 
that your note and this reply thereto shall constitute an agreement between our Govern-
ments, which shall enter into force on the date of this note. 

Please accept once more, Mr. Secretary, the assurances of my very high considera-
tion. 

Russian Charge d'Affaires ad interim 
V. CHKHIKVISHVILI 

His Excellency  
Mr. Warren Christopher 
Secretary of State of the United States of America 
Washington, D.C. 
 

_________ 
1 Translation supplied by the Government of the United States of America –  Traduction fournie par le 

Gouvernment des États-Unis d'Amérique. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
Le Secrétaire d État au Chargé d’affaires par intérim de la Fédération de Russie 

DÉPARTEMENT D’ÉTAT 

Washington, le 5 juillet 1994 

Monsieur, 

J’ai l’honneur de me référer à l’Accord entre le Gouvernement des États-Unis 
d’Amérique et le Gouvernement de l’Union des Républiques socialistes soviétiques 
concernant certaines questions maritimes, annexes comprises, signé à Washington le 1er 
juin 1990, (ci-après dénommé l’Accord) et aux discussions tenues par les représentants 
de nos deux Gouvernements à Moscou du 23 au 27 avril 1992, et à Washington les 5 et 6 
avril 1994. 

J’ai en outre l’honneur de proposer au nom de mon Gouvernement que l’Accord soit 
modifié entre nos deux Gouvernements comme suit : 

1. Le texte de l’Article II est intégralement supprimé et remplacé par le texte sui-
vant : 

Les escales des navires d’une Partie dans les ports de l’autre Partie, sous réserve des 
dispositions de l’Article III, sont autorisées à condition que les autorités compétentes 
soient avisées vingt-quatre heures à l’avance de l’escale prévue. Le présent article 
s’applique aux ports suivants de la Fédération de Russie: Murmansk, Arkhangel’sk, Me-
sen, Igarka, Kandalaksha, Onega, Novorossiysk, Tuapse, Sochi, Taganrog, Nakhodka, 
Port Vostochniy, Nevel’sk, Provideniya, Saint Petersburg, Vysotsk, Vyborg, Kalinin-
grad, Okhotsk, Poronaysk, Uglegorsk, Oktyabr’skiy, Korf, Nar’yan-Mar, Alexsandrovs-
kiy-na-Sakhaline, Reyd Makarova, Reyd Makar’evskiy [Due], Kholmsk, Shakhtersk, 
Vladivostok, Vanino, Korsakov, Svetlaya Bukhta, Anapa, Beringovskiy, Magadan, Ni-
kolaevsk-na-Amure, et Khasanskiy. 

2. Le texte de l’Article III est intégralement supprimé et remplacé par le texte sui-
vant : 

Les escales dans les ports des États-Unis suivants sont considérées sur la base des 
demandes envoyées aux autorités compétentes sept jours civils avant l’escale prévue : 
New London et Groton, Connecticut; Port Canaveral, Florida; Kings Bay, Georgia; Port 
Hueneme, California; et San Diego, California. 

Les escales dans les ports des États-Unis suivants sont considérées sur la base de la 
notification envoyée aux autorités compétentes trois jours civils avant l’escale prévue : 
Charleston, South Carolina; Hampton Roads, Virginia (y compris Norfolk, Newport 
News, Jamestown, Yorktown, Portsmouth, et l’embouchure de la James River); Honolu-
lu, Hawaii, Port Saint Joe, Florida; Panama City, Florida; Portsmouth, New Hampshire; 
et Pensacola, Florida. 

Les navires battant pavillon américain sont autorisés à faire escale dans les ports de 
la Fédération de Russie non énumérés dans l’Article II lorsque ces ports sont ouverts. La 
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Fédération de Russie poursuivra ses efforts visant à augmenter le nombre de ports ou-
verts et à aviser dans les meilleurs délais les autorités des États-Unis de leur ouverture. 

3. Les Annexes I et II à l’Accord sont intégralement supprimées. L’Annexe III de-
vient l’‘Annexe’. 

4. Au paragraphe A de la Section 5 de l’Annexe, le titre du représentant de la Fédé-
ration de Russie désigné pour mettre en œuvre les principes et règlements de l’Annexe 
sera : « Département du transport maritime du Ministère des transports ». 

Si ces propositions rencontrent l’agrément de votre Gouvernement, je vous propose 
en outre que la présente note et votre note de réponse constituent un accord entre nos 
deux Gouvernements, qui entrera en vigueur à la date de la note de réponse de Votre Ex-
cellence. 

Veuillez accepter, Monsieur, l’assurance renouvelée de ma plus haute considération. 

 
Pour le Secrétaire d’État : 

 
L'Honorable 
Vladimir I. Chkhikvishvili, 
Charge d'Affaires par interim de la Fédération de Russie 
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II 
 

AMBASSADE DE LA FÉDÉRATION DE RUSSIE AUX ÉTATS-UNIS 

WASHINGTON, D.C. 

Washington, D.C., le 5 août 1994 

No. 48 

Monsieur le Secrétaire d’État, 

J’ai l’honneur de me référer à votre note du 5 juillet 1994, dont le texte suit : 

[Voir note I] 

J’ai le plaisir de vous informer que le Gouvernement de la Fédération de Russie ac-
cepte que votre note et la présente réponse à ladite note constituent un accord entre nos 
Gouvernements, qui entrera en vigueur à la date de la présente note. 

Veuillez accepter une fois encore, Monsieur le Secrétaire, l’assurance de ma plus 
haute considération. 

 

Le Chargé d’affaires par intérim de la Fédération de Russie 
V. CHKHIKVISHVILI 

 
Son Excellence  
Monsieur Warren Christopher 
Secrétaire d’État des États-Unis d’Amérique 
Washington, D.C. 
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No. 42924 
____ 

 
United States of America 

 

and 
 

Mexico 

Agreement between the Government of the United States of America and the Gov-
ernment of the United Mexican States concerning the allocation and use of fre-
quency bands by terrestrial non-broadcasting radiocommunication services 
along the common border (with annexes and protocols and appendices). Wil-
liamsburg, 16 June 1994 

Entry into force:  2 June 1995 by notification, in accordance with article VI  

Authentic texts:  English and Spanish 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  United States of America, 14 
July 2006 

Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regula-
tions to give effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 

 
 
 

États-Unis d'Amérique 
 

et 
 

Mexique 

Accord entre le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le Gouvernement des 
États-Unis du Mexique relatif à l'attribution et à l'utilisation des bandes de fré-
quence par les services de radiocommunications terrestres non commercialisés 
le long de la frontière commune (avec annexes et protocoles et appendices). Wil-
liamsburg, 16 juin 1994 

Entrée en vigueur :  2 juin 1995 par notification, conformément à l'article VI  

Textes authentiques :  anglais et espagnol 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  États-Unis d'Amérique, 14 
juillet 2006 

Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du 
règlement de l'Assemblée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la 
Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 42925 
____ 

 
United States of America 

 

and 
 

Haiti 

Agreement between the United States of America and Haiti regarding terms of ref-
erence for the operation of the Radio Democracy project. Washington, 1 July 
1994 and 7 July 1994 

Entry into force:  7 July 1994, in accordance with its provisions  

Authentic texts:  English 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  United States of America, 14 
July 2006 

Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regula-
tions to give effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 

 
 
 

États-Unis d'Amérique 
 

et 
 

Haïti 

Accord entre les États-Unis d'Amérique et Haïti relatif aux dispositions pour le 
fonctionnement du projet "Radio Democracy". Washington, 1 juillet 1994 et 7 
juillet 1994 

Entrée en vigueur :  7 juillet 1994, conformément à ses dispositions  

Textes authentiques :  anglais 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  États-Unis d'Amérique, 14 
juillet 2006 

Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du 
règlement de l'Assemblée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la 
Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 42926 
____ 

 
United States of America 

 

and 
 

Russian Federation 

Memorandum of Understanding between the U.S. Department of Energy and the 
Ministry of Fuel and Energy of the Russian Federation and the Tyumen Region 
Administration for the establishment of the Russian-American Oil and Gas 
Technology Center in Tyumen City (with annex). Washington, 23 June 1994 
and Tyumen City, 26 July 1994 

Entry into force:  26 July 1994 by signature, in accordance with section 4.12  

Authentic texts:  English and Russian 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  United States of America, 
14 July 2006 

 
 
 

États-Unis d'Amérique 
 

et 
 

Fédération de Russie 

Mémorandum d'accord entre le Département de l'énergie des États-Unis et le Mi-
nistère du carburant et de l'énergie de la Fédération de Russie et l'Administra-
tion de la région de Tyumen relatif à l'établissement du Centre russo-américain 
pour la technologie du pétrole et du gaz dans la ville de Tyumen (avec annexe). 
Washington, 23 juin 1994 et Tyumen, 26 juillet 1994 

Entrée en vigueur :  26 juillet 1994 par signature, conformément à la section 4.12  

Textes authentiques :  anglais et russe 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  États-Unis d'Amérique, 
14 juillet 2006 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

MEMORANDUM OF UNDERSTANDING BETWEEN THE U.S. DEPART-
MENT OF ENERGY AND THE MINISTRY OF FUEL AND ENERGY OF 
THE RUSSIAN FEDERATION AND THE TYUMEN REGION ADMINI-
STRATION FOR THE ESTABLISHMENT OF THE RUSSIAN-
AMERICAN OIL AND GAS TECHNOLOGY CENTER IN TYUMEN 
CITY 

ARTICLE 1. PURPOSE 

The U. S. Department of Energy (USDOE), and the Ministry of Fuel and Energy of 
the Russian Federation (MFE), with the assistance of the U.S. Agency for International 
Development, will cooperate in a mutual effort to establish one or more Russian-
American centers in strategic locations within the Russian Federation that implement 
programs which address the technical, economic, and institutional issues associated with 
oil and natural gas production in the Russian Federation and in the United States. US-
DOE, MFE and the Tyumen Region Administration (TRA), hereinafter referred to as the 
Parties, will cooperate in the establishment of the Russian-American Oil and Gas Tech-
nology Center (the Center) to be located in Tyumen City. 

The Center is to serve as a source of information on technology, services, and equip-
ment that are available from U.S. and Russian companies and to serve as a link between 
the oil industries in both countries and educational institutions in both countries. 

The Center will achieve these goals by arranging seminars on a variety of oil and gas 
issues; facilitating business relationships between U.S. and Russian firms and organiza-
tions; and coordinating the activities of other organizations engaged in efforts with simi-
lar objectives. Annex 1 defines the goals and objectives of the program and its imple-
mentation. 

Accordingly, the Parties set forth their understandings with respect to the establish-
ment of the Russian-American Oil and Gas Technology Center and their responsibilities 
in implementing the stated purpose. 

ARTICLE 2. ESTABLISHMENT OF THE CENTER 

The Center will be established under Russian law as a nonprofit, non-governmental 
voluntary membership association under a Foundation Agreement and an Association 
Charter which contain terms and conditions that are acceptable to the Parties. When com-
pleted, these documents will be attached as Annex 2 to this MOU. 

Membership in the Center will be open to public, private, commercial, and non-
commercial entities in the United States and in the Russian Federation. 

After two years from the date of this MOU, the Center will be financially self-
supporting. 
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ARTICLE 3. RESPONSIBILITIES OF THE PARTIES 

Section 3.1 Responsibilities of USDOE 

Upon establishment of the Center as a legal entity, and to achieve the purposes iden-
tified in Article 1, USDOE will: 

(a) furnish, at no cost to the Center, assistance in the form of services of qualified 
personnel. Such services include, but are not limited to, the services of the Director of the 
Center, technical experts, and accounting, interpreting, and clerical staff; 

(b) provide, at no cost to the Center, supporting equipment (such as computers, com-
puter software, photocopiers, and related equipment and supplies); 

(c) provide, at no cost to the Center, personnel training; and 

(d) facilitate operations of the Center as necessary to meet the purposes identified in 
Article 1 and the goals and objectives in Annex 1. 

Section 3.2. Responsibilities of MFE 

Upon establishment of the Center as a legal entity, and to achieve the purposes iden-
tified in Article 1, MFE will: 

(a) ensure that the Center is established in accordance with Russian legislation and 
this Memorandum of Understanding; 

(b) provide, at no cost to the Center, services of qualified personnel. Such services 
include, but are not limited to, the services of the Co-Director of the Center for Oil and 
the Co-Director of the Center for Gas; 

(c) give appropriate publicity to the assistance as a program to which the Govern-
ment of the United States of America has contributed; 

(d) ensure that equipment, spare parts and office supplies to be used under the pro-
gram can be imported in full compliance with the applicable Russian laws and regula-
tions; and 

(e) facilitate operations of the Center as necessary to meet the purposes identified in 
Article 1 and the goals and objectives in Annex 1. 

Section 3.3. Responsibilities of TRA 

Upon establishment of the Center as a legal entity, and to achieve the purposes iden-
tified in Article 1, TRA will provide, at no cost to the Center, personal living accommo-
dations for the Director of the Center, workspace, and employee social and other services 
necessary for the operation of the Center and its staff. 
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ARTICLE 4. STANDARD PROVISIONS 

Section 4.1 Relation to Framework Bilateral Agreement 

Assistance furnished by USDOE under this MOU is considered United States assis-
tance within the scope of the Agreement between the Government of the United States of 
America and the Government of the Russian Federation, dated April 4, 1992, and is sub-
ject to the terms and conditions of that agreement, including provisions relating to ex-
emptions from taxes and customs duties. 

Section 4.2. Availability of Funds and Third-Party Agreements 

Responsibilities of USDOE pursuant to this MOU are subject to the availability of 
funds appropriated by the United States Congress and to any further agreement between 
USDOE and public or private parties. This MOU does not effect an obligation of funds 
by USDOE. 

Section 4.3. Compliance with U.S. and Russian Law and Regulations 

USDOE will carry out operations pursuant to this MOU only in accordance with the 
applicable laws and regulations of the United States. MFE and TRA will carry out their 
responsibilities under this MOU only in accordance with the applicable laws and regula-
tions of the Russian Federation. 

Section 4.4. Authorized Representatives 

The Parties will be represented by the signatories to this MOU, their successors or 
those acting in their positions. Each Party may, by written notice to the other, identify 
additional representatives authorized to represent that Party for all purposes other than 
executing formal amendments to this MOU. Each Party shall notify the other, in writing, 
of changes in its authorized representatives. 

The Center will be represented by the Director.  

Section 4.5 Information and Implementation Letters  

USDOE and MFE and the Center will provide each other with such information as 
may be needed to facilitate provision of the assistance and to evaluate the effectiveness 
of the assistance. USDOE and MFE may from time to time issue letters to provide addi-
tional information on matters discussed in this MOU. USDOE and MFE and the Center 
may confirm their mutual understandings with respect to implementation of this MOU in 
implementation letters. Implementation letters will not be used to amend the text of this 
MOU. 
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Section 4.6 Title to and Use of Property 

Unless otherwise agreed by the Parties, title to all property furnished by a Party for 
the Center will be in the name of the Center. All such property titled to the Center is to be 
used effectively for the assistance and cooperation purposes described in Article 1 of this 
MOU and, upon completion of the assistance and cooperation, will be used so as to fur-
ther the objectives of the assistance and cooperation. If such property is used for pur-
poses other than those set forth in Article 1, under circumstances which could reasonably 
have been prevented by the appropriate action of the Center: 

(a) upon request of USDOE, the Center shall return such property or refund the 
amount disbursed for such property in U.S. dollars; or 

(b) upon request of MFE and TRA, the Center shall return such property or refund 
the amount disbursed for such property in Russian rubles. 

Section 4.7. Records, Audit and Inspection 

The Center shall maintain, or entrust to other entities to maintain, records relating to 
the Center's activities adequate to show receipt and use of the equipment and materials 
furnished pursuant to this MOU. The Center will afford authorized representatives of 
USAID, USDOE, MFE or their designees, the opportunity at all reasonable times to in-
spect the sites of the assistance and records relating to the assistance. 

Section 4.8. Disputes 

Any dispute concerning the implementation of this MOU shall be settled by mutual 
agreement of the Parties involved. 

Section 4.9 Amendment and Modification 

This MOU may be amended or modified by written agreement of the Parties. Ele-
ments of the Annex may be changed by written agreement of the Parties without formal 
amendment of this MOU. 

Section 4.10 Suspension and Termination  

(a) Suspension. In the event that: 

(1) USDOE determines that an extraordinary situation has occurred which makes it 
improbable either that the purpose of the MOU will be attained or that MFE will be able 
to comply with the provisions of the MOU; or 

(2) USDOE determines that continuation of assistance would result in a violation of 
U.S. law or regulations;  

USDOE may take steps to suspend, in whole or in part, provision of assistance under 
this MOU and provide written notice of its actions to MFE. In the event of partial sus-
pension, such notice shall specify affected activities. If, after sixty (60) days from the 
date of such notice, USDOE determines that the cause or causes for suspension have not 
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been corrected, USDOE may terminate assistance and provide written notice of its action 
to MFE and TRA. 

(b) Termination. Any Party may terminate this MOU, in whole or in part, by giving 
thirty (30) days written notice. In the event of partial termination, such notice shall spec-
ify affected activities. Termination of this MOU will terminate any responsibilities of 
Parties to provide financial or other resources for this activity, except for payments they 
are committed to make pursuant to noncancellable commitments entered into with third 
parties prior to the termination of this MOU. 

Section 4.11 Language 

This MOU is prepared in both the English and Russian languages. In the event of 
ambiguity or conflict between the two versions, the English language version shall con-
trol. 

Section 4.12 Effective Date 

This MOU shall be effective on the date of last signature by the Parties. 

For the United States Department of Energy: 

HAZEL O'LEARY 
Washington, June 23rd, 1994 

For the Ministry of Fuel and Energy of the Russian Federation: 
 

Washington, June 23rd, 1994. 

For the Tyumen Region Administration 
 

26.07.94 
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ANNEX 1 

PROGRAM DESCRIPTION 

Goals and Objectives 

The goals of cooperation under this MOU are to be accomplished by achieving three 
distinct but interrelated objectives: 

1. to exchange technology and engineering developments related to oil and natural 
gas exploration and production that are mutually beneficial to both the United States and 
the Russian Federation; 

2. to conduct cooperative activities that facilitate exchange of information and appli-
cation of management practices, technologies, equipment, and services that enhance pro-
duction of oil and natural gas in Russia; 

3. to complement and supplement the activities of other U.S. Government agencies, 
international lending institutions and other organizations designed to promote market re-
form in the Russian oil and natural gas industry. 

Implementation 

The Center shall carry out the following functions for the benefit of U.S. and Rus-
sian members of the Center: 

- Collect, organize, and disseminate information on suppliers of petroleum technol-
ogy, services and equipment and on petroleum exploration and production technologies; 

- Provide technical assistance in evaluating petroleum production problems and 
identifying potential solutions; 

- Prepare studies to evaluate the feasibility of applying U.S. technology and equip-
ment in Russia; 

- Organize conferences, workshops, exhibitions, and symposia within the scope of 
this MOU, as stated in Article 1 to encourage exchange of information and technology 
transfer; 

- Conduct seminars, personnel exchanges and other training activities to enhance 
professional skills of petroleum industry personnel; and 

- Encourage business relations between the U.S. and Russian petroleum industries in 
coordination with the Business Centers of the U.S. Department of Commerce. 

The Center will carry out operations to achieve the purposes set out in Article 1 in 
Russia and only in accordance with the applicable laws and regulations of the Russian 
Federation. 
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[ RUSSIAN TEXT – TEXTE RUSSE ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MÉMORANDUM D’ACCORD ENTRE LE DÉPARTEMENT DE L’ÉNERGIE 
DES ÉTATS-UNIS ET LE MINISTÈRE DU CARBURANT ET DE 
L’ÉNERGIE DE LA FÉDÉRATION DE RUSSIE ET 
L’ADMINISTRATION DE LA RÉGION DE TYUMEN RELATIF À 
L’ÉTABLISSEMENT DU CENTRE RUSSO-AMÉRICAIN POUR LA 
TECHNOLOGIE DU PÉTROLE ET DU GAZ DANS LA VILLE DE 
TYUMEN 

ARTICLE PREMIER. OBJET 

Le Département de l’énergie des États-Unis (U.S. Department of Energy ou US-
DOE) et le Ministère du carburant et de l’énergie de la Fédération de Russie (MCE), as-
sistés par l’Agence des États-Unis pour le développement international (U.S. Agency for 
International Development ou USAID), coopéreront, dans un effort commun, afin de 
créer un ou plusieurs centres russo-américains situés à des endroits stratégiques au sein 
de la Fédération de Russie et qui seront chargés de mettre en œuvre les programmes des-
tinés à régler les problèmes techniques, économiques et institutionnels associées à la pro-
duction du pétrole et du gaz naturel rencontrés dans la Fédération de Russie et aux États-
Unis. L’USDOE, le MCE et l'Administration de la région de Tyumen (ART), ci-après 
dénommés les Parties, coopéreront en vue de créer le Centre russo-américain pour la 
technologie du pétrole et du gaz (le Centre) qui doit être installé dans la ville de Tyumen. 

Ce Centre doit servir de source d’information sur la technologie, les services et les 
équipements disponibles auprès des sociétés américaines et russes et servir de lien entre 
les industries pétrolières et les établissements scolaires des deux pays. 

Le Centre atteindra ces objectifs en organisant des séminaires consacrés à toute une 
série de questions ayant trait au gaz et au pétrole, en facilitant les relations commerciales 
entre les sociétés et les organisations américaines et russes et en coordonnant les activités 
des autres organisations qui poursuivent des objectifs analogues. L’annexe 1 définit les 
buts et les objectifs du programme ainsi que les modalités de mise en œuvre. 

En conséquence, les Parties entendent définir ci-après les conditions présidant à la 
création du Centre russo-américain pour la technologie du pétrole et du gaz et préciser les 
responsabilités qu’elles acceptent d’assumer dans ce cadre. 

ARTICLE 2. CRÉATION DU CENTRE 

Le Centre sera créé conformément au droit russe, sous forme d’association sans but 
lucratif de droit privé, en vertu d’un Accord de fondation et d’une Charte d’association 
précisant les conditions acceptables par les Parties. Lorsqu’ils seront finalisés, ces docu-
ments seront joints sous forme d’annexe 2 au présent Mémorandum d’accord. 

L’affiliation au Centre sera ouverte au public ainsi qu’aux personnes morales à ca-
ractère privé, commercial ou non, situées aux États-Unis et dans la Fédération de Russie. 
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Le Centre sera autonome sur le plan financier deux ans après la date du présent Mé-
morandum d’accord. 

ARTICLE 3. RESPONSABILITÉS DES PARTIES 

Section 3.1 Responsabilités de l’USDOE 

Dès la création du Centre en tant qu’organisme doté de la personnalité juridique et 
aux fins de réaliser l’objet spécifié à l’article premier, l’USDOE : 

 (a) Fournira gratuitement au Centre l’assistance nécessaire sous forme de services 
délivrés par un personnel qualifié. Ces services comprendront notamment mais non ex-
clusivement les services de Directeur du Centre, d’experts techniques et du personnel 
chargé de la comptabilité, de l’interprétation et du secrétariat ; 

 (b) Fournira gratuitement au Centre l’équipement d’appui (tels que les ordinateurs, 
les programmes informatiques, les photocopieuses ainsi que l’équipement connexe et les 
consommables) ; 

 (c) Fournira gratuitement au Centre la formation du personnel ; et 

 (d) Facilitera si nécessaire les opérations du Centre afin de réaliser l’objet spécifié à 
l’article premier ainsi que les buts et les objectifs visés à l’annexe 1. 

Section 3.2 Responsabilités du MCE 

Dès la création du Centre en tant qu’organisme doté de la personnalité juridique et 
aux fins de réaliser l’objet spécifié à l’article premier, le MCE: 

 (a) Veillera à ce que le Centre soit créé conformément au droit russe et au présent 
Mémorandum d’accord ; 

 (b) Fournira gratuitement au Centre les services d’un personnel qualifié. Ces servi-
ces comprendront notamment mais non exclusivement les services de Codirecteur du 
Centre pour le pétrole et de Codirecteur du Centre pour le gaz ; 

 (c) Accordera la publicité appropriée à l’assistance en tant que programme auquel le 
Gouvernement des États-Unis d’Amérique a contribué ; 

 (d) Veillera à ce que l’équipement, les pièces de rechange et les fournitures de bu-
reau utilisés dans le cadre du programme puissent être importés en parfait accord avec la 
législation et la règlementation russes ; et 

 (d) Facilitera si nécessaire les opérations du Centre afin de réaliser l’objet spécifié à 
l’article premier ainsi que les buts et les objectifs visés à l’annexe 1. 

Section 3.3 Responsabilités de l’ART 

Dès la création du Centre en tant qu’organisme doté de la personnalité juridique et 
aux fins de réaliser l’objet spécifié à l’article premier, l’ART fournira gratuitement au 
Centre le logement du Directeur du Centre, l’espace de travail, les services sociaux pour 
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le personnel employé ainsi que les autres services nécessaires au fonctionnement du Cen-
tre et à son personnel. 

ARTICLE 4. DISPOSITIONS STANDARD 

Section 4.1 Relations en vertu de l’Accord cadre bilatéral 

L’assistance fournie par l’USDOE dans le cadre du présent Mémorandum d’accord 
est considérée comme une assistance des États-Unis fournie en vertu de l’Accord conclu 
le 4 avril 1992 entre le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de 
la Fédération de Russie et est soumise aux conditions de cet accord, les dispositions rela-
tives à l’exonération des impôts et des droits de douane y comprises.  

Section 4.2 Mise à disposition des fonds et accords avec des tiers 

Les responsabilités assumées par l’USDOE dans le cadre du présent Mémorandum 
d’accord sont soumises à la mise à disposition des fonds appropriés par le Congrès des 
États-Unis et à tout accord ultérieur conclu entre l’USDOE et des parties à caractère pu-
blic ou privé. Le présent Mémorandum d’accord ne constitue pas une obligation du chef 
de l’USDOE de fournir des fonds.  

Section 4.3 Conformité avec la législation et la réglementation américaines et russes 

L’USDOE exercera les activités prévues dans le cadre du présent Mémorandum 
d’accord en se conformant exclusivement à la législation et à la réglementation applica-
bles aux États-Unis. Le MCE et l’ART assumeront les responsabilités qui leur incombent 
dans le cadre du présent Mémorandum d’accord en se conformant exclusivement à la lé-
gislation et à la règlementation applicables dans la Fédération de Russie. 

Section 4.4. Représentants agréés 

Les Parties seront représentées par les signataires du présent Mémorandum d’accord, 
leurs successeurs ou ceux agissant dans la fonction qu’ils occupent. Moyennant avis si-
gnifié à l’autre Partie, chaque Partie peut désigner des mandataires supplémentaires auto-
risés à la représenter dans toutes les tâches autres que celle de signer des avenants offi-
ciels apportés au présent Mémorandum d’accord. Chaque Partie informera l’autre par 
écrit de tout changement intervenu quant à ses représentants agréés. 

Le Centre sera représenté par son Directeur.  

Section 4.5 Lettres d’information et de mise en application 

L’USDOE, le MCE et le Centre s’échangeront mutuellement les informations qui 
peuvent éventuellement être utiles pour faciliter la fourniture de l’assistance et évaluer 
son efficacité. L’USDOE et le MCE peuvent occasionnellement publier des lettres desti-
nées à fournir des informations complémentaires sur les matières traitées dans le présent 
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Mémorandum d’accord. L’USDOE, le MCE et le Centre peuvent confirmer les accords 
mutuels conclus qui concernent la mise en application du présent Mémorandum d’accord 
au moyen de lettres de mise en application. Ces lettres ne seront pas utilisées pour appor-
ter des amendements au texte du présent Mémorandum d’accord. 

Section 4.6 Droit de propriété et utilisation des biens 

Sauf convention contraire entre les Parties, les droits de propriété sur l’ensemble des 
biens fournis par une Partie au Centre seront établis au nom du Centre. Tous ces biens, 
dont les droits de propriété ont été établis au nom du Centre, seront efficacement affectés 
pour réaliser les tâches d’assistance et de coopération visées à l’article premier du présent 
Mémorandum d’accord et, une fois ces tâches terminées, ces biens serviront les objectifs 
s’inscrivant dans le cadre de l’assistance et de la coopération. Si ces biens devaient être 
utilisés à d’autres fins que celles stipulées à l’article premier, dans des circonstances qui 
auraient pu raisonnablement être évitées par une action appropriée entreprise par le Cen-
tre : 

 (a) Le Centre, à la demande de l’USDOE, restituerait ces biens ou rembourserait en 
dollars américains le montant déboursé pour ces biens ; ou 

(a) Le Centre, à la demande du MCE et de l’ART, restituerait ces biens ou rembour-
serait en roubles russes le montant déboursé pour ces biens. 

Section 4.7 Dossiers, audit et inspection 

Le Centre tiendra des dossiers ou confiera à d’autres entités la tenue des dossiers 
concernant les activités du Centre, ces dossiers étant établis de telle manière à prouver la 
réception et à démontrer l’utilisation des équipements et des matériels fournis dans le ca-
dre du présent Mémorandum d’accord. Le Centre donnera aux représentants de l’USAID, 
de l’USDOE et du MCE ou de leurs mandataires la possibilité d’inspecter à des heures 
raisonnables les sites de l’assistance et les dossiers relatifs à l’assistance. 

Section 4.8 Règlement des différends 

Les différends concernant l’application du présent Mémorandum d’accord seront ré-
glés d’un commun accord par les Parties impliquées. 

Section 4.9 Amendement et modification 

Le présent Mémorandum d’accord peut être amendé ou modifié moyennant accord 
écrit des Parties. Les éléments de l’annexe peuvent être changés moyennant accord écrit 
des Parties et sans qu'il soit besoin de modifier officiellement le présent Mémorandum 
d'accord. 

Section 4.10 Suspension et dénonciation 

 (a) Suspension. Au cas où : 
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 (1) Il estimerait qu’une situation exceptionnelle s’est produite rendant improbable la 
réalisation de l’objet du présent Mémorandum d’accord ou empêchant le MCE d’en res-
pecter les dispositions ; ou au cas où 

(2) Il estimerait que la poursuite de l’assistance aurait pour effet de violer la législa-
tion ou la réglementation des États-Unis ; 

l’USDOE pourrait prendre les mesures qui s’imposent pour suspendre, en tout ou en 
partie, la fourniture de l’assistance prévue dans le cadre du présent Mémorandum 
d’accord et informer par écrit le MCE des actions qu’il compte prendre. Dans 
l’éventualité d’une suspension partielle, cet avis d’information précisera les activités af-
fectées. Si dans les soixante (60) jours à compter de la date de cet avis l’USDOE estime 
qu’aucune mesure n’a été prise en vue de remédier à la cause ou aux causes de suspen-
sion, il est en droit de mettre un terme à l’assistance et d’informer par écrit le MCE et 
l’ART des actions qu’il compte prendre. 

 (b) Dénonciation. Les Parties peuvent dénoncer, en tout ou en partie, le présent 
Mémorandum d’accord moyennant un préavis de trente (30) jours signifié par écrit. Dans 
l’éventualité d’une dénonciation partielle, cet avis d’information précisera les activités 
affectées. La dénonciation du présent Mémorandum d’accord mettra fin aux obligations 
des Parties consistant à fournir les ressources financières ou autres pour cette activité, à 
l’exception des paiements qu'elles se sont engagées à effectuer en vertu d’engagements 
ne pouvant être annulés et contractés envers des tiers avant la dénonciation du présent 
Mémorandum d’accord. 

Section 4.11 Langue 

Le présent Mémorandum d’accord est établi à la fois en langue anglaise et en langue 
russe. En cas d’ambiguïté ou de conflit entre les deux versions, la version en langue an-
glaise l’emportera. 

Section 4.12 Date de prise d’effet  

Le présent Mémorandum d’accord prend effet à la date de la dernière signature ap-
posée par les Parties. 

Pour le Département de l’Énergie des États-Unis : 

HAZEL O'LEARY 
Washington, le 23 juin 1994 

Pour le Ministère du carburant et de l’énergie de la Fédération de Russie : 
Washington, le 23 juin 1994. 

Pour l’Administration de la Région de Tyumen 
26.07.94 
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ANNEXE 1 

DESCRIPTION DU PROGRAMME 

Buts et objectifs 

Les buts poursuivis par la coopération prévue dans le cadre du présent Mémorandum 
d’accord doivent être atteints en réalisant trois objectifs distincts mais interdépendants : 

1. Échanger de la technologie et des réalisations techniques en matière d’exploration 
et de production de pétrole et de gaz naturel mutuellement avantageuses à la fois pour les 
États-Unis et la Fédération de Russie ; 

2. Mener des activités en coopération pour faciliter l’échange d’informations et 
l’application de méthodes de gestion, de technologies, d’équipements et de services amé-
liorant la production de pétrole et de gaz naturel en Russie ; 

3. Compléter et suppléer les activités des autres administrations américaines, des or-
ganismes de prêt internationaux et autres destinés à promouvoir la réforme du marché 
dans l’industrie russe du pétrole et du gaz naturel. 

Mise en œuvre 

Le Centre exercera les fonctions suivantes dans l’intérêt des membres américains et 
russes du Centre : 

- Collecter, organiser et distribuer les informations sur les fournisseurs de technolo-
gie pétrolière, de services et d’équipements pétroliers, ainsi que sur les technologies ap-
pliquées dans le domaine de l’exploration et de la production pétrolières ; 

- Fournir une assistance technique en ce qui concerne d’une part l’évaluation des 
problèmes rencontrés dans la production pétrolière et d’autre part l’identification de solu-
tions potentielles ; 

- Préparer des études pour évaluer la faisabilité de l’application de la technologie et 
des équipements américains en Russie ; 

- Organiser des conférences, des ateliers, des expositions et des symposiums dans le 
cadre du présent Mémorandum d’accord, comme stipulé à l’article premier, pour encou-
rager l’échange d’informations et le transfert de technologie ; 

- Organiser des séminaires, des échanges de personnel et d’autres activités de forma-
tion pour améliorer les qualifications professionnelles du personnel travaillant dans 
l’industrie pétrolière ; et 

- Encourager les relations commerciales entre les industries pétrolières américaine et 
russe en coordination avec les Centres d’affaires du Département du commerce des États-
Unis. 

Le Centre mènera en Russie les activités nécessaires à l’accomplissement de l’objet 
précisé à l’article premier et ce, exclusivement dans le respect de la législation et de la 
règlementation en vigueur dans la Fédération de Russie. 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

CONVENTION BETWEEN THE REPUBLIC OF LATVIA AND THE RE-
PUBLIC OF HUNGARY FOR THE AVOIDANCE OF DOUBLE TAXA-
TION AND THE PREVENTION OF FISCAL EVASION WITH RESPECT 
TO TAXES ON INCOME AND ON CAPITAL 

The Republic of Latvia and the Republic of Hungary, 

Desiring to conclude a Convention for the avoidance of double taxation and the pre-
vention of fiscal evasion with respect to taxes on income and on capital, 

Have agreed as follows: 

Article 1. Persons Covered 

This Convention shall apply to persons who are residents of one or both of the Con-
tracting States. 

Article 2. Taxes Covered 

1. This Convention shall apply to taxes on income and on capital imposed on behalf 
of a Contracting State or of its local authorities, irrespective of the manner in which they 
are levied. 

2. There shall be regarded as taxes on income and on capital all taxes imposed on to-
tal income, on total capital, or on elements of income or of capital, including taxes on 
gains from the alienation of movable or immovable property, as well as taxes on capital 
appreciation. 

3. The existing taxes to which the Convention shall apply are in particular: 

a) in Latvia: 

(i) the enterprise income tax (uzņēmumu ienākuma nodoklis); 

(ii) the personal income tax (iedzīvotāju ienākuma nodoklis); 

(iii) the immovable property tax (nekustamā īpašuma nodoklis); 

(hereinafter referred to as "Latvian tax"); 

b) in Hungary: 

(i) the income tax on individuals (személyi jövedelemadó); 

(ii) the corporation tax (társasági adó); 

(iii) the dividend tax (osztalékadó); 

(iv) the land parcel tax (telekadó); 

(v) the building tax (építményadó); 

(hereinafter referred to as "Hungarian tax"). 
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4. The Convention shall apply also to any identical or substantially similar taxes that 
are imposed after the date of signature of the Convention in addition to, or in place of, 
the existing taxes. The competent authorities of the Contracting States shall notify each 
other of any significant changes that have been made in their respective taxation laws. 

Article 3. General Definitions 

1. For the purposes of this Convention, unless the context otherwise requires: 

a) the term "Latvia" means the Republic of Latvia and, when used in the geographi-
cal sense, means the territory of the Republic of Latvia and any other area adjacent to the 
territorial waters of the Republic of Latvia within which under the laws of Latvia and in 
accordance with international law, the rights of Latvia may be exercised with respect to 
the sea bed and its sub-soil and their natural resources; 

b) the term "Hungary" when used in a geographical sense means the territory of the 
Republic of Hungary; 

c) the terms "a Contracting State" and "the other Contracting State" mean Latvia or 
Hungary, as the context requires; 

d) the term "person" includes an individual, a company and any other body of per-
sons; 

e) the term "company" means any body corporate or any entity which is treated as a 
body corporate for tax purposes; 

f) the terms "enterprise of a Contracting State" and "enterprise of the other Contract-
ing State" mean respectively an enterprise carried on by a resident of a Contracting State 
and an enterprise carried on by a resident of the other Contracting State; 

g) the term "international traffic" means any transport by a ship or aircraft operated 
by an enterprise of a Contracting State, except when the ship or aircraft is operated solely 
between places in the other Contracting State; 

h) the term "competent authority" means: 

(i) in Latvia, the Ministry of Finance or its authorised representative; 

(ii) in Hungary, the Minister of Finance or his authorised representative; 

i) the term "national" means: 

(i) any individual possessing the nationality of a Contracting State;  

(ii) any legal person, partnership or association deriving its status as such from the 
laws in force in a Contracting State. 

2. As regards the application of the Convention at any time by a Contracting State, 
any term not defined therein shall, unless the context otherwise requires, have the mean-
ing that it has at that time under the law of that State for the purposes of the taxes to 
which the Convention applies, any meaning under the applicable tax laws of that State 
prevailing over a meaning given to the term under other laws of that State. 

Article 4. Resident 

1. For the purposes of this Convention, the term "resident of a Contracting State" 
means any person who, under the laws of that State, is liable to tax therein by reason of 
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his domicile, residence, place of management, place of incorporation or any other crite-
rion of a similar nature, and also includes that State and any local authority thereof. This 
term, however, does not include any person who is liable to tax in that State in respect 
only of income from sources in that State or capital situated therein. 

2. Where by reason of the provisions of paragraph 1 an individual is a resident of 
both Contracting States, then his status shall be determined as follows: 

a) he shall be deemed to be a resident only of the State in which he has a permanent 
home available to him; if he has a permanent home available to him in both States, he 
shall be deemed to be a resident only of the State with which his personal and economic 
relations are closer (centre of vital interests); 

b) if the State in which he has his centre of vital interests cannot be determined, or if 
he has not a permanent home available to him in either State, he shall be deemed to be a 
resident only of the State in which he has an habitual abode; 

c) if he has a habitual abode in both States or in neither of them, he shall be deemed 
to be a resident only of the State of which he is a national; 

d) if he is a national of both States or of neither of them, the competent authorities of 
the Contracting States shall settle the question by mutual agreement. 

3. Where by reason of the provisions of paragraph 1 a person other than an individ-
ual is a resident of both Contracting States, the competent authorities of the Contracting 
States shall endeavour to settle the question by mutual agreement and determine the 
mode of application of the Convention to such person. In the absence of such agreement, 
such person shall not be considered to be a resident of either Contracting State for pur-
poses of enjoying benefits under the Convention. 

Article 5. Permanent Establishment 

1. For the purposes of this Convention, the term "permanent establishment" means a 
fixed place of business through which the business of an enterprise is wholly or partly 
carried on. 

2. The term "permanent establishment" includes especially: 

a) a place of management; 

b) a branch; 

c) an office; 

d) a factory; 

e) a workshop, and 

f) a mine, an oil or gas well, a quarry or any other place of extraction of natural re-
sources. 

3. a) A building site or construction or installation project constitutes a permanent 
establishment only if it lasts more than six months; 

b) activities carried on offshore in a Contracting State in connection with the explo-
ration or exploitation of the sea bed and sub-soil and their natural resources situated in 
that State shall be deemed to be carried on through a permanent establishment situated in 
that State, if such activities are carried on for a period or periods exceeding in aggregate 
30 days in any twelve month period. 
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4. Notwithstanding the preceding provisions of this Article, the term "permanent es-
tablishment" shall be deemed not to include: 

a) the use of facilities solely for the purpose of storage, display or delivery of goods 
or merchandise belonging to the enterprise; 

b) the maintenance of a stock of goods or merchandise belonging to the enterprise 
solely for the purpose of storage, display or delivery; 

c) the maintenance of a stock of goods or merchandise belonging to the enterprise 
solely for the purpose of processing by another enterprise; 

d) the maintenance of a fixed place of business solely for the purpose of purchasing 
goods or merchandise or of collecting information, for the enterprise; 

e) the maintenance of a fixed place of business solely for the purpose of carrying on, 
for the enterprise, any other activity of a preparatory or auxiliary character; 

f) the maintenance of a fixed place of business solely for any combination of activi-
ties mentioned in sub-paragraphs a) to e), provided that the overall activity of the fixed 
place of business resulting from this combination is of a preparatory or auxiliary charac-
ter. 

5. Notwithstanding the provisions of paragraphs 1 and 2, where a person, other than 
an agent of an independent status to whom paragraph 6 applies, is acting on behalf of an 
enterprise and has, and habitually exercises, in a Contracting State an authority to con-
clude contracts in the name of the enterprise, that enterprise shall be deemed to have a 
permanent establishment in that State in respect of any activities which that person un-
dertakes for the enterprise, unless the activities of such person are limited to those men-
tioned in paragraph 4 which, if exercised through a fixed place of business, would not 
make this fixed place of business a permanent establishment under the provisions of that 
paragraph. 

6. An enterprise shall not be deemed to have a permanent establishment in a Con-
tracting State merely because it carries on business in that State through a broker, general 
commission agent or any other agent of an independent status, provided that such per-
sons are acting in the ordinary course of their business. However, where the activities of 
such an agent are devoted wholly or almost wholly on behalf of that enterprise and where 
the conditions between the agent and the enterprise in their commercial or financial rela-
tions differ from those which would be made between independent persons, such agent 
shall not be considered an agent of an independent status within the meaning of this 
paragraph. In such case the provisions of paragraph 5 shall apply. 

7. The fact that a company which is a resident of a Contracting State controls or is 
controlled by a company which is a resident of the other Contracting State, or which car-
ries on business in that other State (whether through a permanent establishment or other-
wise), shall not of itself constitute either company a permanent establishment of the 
other. 

Article 6. Income from Immovable Property 

1. Income derived by a resident of a Contracting State from immovable property (in-
cluding income from agriculture or forestry) situated in the other Contracting State may 
be taxed in that other State. 
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2. The term "immovable property" shall have the meaning which it has under the law 
of the Contracting State in which the property in question is situated. The term shall in 
any case include property accessory to immovable property, livestock and equipment 
used in agriculture and forestry, rights to which the provisions of general law respecting 
landed property apply, any option or similar right in respect to immovable property, usu-
fruct of immovable property and rights to variable or fixed payments as consideration for 
the working of, or the right to work, mineral deposits, sources and other natural re-
sources, rights to assets to be produced by the exploration or exploitation of the sea bed 
and subsoil and their natural resources, including rights to interests in or to the benefit of 
such assets. Ships and aircraft shall not be regarded as immovable property. 

3. The provisions of paragraph 1 shall apply to income derived from the direct use, 
letting, or use in any other form of immovable property. 

4. Where the ownership of shares or other corporate rights in a company entitles the 
owner of such shares or corporate rights to the enjoyment of immovable property held by 
the company, the income from the direct use, letting, or use in any other form of such 
right to enjoyment may be taxed in the Contracting State in which the immovable prop-
erty is situated. 

5. The provisions of paragraphs 1, 3 and 4 shall also apply to the income from im-
movable property of an enterprise and to income from immovable property used for the 
performance of independent personal services. 

Article 7. Business Profits 

1. The profits of an enterprise of a Contracting State shall be taxable only in that 
State unless the enterprise carries on business in the other Contracting State through a 
permanent establishment situated therein. If the enterprise carries on business as afore-
said, the profits of the enterprise may be taxed in the other State but only so much of 
them as is attributable to that permanent establishment. 

2. Subject to the provisions of paragraph 3, where an enterprise of a Contracting 
State carries on business in the other Contracting State through a permanent establish-
ment situated therein, there shall in each Contracting State be attributed to that permanent 
establishment the profits which it might be expected to make if it were a distinct and 
separate enterprise engaged in the same or similar activities under the same or similar 
conditions and dealing wholly independently with the enterprise of which it is a perma-
nent establishment. 

3. In determining the profits of a permanent establishment, there shall be allowed as 
deductions expenses which are incurred for the purposes of the permanent establishment, 
including executive and general administrative expenses so incurred, whether in the State 
in which the permanent establishment is situated or elsewhere. The expenses to be al-
lowed as deductions by a Contracting State shall include only expenses that are deducti-
ble under the domestic laws of that State. 

4. Insofar as it has been customary in a Contracting State to determine the profits to 
be attributed to a permanent establishment on the basis of an apportionment of the total 
profits of the enterprise to its various parts, nothing in paragraph 2 shall preclude that 
Contracting State from determining the profits to be taxed by such an apportionment as 
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may be customary; the method of apportionment adopted shall, however, be such that the 
result shall be in accordance with the principles contained in this Article. 

5. No profits shall be attributed to a permanent establishment by reason of the mere 
purchase by that permanent establishment of goods or merchandise for the enterprise. 

6. For the purposes of the preceding paragraphs, the profits to be attributed to the by 
year unless permanent establishment shall be determined by the same method year there 
is good and sufficient reason to the contrary. 

7. Where profits include items of income which are dealt with separately in other Ar-
ticles of this Convention, then the provisions of those Articles shall not be affected by the 
provisions of this Article. 

Article 8. International Transport 

1. Profits of an enterprise of a Contracting State from the operation of ships or air-
craft in international traffic shall be taxable only in that State. 

2. The provisions of paragraph 1 shall also apply to profits from the participation in 
a pool, a joint business or an international operating agency. 

Article 9. Associated Enterprises 

1. Where 

a) an enterprise of a Contracting State participates directly or indirectly in the man-
agement, control or capital of an enterprise of the other Contracting State, or 

b) the same persons participate directly or indirectly in the management, control or 
capital of an enterprise of a Contracting State and an enterprise of the other Contracting 
State,  

and in either case conditions are made or imposed between the two enterprises in 
their commercial or financial relations which differ from those which would be made be-
tween independent enterprises, then any profits which would, but for those conditions, 
have accrued to one of the enterprises, but, by reason of those conditions, have not so ac-
crued, may be included in the profits of that enterprise and taxed accordingly. 

2. Where a Contracting State includes in the profits of an enterprise of that State—
and taxes accordingly—profits on which an enterprise of the other Contracting State has 
been charged to tax in that other State and the profits so included are profits which would 
have accrued to the enterprise of the first-mentioned State if the conditions made be-
tween the two enterprises had been those which would have been made between inde-
pendent enterprises, then that other State may make, if it considers this adjustment to be 
justified, an appropriate adjustment to the amount of the tax charged therein on those 
profits. In determining such adjustment, due regard shall be had to the other provisions of 
this Convention and the competent authorities of the Contracting States shall if necessary 
consult each other. 
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Article 10. Dividends 

1. Dividends paid by a company which is a resident of a Contracting State to a resi-
dent of the other Contracting State may be taxed in that other State. 

2. However, such dividends may also be taxed in the Contracting State of which the 
company paying the dividends is a resident and according to the laws of that State, but if 
the beneficial owner of the dividends is a resident of the other Contracting State, the tax 
so charged shall not exceed: 

a) 5 per cent of the gross amount of the dividends if the beneficial owner is a com-
pany which holds directly at least 25 per cent of the capital of the company paying the 
dividends; 

b) 10 per cent of the gross amount of the dividends in all other cases. 

This paragraph shall not affect the taxation of the company in respect of the profits 
out of which the dividends are paid. 

3. The term "dividends" as used in this Article means income from shares, corporate 
rights or other rights, not being debt-claims, participating in profits, as well as income 
which is subjected to the same taxation treatment as income from shares by the laws of 
the State of which the company making the distribution is a resident. 

4. The provisions of paragraphs 1 and 2 shall not apply if the beneficial owner of the 
dividends, being a resident of a Contracting State, carries on business in the other Con-
tracting State of which the company paying the dividends is a resident, through a perma-
nent establishment situated therein, or performs in that other State independent personal 
services from a fixed base situated therein, and the holding in respect of which the divi-
dends are paid is effectively connected with such permanent establishment or fixed base. 
In such case the provisions of Article 7 or Article 14, as the case may be, shall apply. 

5. Where a company which is a resident of a Contracting State derives profits or in-
come from the other Contracting State, that other State may not impose any tax on the 
dividends paid by the company, except insofar as such dividends are paid to a resident of 
that other State or insofar as the holding in respect of which the dividends are paid is ef-
fectively connected with a permanent establishment or a fixed base situated in that other 
State, nor subject the company's undistributed profits to a tax on the company's undis-
tributed profits, even if the dividends paid or the undistributed profits consist wholly or 
partly of profits or income arising in such other State. 

Article 11. Interest 

1. Interest arising in a Contracting State and paid to a resident of the other Contract-
ing State may be taxed in that other State. 

2. However, such interest may also be taxed in the Contracting State in which it 
arises and according to the laws of that State, but if the beneficial owner of the interest is 
a resident of the other Contracting State, the tax so charged shall not exceed 10 per cent 
of the gross amount of the interest. 

3. Notwithstanding the provisions of paragraphs 1 and 2, 

a) interest arising in Latvia shall be taxable only in Hungary if the interest is paid to: 
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(i) the Republic of Hungary or a local authority thereof or the Government of the 
Republic of Hungary; 

(ii) the National Bank of Hungary; 

(iii) the Hungarian Export-Import Bank Ltd.; 

(iv) the Hungarian Export Credit Insurance Ltd.; 

(v) any organisation established in Hungary which is of a similar nature as any of the 
bodies referred to in (iii) and (iv) (the competent authorities of the Contracting States 
shall by mutual agreement determine whether such organisations are of a similar nature); 

b) interest arising in Hungary shall be taxable only in Latvia if the interest is paid to: 

(i) the Republic of Latvia or a local authority thereof or the Government of the Re-
public of Latvia; 

(ii) the Bank of Latvia; 

(iii) any organisation established in Latvia which is of a similar nature as any of the 
bodies referred to in sub-paragraph a) (iii) and (iv) (the competent authorities of the Con-
tracting States shall by mutual agreement determine whether such organisations are of a 
similar nature); 

c) interest arising in a Contracting State on a loan guaranteed or insured by any of 
the bodies mentioned or referred to in sub-paragraphs a) or b) and paid to a resident of 
the other Contracting State who is the beneficial owner of the interest shall be taxable 
only in that other State; 

d) interest arising in a Contracting State shall be taxable only in the other Contract-
ing State if: 

(i) the recipient is a resident of that other State, and 

(ii) such recipient is an enterprise of that other State and is the beneficial owner of 
the interest, and 

(iii) the interest is paid with respect to indebtedness arising on the sale on credit, by 
that enterprise, of any merchandise or industrial, commercial or scientific equipment to 
an enterprise of the first-mentioned State, except where the sale or indebtedness is be-
tween related persons. 

4. The term "interest" as used in this Article means income from debt-claims of 
every kind, whether or not secured by mortgage and whether or not carrying a right to 
participate in the debtor's profits, and in particular, income from government securities 
and income from bonds or debentures, including premiums and prizes attaching to such 
securities, bonds or debentures, as well as income which is subjected to the same taxation 
treatment as income from money lent by the laws of the State in which the income arises. 
However, the term "interest" does not include income dealt with in Article 10. Penalty 
charges for late payment shall not be regarded as interest for the purpose of this Article. 

5. The provisions of paragraphs 1, 2 and 3 shall not apply if the beneficial owner of 
the interest, being a resident of a Contracting State, carries on business in the other Con-
tracting State in which the interest arises, through a permanent establishment situated 
therein, or performs in that other State independent personal services from a fixed base 
situated therein, and the debt-claim in respect of which the interest is paid is effectively 
connected with such permanent establishment or fixed base. In such case the provisions 
of Article 7 or Article 14, as the case may be, shall apply. 
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6. Interest shall be deemed to arise in a Contracting State when the payer is a resi-
dent of that State. Where, however, the person paying the interest, whether he is a resi-
dent of a Contracting State or not, has in a Contracting State a permanent establishment 
or a fixed base in connection with which the indebtedness on which the interest is paid 
was incurred, and such interest is borne by such permanent establishment or fixed base, 
then such interest shall be deemed to arise in the State in which the permanent establish-
ment or fixed base is situated. 

7. Where, by reason of a special relationship between the payer and the beneficial 
owner or between both of them and some other person, the amount of the interest, having 
regard to the debt-claim for which it is paid, exceeds the amount which would have been 
agreed upon by the payer and the beneficial owner in the absence of such relationship, 
the provisions of this Article shall apply only to the last-mentioned amount. In such case, 
the excess part of the payments shall remain taxable according to the laws of each Con-
tracting State, due regard being had to the other provisions of this Convention. 

Article 12. Royalties 

1. Royalties arising in a Contracting State and paid to a resident of the other Con-
tracting State may be taxed in that other State. 

2. However, such royalties may also be taxed in the Contracting State in which they 
arise and according to the laws of that State, but if the beneficial owner of the royalties is 
a resident of the other Contracting State, the tax so charged shall not exceed: 

a) 5 per cent of the gross amount-of the royalties paid for the use of industrial, com-
mercial or scientific equipment, or for transmission by satellite, cable, optic fibre or simi-
lar technology; 

b) 10 per cent of the gross amount of the royalties in all other cases. 

3. The term "royalties" as used in this Article means payments of any kind received 
as a consideration for the use of, or the right to use, any copyright of literary, artistic or 
scientific work including cinematograph films and films or tapes for radio or television 
broadcasting, any patent, trade mark, design or model, plan, secret formula or process, or 
for transmission by satellite, cable, optic fibre or similar technology, or for the use of, or 
the right to use, industrial, commercial or scientific equipment, or for information con-
cerning industrial, commercial or scientific experience. 

4. The provisions of paragraphs 1 and 2 shall not apply if the beneficial owner of the 
royalties, being a resident of a Contracting State, carries on business in the other Con-
tracting State in which the royalties arise, through a permanent establishment situated 
therein, or performs in that other State independent personal services from a fixed base 
situated therein, and the right or property in respect of which the royalties are paid is ef-
fectively connected with such permanent establishment or fixed base. In such case the 
provisions of Article 7 or Article 14, as the case may be, shall apply. 

5. Royalties shall be deemed to arise in a Contracting State when the payer is a resi-
dent of that State. Where, however, the person paying the royalties, whether he is a resi-
dent of a Contracting State or not, has in a Contracting State a permanent establishment 
or a fixed base in connection with which the liability to pay the royalties was incurred, 
and such royalties are borne by such permanent establishment or fixed base, then such 
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royalties shall be deemed to arise in the State in which the permanent establishment or 
fixed base is situated. 

6. Where, by reason of a special relationship between the payer and the beneficial 
owner or between both of them and some other person, the amount of the royalties, hav-
ing regard to the use, right or information for which they are paid, exceeds the amount 
which would have been agreed upon by the payer and the beneficial owner in the absence 
of such relationship, the provisions of this Article shall apply only to the last-mentioned 
amount. In such case, the excess part of the payments shall remain taxable according to 
the laws of each Contracting State, due regard being had to the other provisions of this 
Convention. 

Article 13. Capital Gains 

1. Gains derived by a resident of a Contracting State from the alienation of immov-
able property referred to in Article 6 and situated in the other Contracting State or shares 
in a company the assets of which consist mainly of such property may be taxed in that 
other State. 

2. Gains from the alienation of movable property forming part of the business prop-
erty of a permanent establishment which an enterprise of a Contracting State has in the 
other Contracting State or of movable property pertaining to a fixed base available to a 
resident of a Contracting State in the other Contracting State for the purpose of perform-
ing independent personal services, including such gains from the alienation of such a 
permanent establishment (alone or with the whole enterprise) or of such fixed base, may 
be taxed in that other State. 

3. Gains derived by an enterprise of a Contracting State from the alienation of ships 
or aircraft operated in international traffic by that enterprise or movable property pertain-
ing to the operation of such ships or aircraft, shall be taxable only in that State. 

4. Gains from the alienation of any property other than that referred to in paragraphs 
1, 2 and 3, shall be taxable only in the Contracting State of which the alienator is a resi-
dent. 

Article 14. Independent Personal Services 

1. Income derived by an individual who is a resident of a Contracting State in re-
spect of professional services or other activities of an independent character shall be tax-
able only in that State unless he has a fixed base regularly available to him in the other 
Contracting State for the purpose of performing his activities. If he has such a fixed base, 
the income may be taxed in the other Contracting State but only so much of it as is at-
tributable to that fixed base. For this purpose, where an individual who is a resident of a 
Contracting State stays in the other Contracting State for a period or periods exceeding in 
the aggregate 183 days in any twelve month period commencing or ending in the fiscal 
year concerned, he shall be deemed to have a fixed base regularly available to him in that 
other State and the income that is derived from his activities referred to above that are 
performed in that other State shall be attributable to that fixed base. 
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2. The term "professional services" includes especially independent scientific, liter-
ary, artistic, educational or teaching activities as well as the independent activities of 
physicians, lawyers, engineers, architects, dentists and accountants. 

Article 15. Dependent Personal Services 

1. Subject to the provisions of Articles 16, 18, 19 and 20, salaries, wages and other 
similar remuneration derived by a resident of a Contracting State in respect of an em-
ployment shall be taxable only in that State unless the employment is exercised in the 
other Contracting State. If the employment is so exercised, such remuneration as is de-
rived therefrom may be taxed in that other State. 

2. Notwithstanding the provisions of paragraph 1, remuneration derived by a resi-
dent of a Contracting State in respect of an employment exercised in the other Contract-
ing State shall be taxable only in the first-mentioned State if each of the following condi-
tions is met: 

a) the recipient is present in the other State for a period or periods not exceeding in 
the aggregate 183 days in any twelve-month period commencing or ending in the fiscal 
year concerned, and 

b) the remuneration is paid by, or on behalf of, an employer who is not a resident of 
the other State, and 

c) the remuneration is not borne by a permanent establishment or a fixed base which 
the employer has in the other State. 

3. Notwithstanding the preceding provisions of this Article, remuneration derived in 
respect of an employment exercised aboard a ship or aircraft operated in international 
traffic by an enterprise of a Contracting State may be taxed in that State. 

Article 16. Directors’ Fees 

Directors' fees and other similar remuneration derived by a resident of a Contracting 
State in his capacity as a member of the board of directors or any other similar organ of a 
company which is a resident of the other Contracting State may be taxed in that other 
State. 

Article 17. Artistes and Sportsmen 

1. Notwithstanding the provisions of Articles 14 and 15, income derived by a resi-
dent of a Contracting State as an entertainer, such as a theatre, motion picture, radio or 
television artiste, or a musician, or as a sportsman, from his personal activities as such 
exercised in the other Contracting State, may be taxed in that other State. 

2. Where income in respect of personal activities exercised by an entertainer or a 
sportsman in his capacity as such accrues not to the entertainer or sportsman himself but 
to another person, that income may, notwithstanding the provisions of Articles 7, 14 and 
15, be taxed in the Contracting State in which the activities of the entertainer or sports-
man are exercised. 
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3. The provisions of paragraphs 1 and 2 shall not apply to income derived from ac-
tivities exercised in a Contracting State by an entertainer or a sportsman if the visit to that 
State is wholly or mainly supported by public funds of one or both of the Contracting 
States or local authorities thereof. In such case, the income shall be taxable only in the 
Contracting State of which the entertainer or sportsman is a resident. 

Article 18. Pensions 

1. Subject to the provisions of paragraph 2 of Article 19, pensions and other similar 
remuneration paid to a resident of a Contracting State in consideration of past employ-
ment shall be taxable only in that State. 

2. Notwithstanding the provisions of paragraph 1, pensions paid and other benefits 
whether periodic or lump-sum compensation, granted under the social security legislation 
of a Contracting State shall be taxable only in that State. 

Article 19. Government Service 

1. a) Salaries, wages and other similar remuneration, other than a pension, paid by a 
Contracting State or a local authority thereof to an individual in respect of services ren-
dered to that State or authority shall be taxable only in that State. 

b) However, such salaries, wages and other similar remuneration shall be taxable 
only in the other Contracting State if the services are rendered in that State and the indi-
vidual is a resident of that State who: 

(i) is a national of that State; or 

(ii) did not become a resident of that State solely for the purpose of rendering the 
services. 

2. a) Any pension paid by, or out of funds created by, a Contracting State or a local 
authority thereof to an individual in respect of services rendered to that State or authority 
shall be taxable only in that State. 

b) However, such pension shall be taxable only in the other Contracting State if the 
individual is a resident of, and a national of, that State. 

3. The provisions of Articles 15, 16, 17 and 18 shall apply to salaries, wages and 
other similar remuneration, and to pensions, in respect of services rendered in connection 
with a business carried on by a Contracting State or a local authority thereof. 

Article 20. Students, Professors and Researchers 

1. Payments which a student, an apprentice or a trainee who is or was immediately 
before visiting a Contracting State a resident of the other Contracting State and who is 
present in the first-mentioned State solely for the purpose of his education or training re-
ceives for the purpose of his maintenance, education or training shall not be taxed in that 
State, provided that such payments arise from sources outside that State. 

2. An individual who visits a Contracting State for the purpose of teaching or carry-
ing out research at a university, college or other recognised educational institution in that 
Contracting State and who is or was immediately before that visit a resident of the other 
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Contracting State, shall be exempted from taxation in the first-mentioned State on remu-
neration for such teaching or research for a period not exceeding two years from the date 
of his first visit to that State for such purpose. 

3. The provisions of paragraph 2 shall not apply to income from research or teaching 
if such research or teaching is undertaken not in the public interest but primarily for the 
private benefit of a specific person or persons. 

Article 21. Other Income 

1. Items of income beneficially owned by a resident of a Contracting State, wherever 
arising, not dealt with in the foregoing Articles of this Convention shall be taxable only 
in that State. 

2. The provisions of paragraph 1 shall not apply to income, other than income from 
immovable property as defined in paragraph 2 of Article 6, if the recipient of such in-
come, being a resident of a Contracting State, carries on business in the other Contracting 
State through a permanent establishment situated therein, or performs in that other State 
independent personal services from a fixed base situated therein, and the right or prop-
erty in respect of which the income is paid is effectively connected with such permanent 
establishment or fixed base. In such case the provisions of Article 7 or Article 14, as the 
case may be, shall apply. 

3. Where, by reason of a special relationship between the person referred to in para-
graph 1 and some other person, or between both of them and some third person, the 
amount of the income referred to in paragraph 1 exceeds the amount which would have 
been agreed upon between them in the absence of such a relationship, the provisions of 
this Article shall apply only to the last mentioned amount. In such a case, the excess part 
of the income shall remain taxable according to the laws of each Contracting State, due 
regard being had to the other applicable provisions of this Convention. 

Article 22. Capital 

1. Capital represented by immovable property referred to in Article 6, owned by a 
resident of a Contracting State and situated in the other Contracting State, may be taxed 
in that other State. 

2. Capital represented by movable property forming part of the business property of 
a permanent establishment which an enterprise of a Contracting State has in the other 
Contracting State or by movable property pertaining to a fixed base available to a resi-
dent of a Contracting State in the other Contracting State for the purpose of performing 
independent personal services, may be taxed in that other State. 

3. Capital represented by ships and aircraft operated in international traffic by an en-
terprise of a Contracting State and by movable property pertaining to the operation of 
such ships and aircraft, shall be taxable only in that State. 

4. All other elements of capital of a resident of a Contracting State shall be taxable 
only in that State. 
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Article 23. Elimination of Double Taxation 

In the case of a resident of Latvia, double taxation shall be avoided as follows: 

a) Where a resident of Latvia derives income or owns capital which, in accordance 
with this Convention, may be taxed in Hungary, unless a more favourable treatment is 
provided in its domestic law, Latvia shall allow: 

(i) as a deduction from the tax on the income of that resident, an amount equal to the 
income tax paid thereon in Hungary; 

(ii) as a deduction from the tax on the capital of that resident, an amount equal to the 
capital tax paid thereon in Hungary. 

Such deduction in either case shall not, however, exceed that part of the income tax 
or capital tax in Latvia, as computed before the deduction is given, which is attributable, 
as the case may be, to the income or the capital which may be taxed in Hungary. 

b) For the purposes of sub-paragraph a), where a company that is a resident of Latvia 
receives a dividend from a company that is a resident of Hungary in which it owns at 
least 10 per cent of its shares having full voting rights, the tax paid in Hungary shall in-
clude not only the tax paid on the dividend, but also the appropriate portion of the tax 
paid on the underlying profits of the company out of which the dividend was paid. 

2. In the case of a resident of Hungary, double taxation shall be avoided as follows: 

a) Where a resident of Hungary derives income or owns capital which, in accordance 
with the provisions of this Convention, may be taxed in Latvia, Hungary shall, subject to 
the provisions of sub-paragraphs b) and c), exempt such income or capital from tax. 

b) Where a resident of Hungary derives items of income which, in accordance with 
the provisions of Article 10, 11 and 12, may be taxed in Latvia, Hungary shall allow as a 
deduction from the tax on the income of that resident an amount equal to the tax paid in 
Latvia. Such deduction shall not, however, exceed that part of the tax, as computed be-
fore the deduction is given which is attributable to such items of income derived from 
Latvia. 

c) Where in accordance with any provision of the Convention income derived or 
capital owned by a resident of Hungary is exempt from tax in Hungary, Hungary may 
nevertheless, in calculating the amount of tax on the remaining income or capital of such 
resident, take into account the exempted income or capital. 

Article 24. Non-discrimination 

1. Nationals of a Contracting State shall not be subjected in the other Contracting 
State to any taxation or any requirement connected therewith, which is other or more bur-
densome than the taxation and connected requirements to which nationals of that other 
State in the same circumstances, in particular with respect to residence, are or may be 
subjected. This provision shall, notwithstanding the provisions of Article 1, also apply to 
persons who are not residents of one or both of the Contracting States. 

2. The taxation on a permanent establishment which an enterprise of a Contracting 
State has in the other Contracting State shall not be less favourably levied in that other 
State than the taxation levied on enterprises of that other State carrying on the same ac-
tivities. This provision shall not be construed as obliging a Contracting State to grant to 
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residents of the other Contracting State any personal allowances, relief and reductions for 
taxation purposes on account of civil status or family responsibilities which it grants to 
its own residents. 

3. Except where the provisions of paragraph 1 of Article 9, paragraph 7 of Article 
11, or paragraph 6 of Article 12, apply, interest, royalties and other disbursements paid 
by an enterprise of a Contracting State to a resident of the other Contracting State shall, 
for the purpose of determining the taxable profits of such enterprise, be deductible under 
the same conditions as if they had been paid to a resident of the first-mentioned State. 
Similarly, any debts of an enterprise of a Contracting State to a resident of the other Con-
tracting State shall, for the purpose of determining the taxable capital of such enterprise, 
be deductible under the same conditions as if they had been contracted to a resident of 
the first-mentioned State. 

4. Enterprises of a Contracting State, the capital of which is wholly or partly owned 
or controlled, directly or indirectly, by one or more residents of the other Contracting 
State, shall not be subjected in the first-mentioned State to any taxation or any require-
ment connected therewith which is other or more burdensome than the taxation and con-
nected requirements to which other similar enterprises of the first-mentioned State are or 
may be subjected. 

5. The provisions of this Article shall, notwithstanding the provisions of Article 2, 
apply to taxes of every kind and description. 

Article 25. Mutual Agreement Procedure 

1. Where a person considers that the actions of one or both of the Contracting States 
result or will result for him in taxation not in accordance with the provisions of this Con-
vention, he may, irrespective of the remedies provided by the domestic law of those 
States, present his case to the competent authority of the Contracting State of which he is 
a resident or, if his case comes under paragraph 1 of Article 24, to that of the Contracting 
State of which he is a national. The case must be presented within three years from the 
first notification of the action resulting in taxation not in accordance with the provisions 
of the Convention. 

2. The competent authority shall endeavour, if the objection appears to it to be justi-
fied and if it is not itself able to arrive at a satisfactory solution, to resolve the case by 
mutual agreement with the competent authority of the other Contracting State, with a 
view to the avoidance of taxation which is not in accordance with the Convention. Any 
agreement reached shall be implemented notwithstanding any time limits in the domestic 
law of the Contracting States. 

3. The competent authorities of the Contracting States shall endeavour to resolve by 
mutual agreement any difficulties or doubts arising as to the interpretation or application 
of the Convention. They may also consult together for the elimination of double taxation 
in cases not provided for in the Convention. 

4. The competent authorities of the Contracting States may communicate with each 
other directly, including through a joint commission consisting of themselves or their 
representatives, for the purpose of reaching an agreement in the sense of the preceding 
paragraphs. 
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Article 26. Exchange of Information 

1. The competent authorities of the Contracting States shall exchange such informa-
tion as is necessary for carrying out the provisions of this Convention or of the domestic 
laws of the Contracting States concerning taxes of every kind and description imposed on 
behalf of the Contracting States or their local authorities, insofar as the taxation there-
under is not contrary to the Convention. The exchange of information is not restricted by 
Articles 1 and 2. Any information received by a Contracting State shall be treated as se-
cret in the same manner as information obtained under the domestic laws of that State 
and shall be disclosed only to persons or authorities (including courts and administrative 
bodies) concerned with the assessment or collection of, the enforcement or prosecution in 
respect of, or the determination of appeals in relation to the taxes referred to in the first 
sentence. Such persons or authorities shall use the information only for such purposes. 
They may disclose the information in public court proceedings or in judicial decisions. 

2. In no case shall the provisions of paragraph 1 be construed so as to impose on a 
Contracting State the obligation: 

a) to carry out administrative measures at variance with the laws and administrative 
practice of that or of the other Contracting State; 

b) to supply information which is not obtainable under the laws or in the normal 
course of the administration of that or of the other Contracting State; 

c) to supply information which would disclose any trade, business, industrial, com-
mercial or professional secret or trade process, or information, the disclosure of which 
would be contrary to public policy (ordre public). 

Article 27. Members of Diplomatic Missions and Consular Posts 

Nothing in this Convention shall affect the fiscal privileges of members of diplo-
matic missions or consular posts under the general rules of international law or under the 
provisions of special agreements. 

Article 28. Entry into Force 

1. The Contracting States shall notify each other that their constitutional require-
ments for the entry into force of this Convention have been complied with. 

2. The Convention shall enter into force on the date of the later of the notifications 
referred to in paragraph 1 and its provisions shall apply in both Contracting States: 

a) in respect of taxes withheld at source, to income derived on or after the first day 
of January in the calendar year next following the year in which the Convention enters 
into force; 

b) in respect of other taxes on income, and taxes on capital, to taxes chargeable for 
any fiscal year beginning on or after the first day of January in the calendar year next fol-
lowing the year in which the Convention enters into force. 
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Article 29. Termination 

This Convention shall remain in force until terminated by a Contracting State. Either 
Contracting State may terminate the Convention, through diplomatic channels, by giving 
written notice of termination at least six months before the end of any calendar year fol-
lowing after the period of five years from the date on which the Convention enters into 
force. In such event, the Convention shall cease to have effect in both Contracting States: 

a) in respect of taxes withheld at source, on income derived on or after the first day 
of January in the calendar year next following the year in which the notice has been 
given; 

b) in respect of other taxes on income, and taxes on capital, for taxes chargeable for 
any fiscal year beginning on or after the first day of January in the calendar year next fol-
lowing the year in which the notice has been given. 

IN WITNESS WHEREOF, the undersigned, duly authorised thereto, have signed 
this Convention. 

DONE in duplicate at Riga this 14th day of May 2004, in the Latvian, Hungarian 
and English languages, all three texts being equally authentic. In the case of divergence 
of interpretation the English text shall prevail. 

For the Republic of Latvia: 

VALENTĪNA ANDRĒJEVA 

For the Republic of Hungary: 

JANOŠ VEREŠ 
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PROTOCOL 

At the signing of the Convention between the Republic of Latvia and the Republic of 
Hungary for the avoidance of double taxation and the prevention of fiscal evasion with 
respect to taxes on income and on capital (hereinafter referred to as "the Convention") 
the undersigned have agreed upon the following provisions which form an integral part 
of the Convention. 

1. With reference to paragraph 3 of Article 4: 

Where a person other than an individual is a resident of both Contracting States and 
the competent authorities of the Contracting States endeavour to determine its status by 
mutual agreement, they shall have regard to such factors as the place of effective man-
agement, the place where it is incorporated or otherwise constituted and any other rele-
vant factors. 

2. With reference to Articles 6 and 13: 

It is understood that all income and gains arising from the alienation of immovable 
property situated in a Contracting State may be taxed in that State in accordance with the 
provisions of Article 13 of this Convention. 

3. With reference to Article 12: 

If in any Convention for the avoidance of double taxation signed after the date of 
signature of this Convention by Latvia and a third State which is a member of the Or-
ganisation for Economic Co-operation and Development at the date of signature of this 
Convention, Latvia agrees to a definition of royalties which excludes any rights or other 
property referred to in paragraph 3 or to exempt royalties arising in Latvia from Latvian 
tax on royalties or to rates of tax lower than those provided for in paragraph 2, such defi-
nition, exemption, or lower rates shall automatically apply under this Convention as if 
they were specified respectively in paragraph 3 or paragraph 2 with effect from the date 
on which the provisions of that Convention, or of this Convention, whichever is the later, 
become effective. 

4. It is understood that the provisions of this Convention shall not be construed as re-
stricting the right of a Contracting State to apply its legislation to counteract the avoid-
ance of taxation or fiscal evasion, unless the application of such legislation does result in 
taxation not in accordance with the general principles of the Convention. 

DONE in duplicate at Riga this 14th day of May 2004, in the Latvian, Hungarian 
and English languages, all three texts being equally authentic. In the case of divergence 
of interpretation the English text shall prevail. 

For the Republic of Latvia: 

VALENTĪNA ANDRĒJEVA 

For the Republic of Hungary: 

JANOŠ VEREŠ 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

CONVENTION ENTRE LA RÉPUBLIQUE DE LETTONIE ET LA RÉPU-
BLIQUE DE HONGRIE TENDANT À ÉVITER LA DOUBLE IMPOSI-
TION ET À PRÉVENIR L’ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE D’IMPÔTS 
SUR LE REVENU ET SUR LA FORTUNE 

La République de Lettonie et la République de Hongrie, 

Désireuses de conclure une Convention en vue d’éviter la double imposition et à pré-
venir l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu et sur la fortune, 

Sont convenues de ce qui suit : 

Article premier. Personnes visées 

La présente Convention s'applique aux personnes qui sont des résidents de l'un ou 
des deux États contractants. 

Article 2. Impôts visés 

1. La présente Convention s'applique aux impôts sur le revenu et sur la fortune per-
çus pour le compte d'un État contractant ou de ses autorités locales, quel qu'en soit le sys-
tème de perception. 

2. Sont considérés comme impôts sur le revenu et sur la fortune les impôts perçus sur 
le revenu total, sur la fortune totale ou sur des éléments du revenu ou de la fortune, y 
compris les impôts sur les gains provenant de l'aliénation de biens meubles ou immobi-
liers et les impôts sur les plus-values. 

3. Les impôts actuels auxquels s'applique la présente Convention sont notamment : 

a) En Lettonie : 

(i) L’impôt sur le revenu des personnes morales (uzņēmumu ienākuma nodoklis) ;  

(ii) L’impôt sur le revenu des personnes physiques (iedzīvotāju ienākuma nodoklis) ; 

(iii) La taxe spéciale sur les biens immobiliers (nekustamā īpašuma nodoklis) ; 

(ci-après dénommés « l’impôt letton »). 

b) En Hongrie : 

(i) L’impôt sur le revenu des personnes physiques (személyi jövedelemadó) ; 

(ii) L’impôt sur les sociétés (társasági adó) ; 

(iii) L’impôt sur les dividendes (osztalékadó) ; 

(iv) L’impôt sur les terrains (telekadó) ; 

(v) L’impôt sur l’immobilier (építményadó) ; 

(ci-après dénommés « l’impôt hongrois »). 
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4. La Convention s'applique aussi aux impôts de nature identique ou analogue qui 
seraient établis après la date de sa signature et qui s'ajouteraient aux impôts actuels ou 
qui les remplaceraient. Les autorités compétentes des États contractants se communi-
quent les modifications importantes qui sont apportées à leur législation fiscale respecti-
ve. 

Article 3. Définitions générales 

1. Aux fins de la présente Convention, à moins que le contexte n’appelle une inter-
prétation différente : 

a) Le terme « Lettonie » désigne la République de Lettonie et, au sens géographique, 
le territoire de la République de Lettonie et toute autre zone adjacente aux eaux territoria-
les de la République de Lettonie sur lesquelles peuvent s'exercer, en vertu des lois de la 
République de Lettonie et conformément au droit international, les droits de la Lettonie à 
l'égard des fonds marins, de leur sous-sol et de leurs ressources naturelles ; 

b) Le terme « Hongrie » utilisé au sens géographique désigne le territoire de la Ré-
publique de Hongrie ; 

c) Les expressions « un État contractant » et « l’autre État contractant » désignent la 
Lettonie ou la Hongrie, selon le contexte ; 

d) Le terme « personne » s’entend d’une personne physique, d’une société et de tout 
autre groupement de personnes ; 

e) Le terme « société » s’entend de toute personne morale ou entité assimilée à une 
personne morale au regard de l’impôt ; 

f) Les expressions « entreprise d’un État contractant » et « entreprise de l’autre État 
contractant » s’entendent respectivement d’une entreprise exploitée par un résident d’un 
État contractant et d’une entreprise exploitée par un résident de l’autre État contractant ; 

g) L’expression « trafic international » s’entend de tout transport effectué par un na-
vire ou un aéronef exploité par une entreprise d’un État contractant, sauf lorsque le navi-
re ou l’aéronef n’est exploité qu’entre des points situés dans l’autre État contractant ; 

h) L’expression « autorité compétente » désigne : 

(i) Pour ce qui est de la Lettonie, le Ministère des Finances ou son représentant dû-
ment autorisé ;  

(ii) Pour ce qui est de la Hongrie, le Ministère des finances ou son représentant dû-
ment autorisé ; 

i) Le terme « ressortissant » s’entend :  

(i) De toute personne ayant la nationalité d’un État contractant ; 

(ii) De toute personne morale, sociétés de personnes ou association et autre entité 
dont le statut découle de la législation en vigueur dans un État contractant. 

2. Pour l'application de la présente Convention par un État contractant, toute expres-
sion qui n'y est pas définie a toujours le sens que lui attribue alors le droit de cet État 
pour ce qui concerne les impôts auxquels s'applique la Convention, toute signification, 
relevant de la fiscalité en vigueur dans cet État, prévalant sur une signification donnée au 
terme d'autres lois dudit État. 
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Article 4. Résident 

1. Aux fins de la présente Convention, l'expression « résident d'un État contractant » 
désigne toute personne qui, en vertu de la législation dudit État, est assujettie à l'impôt 
dans ledit État en raison de son domicile, de sa résidence, de son siège de direction ou de 
tout autre critère du même ordre, et englobe également cet État, ainsi que toute autorité 
locale de celui-ci. Cette expression ne comprend toutefois pas une personne qui n'est as-
sujettie à l'impôt dans ledit État qu'au titre du revenu tiré de sources situées dans cet État 
ou de la fortune qui y est située. 

2. Lorsque, en raison des dispositions du paragraphe 1 du présent article, une per-
sonne physique est un résident des deux États contractants, son statut est déterminé 
comme suit : 

a) Cette personne est considérée comme un résident seulement de l'État où elle dis-
pose d'un foyer d'habitation permanent ; si elle dispose d'un foyer d'habitation permanent 
dans les deux États, elle est considérée comme un résident de l'État avec lequel ses liens 
personnels et économiques sont les plus étroits (centre des intérêts vitaux) ; 

b) Si l'État où cette personne a le centre de ses intérêts vitaux ne peut être déterminé, 
ou si elle ne dispose d'un foyer d'habitation permanent dans aucun des deux États, elle est 
considérée comme un résident de l'État où elle séjourne de façon habituelle ; 

c) Si cette personne séjourne de façon habituelle dans les deux États contractants ou 
si elle ne séjourne de façon habituelle dans aucun d’eux, elle est considérée comme un 
résident seulement de l’État dont elle possède la nationalité ; 

d) Si cette personne a la nationalité des deux États contractants ou si elle n’en a au-
cune, les autorités compétentes des États contractants tranchent la question d’un commun 
accord. 

3. Si une personne, autre qu'une personne physique, est un résident des deux États 
contractants au regard des dispositions du paragraphe 1, les autorités compétentes des 
États contractants s'efforcent de trancher la question d'un commun accord pour détermi-
ner les modalités d'application de la Convention à cette personne. À défaut d’un tel ac-
cord, cette personne n’est pas considérée comme étant un résident de l’un ou de l’autre 
État contractant. 

Article 5. Établissement stable 

1. Au sens de la présente Convention, l’expression « établissement stable » désigne 
une installation fixe d’affaires, par l’intermédiaire de laquelle une entreprise exerce son 
activité en tout ou en partie. 

2. L’expression « établissement stable » s’entend notamment :  

a) du siège de direction ;  

b) d’une succursale ;  

c) d’un bureau ; 

d) d’une usine ; 

e) d’un atelier ; et 
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f) d’une mine, d’un puits de pétrole ou de gaz, d’une carrière ou de tout autre lieu 
d’extraction de ressources naturelles. 

3. a) Un chantier de travaux, de construction, de montage ou d'installation, ainsi que 
des activités de supervision y relatives constituent également un établissement stable, si 
leur durée est supérieure à six mois ; 

b) Les activités exercées en mer dans un État contractant et qui ont trait à 
l’exploration ou à l’exploitation du fond de la mer, du sous-sol marin et de leurs ressour-
ces naturelles situées dans cet État sont censées être exercées par un établissement stable 
situé dans cet État si les activités en question sont exercées pendant une période ou pen-
dant des périodes supérieures à 30 jours au total au cours d’une même période de douze 
mois. 

4. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, il n’y a pas « établis-
sement stable » lorsque : 

a) Il est fait usage d’installations aux seules fins de stockage, d’exposition ou de li-
vraison de marchandises appartenant à l’entreprise ; 

b) Des biens ou marchandises appartenant à l’entreprise sont entreposées aux seules 
fins de stockage, d’exposition ou de livraison ; 

c) Des biens ou marchandises appartenant à l’entreprise sont entreposées aux seules 
fins de transformation par une autre entreprise ; 

d) Une installation fixe d’affaires sert exclusivement à acheter des biens ou des mar-
chandises ou à réunir des informations pour l’entreprise ; 

e) Une installation fixe d’affaires est utilisée aux seules fins d’exercer pour le comp-
te de l’entreprise toutes autres activités à caractère accessoire ou préparatoire ; 

f) Une installation fixe d'affaires est utilisée exclusivement pour exercer une combi-
naison quelconque des activités visées aux alinéas a) à e), à condition que l'activité 
d’ensemble menée depuis la base fixe comme résultat de cette combinaison revête un ca-
ractère accessoire ou préparatoire. 

5. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, lorsqu'une personne, autre 
qu'un agent jouissant d'un statut indépendant auquel s'applique le paragraphe 6, agit pour 
le compte d'une entreprise et dispose dans un État contractant de pouvoirs qu'elle y exer-
ce habituellement, l'habilitant à conclure des contrats au nom de ladite entreprise, cette 
dernière est réputée posséder un établissement stable dans cet État pour toutes les activi-
tés que ladite personne exerce pour l'entreprise, à moins que les activités de cette person-
ne se limitent à celles qui sont énumérées au paragraphe 4 et qui, exercées dans une ins-
tallation fixe d'affaires, ne feraient pas de cette installation fixe un établissement stable au 
sens dudit paragraphe. 

6. Une entreprise n'est pas réputée avoir un établissement stable dans un État 
contractant du seul fait qu'elle y exerce son activité par l'entremise d'un courtier, d'un 
commissionnaire général ou de tout autre agent jouissant d'un statut indépendant, sauf si 
ces personnes agissent dans le cadre ordinaire de leur activité. Toutefois, lorsque les acti-
vités d’un tel agent sont consacrées en tout ou quasiment en tout au nom de cette entre-
prise et que les conditions entre l’agent et l’entreprise dans leurs relations commerciales 
ou financières diffèrent de celles qu’il aurait exercées entre personnes indépendantes, cet 
agent n’est pas considéré comme un agent ayant un statut indépendant au sens de ce pa-
ragraphe. Dans un cas de ce genre, les dispositions du paragraphe 5 sont d’application. 
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7. Le fait qu'une société résidente d'un État contractant contrôle ou soit contrôlée par 
une société résidente de l'autre État contractant ou qui y exerce son activité (que ce soit 
par l'intermédiaire d'un établissement stable ou autrement) ne suffit pas, en lui-même, à 
faire de l'une de ces sociétés un établissement stable de l'autre. 

Article 6. Revenus immobiliers 

1. Les revenus qu'un résident d'un État contractant tire de biens immobiliers (y com-
pris les revenus de l'agriculture ou de la sylviculture) situés dans l'autre État contractant 
sont imposables dans cet autre État. 

2. L'expression « biens immobiliers » a le sens que lui attribue la législation de l'État 
contractant où ces biens sont situés. Elle comprend en tous cas les biens accessoires aux 
biens immobiliers, le cheptel et le matériel employé dans l'agriculture et la sylviculture, 
les droits auxquels s'appliquent les dispositions du droit privé concernant la propriété 
foncière, toute option ou tout droit analogue sur des biens immobiliers, l'usufruit des 
biens immobiliers et les droits à des paiements fixes ou variables en contrepartie de l'ex-
ploitation ou de la concession de l'exploitation de gisements miniers, de sources et d'au-
tres ressources naturelles, les droits sur les biens à produire par l’exploration ou 
l’exploitation du fond et du sous-sol marins et de leurs ressources naturelles, y compris 
les droits sur les participations dans ces biens ou au profit de ces biens. Les navires et les 
aéronefs ne sont pas considérés comme des biens immobiliers. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 du présent article s'appliquent aux revenus tirés 
de l'exploitation directe, de la location ou de toute autre forme d’exploitation de biens 
immobiliers. 

4. Lorsque la propriété d'actions ou d’autres parts sociales d'une société donne droit 
au propriétaire de telles actions ou parts sociales à la jouissance des biens immobiliers 
que la société possède, les revenus provenant de l'exploitation directe, de la location ou 
de l'affermage, ainsi que de toute autre forme d'exploitation de tels droits de jouissance 
sont imposables dans l'État contractant où les biens immobiliers sont situés. 

5. Les dispositions des paragraphes 1, 3 et 4 s'appliquent également aux revenus qui 
proviennent des biens immobiliers d'une entreprise ainsi qu'aux revenus des biens immo-
biliers servant à l'exercice d'une profession indépendante. 

Article 7. Bénéfices des entreprises 

1. Les bénéfices d'une entreprise d'un État contractant sont imposables exclusive-
ment dans cet État, à moins que l'entreprise exerce ou ait exercé son activité dans l'autre 
État contractant par l'intermédiaire d'un établissement stable qui y est situé. Si l'entreprise 
exerce son activité de telle façon, ses bénéfices sont imposables dans l'autre État, mais 
uniquement dans la mesure où ils sont imputables audit établissement stable. 

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu'une entreprise d'un État 
contractant exerce son activité dans l'autre État contractant par l'intermédiaire d'un éta-
blissement stable qui y est situé, il est imputé à cet établissement stable, dans chaque État 
contractant, les bénéfices qu'il aurait pu réaliser s'il avait constitué une entreprise distinc-
te exerçant des activités identiques ou analogues dans des conditions identiques ou ana-
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logues, en traitant en toute indépendance avec l'entreprise dont il constitue un établisse-
ment stable. 

3. Pour déterminer les bénéfices d'un établissement stable, sont admises en déduction 
les dépenses engagées pour les fins poursuivies par cet établissement stable, y compris 
les dépenses de direction et les frais généraux d'administration ainsi exposés, soit dans 
l'État où est situé cet établissement stable, soit ailleurs. Les dépenses pouvant être dédui-
tes par un État contractant s’entendent exclusivement des dépenses déductibles en vertu 
de la législation nationale de l’État en question. 

4. S'il est d'usage, dans l'un des États contractants, de déterminer les bénéfices impu-
tables à un établissement stable sur la base d'une répartition des bénéfices totaux de l'en-
treprise entre ses diverses parties constituantes, aucune disposition du paragraphe 2 n'em-
pêche cet État contractant de déterminer ainsi les bénéfices imposables ; la méthode de 
répartition adoptée doit cependant être telle que le résultat obtenu soit conforme aux prin-
cipes énoncés dans le présent article. 

5. Aucun bénéfice ne peut être imputé à un établissement stable au seul motif que cet 
établissement achète des biens ou marchandises pour le compte de l'entreprise. 

6. Aux fins des paragraphes précédents, les bénéfices imputables à l'établissement 
stable sont déterminés chaque année selon la même méthode, à moins qu'il existe des mo-
tifs valables et suffisants de procéder autrement. 

7. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu qui sont traités sépa-
rément dans d'autres articles de la présente Convention, les dispositions de ces articles ne 
sont pas affectées par celles du présent article. 

Article 8. Transports internationaux 

1. Les bénéfices qu'une entreprise d'un État contractant tire de l'exploitation en trafic 
international de navires ou d'aéronefs sont imposables exclusivement dans cet État. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 s'appliquent aussi aux bénéfices provenant de la 
participation à un pool, à une exploitation en commun ou à un organisme international 
d'exploitation. 

Article 9. Entreprises associées 

1. Lorsque  

a) une entreprise d'un des États contractants participe directement ou indirectement à 
la direction, au contrôle ou au capital d'une entreprise de l'autre État contractant, ou que  

b) les mêmes personnes participent directement ou indirectement à la direction, au 
contrôle ou au capital d'une entreprise de l’un des États contractants et d'une entreprise 
de l'autre État contractant ;  

et que, dans l'un et l'autre cas, les deux entreprises sont liées, dans leurs relations 
commerciales ou financières, par des conditions convenues ou imposées qui diffèrent de 
celles dont conviendraient des entreprises indépendantes, les bénéfices qui, sans ces 
conditions, auraient pu être réalisés par l'une des entreprises mais n'ont pu l'être en fait à 
cause de ces conditions peuvent être inclus dans les bénéfices de cette entreprise et impo-
sés en conséquence. 
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2. Lorsque l'un des États contractants inclut dans les bénéfices d'une entreprise de cet 
État—et impose en conséquence—des bénéfices sur lesquels une entreprise de l'autre 
État contractant a été imposée dans cet autre État et que les bénéfices ainsi inclus sont 
des bénéfices qui auraient été réalisés par l'entreprise du premier État si les conditions 
convenues entre les deux entreprises avaient été celles qui auraient été convenues entre 
des entreprises indépendantes, l'autre État procède à un ajustement approprié du montant 
de l'impôt qu'il a perçu sur ces bénéfices. Pour déterminer cet ajustement, il est tenu 
compte des autres dispositions de la présente Convention et les autorités compétentes des 
États contractants se consultent en tant que de besoin. 

Article 10. Dividendes 

1. Les dividendes payés par une société qui est résidente d'un État contractant et dont 
est bénéficiaire un résident de l'autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces dividendes sont aussi imposables dans l'État contractant dont la so-
ciété qui paie les dividendes est résidente, et selon la législation de cet État, mais si la 
personne qui reçoit les dividendes en est le bénéficiaire effectif, l'impôt ainsi établi ne 
peut excéder : 

a) 5 pour cent du montant brut des dividendes si le bénéficiaire effectif est une socié-
té (autre qu'un partenariat) qui détient directement 25 pour cent au moins de la société 
qui paie les dividendes ; 

b) 10 pour cent du montant brut des dividendes dans tous les autres cas. 

Le présent paragraphe n'affecte pas l'imposition de la société au titre des bénéfices 
qui servent au paiement des dividendes. 

3. Le terme « dividendes », employé dans le présent article, désigne les revenus pro-
venant d'actions ou d'autres droits à l'exception des créances, ainsi que les revenus d'au-
tres droits soumis au régime fiscal de l'État contractant dont la société versant les divi-
dendes, ou payant le revenu ou procédant aux distributions est un résident. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article ne s'appliquent pas si le 
bénéficiaire effectif des dividendes, résident d'un État contractant, exerce dans l'autre 
État contractant, dont la société qui paie les dividendes est un résident, par l'intermédiaire 
d'un établissement stable qui y est situé, ou exerce dans cet autre État une activité indé-
pendante à partir d'une base fixe qui y est située, et si la participation génératrice des di-
videndes se rattache effectivement à cet établissement stable ou à cette base fixe. Les 
dispositions de l'article 7 ou de l'article 14, suivant les cas, sont alors applicables. 

5. Lorsqu'une société qui est un résident d'un État contractant tire des bénéfices ou 
des revenus de l'autre État contractant, cet autre État ne peut percevoir aucun impôt sur 
les dividendes payés par la société, sauf dans la mesure où ces dividendes sont payés à un 
résident de cet autre État, ou dans la mesure où la participation génératrice des dividen-
des se rattache effectivement à un établissement stable ou une base fixe situés dans cet 
autre État, ni prélever aucun impôt, au titre de l'imposition des bénéfices non distribués, 
sur les bénéfices non distribués de la société, même si les dividendes payés ou les bénéfi-
ces non distribués consistent en tout ou en partie en bénéfices ou en revenus dans cet au-
tre État. 
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Article 11. Intérêts 

1. Les intérêts provenant de l’un des États contractants et payés à un résident de l'au-
tre État contractant peuvent être imposés dans cet autre État contractant. 

2. Toutefois, ces intérêts peuvent être également imposés dans l'État contractant d’où 
ils proviennent et selon la législation de cet État, mais si la personne qui perçoit les inté-
rêts en est le bénéficiaire effectif, l'impôt ainsi établi ne peut excéder 10 pour cent du 
montant brut des intérêts. 

3. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, 

a) Les intérêts produits en Lettonie sont imposables en Hongrie uniquement s’ils 
sont payés à : 

(i) La République de Hongrie ou à une de ses autorités locales ou au Gouvernement 
de la République de Hongrie ; 

(ii) La Banque nationale de Hongrie ; 

(iii) La Hungarian Export-Import Bank Ltd. ; 

(iv) La Hungarian Export Credit Insurance Ltd. ; 

(v) Une organisation établie en Hongrie d’une nature analogue à celle des organis-
mes visés aux alinéas (iii) et (iv) (les autorités compétentes des États contractants déter-
minent de commun accord si les organisations sont d’une nature analogue) ; 

b) Les intérêts produits en Hongrie sont imposables en Lettonie uniquement s’ils 
sont payés à : 

(i) La République de Lettonie ou à une de ses autorités locales ou au Gouvernement 
de la République de Lettonie ; 

(ii) La Banque de Lettonie ; 

(iii) Une organisation établie en Lettonie d’une nature analogue à celle des organis-
mes visés aux alinéas (iii) et (iv) (les autorités compétentes des États contractants déter-
minent de commun accord si les organisations sont d’une nature analogue) ; 

c) Les intérêts produits dans un État contractant sur un emprunt garanti ou assuré par 
l’un des organismes mentionnés ou auquel il est fait référence aux alinéas a) ou b) et 
payés à un résident de l’autre État contractant qui est le bénéficiaire effectif des intérêts 
sont imposés uniquement dans cet autre État ; 

d) Les intérêts produits dans un État contractant sont imposables uniquement dans 
l’autre État contractant si : 

(i) Le bénéficiaire est un résident de cet autre État, et 

(ii) Ce bénéficiaire est une entreprise de cet autre État et est le bénéficiaire effectif 
des intérêts, et  

(iii) Les intérêts sont payés dans le cadre d’une dette liée à la vente à crédit par cette 
entreprise de marchandises ou d’équipement industriels, commerciaux ou scientifiques à 
une entreprise du premier État cité, sauf si la vente ou la dette concerne des personnes af-
filiées. 

4. Le terme « intérêts » employé dans le présent article s’entend des revenus de 
créances de toute nature, assorties ou non de garanties hypothécaires ou d'une clause de 
participation aux bénéfices du débiteur, et notamment des revenus des fonds publics et 
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des bons ou obligations d'emprunts, y compris les primes et lots attachés à ces titres, ainsi 
que tous autres revenus soumis au même régime fiscal que les revenus de sommes prê-
tées par la législation de l'État d'où proviennent les revenus. Toutefois, le terme « inté-
rêts » n'englobe pas les revenus traités à l’article 10. Les pénalisations pour paiement tar-
dif ne sont pas considérées comme des intérêts au sens du présent article. 

5. Les dispositions des paragraphes 1, 2 et 3 ne s'appliquent pas lorsque le bénéfi-
ciaire effectif des intérêts, résident de l'un des États contractants, exerce dans l'autre État 
contractant d'où proviennent les intérêts, soit une activité industrielle ou commerciale par 
l'intermédiaire d'un établissement stable qui y est situé, soit une profession indépendante 
au moyen d'une base fixe qui y est située, et que la créance génératrice des intérêts se rat-
tache effectivement à cet établissement stable ou à cette base fixe. Ce sont alors les dis-
positions de l'article 7 ou de l'article 14, selon le cas, qui s'appliquent. 

6. Les intérêts sont réputés provenir de l'un des États contractants lorsque le débiteur 
des intérêts est un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des intérêts, qu'il 
soit ou non résident de l'un des États contractants, a dans l'un des États contractants un 
établissement stable ou une base fixe, en rapport avec lequel ou laquelle la dette donnant 
lieu au paiement des intérêts a été contractée, et que cet établissement stable ou cette base 
fixe supporte la charge de ces intérêts, ceux-ci sont considérés comme provenant de l'État 
où est situé l'établissement stable ou la base fixe. 

7. Lorsqu'en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéficiaire 
effectif, ou que l'un et l'autre entretiennent avec de tierces personnes, le montant des inté-
rêts, compte tenu de la créance pour laquelle ils sont payés, excède celui dont seraient 
convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif en l'absence de pareilles relations, les dis-
positions du présent article ne s'appliquent qu'à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie 
excédentaire des paiements reste imposable selon la législation de chaque État contrac-
tant et compte tenu des autres dispositions de la présente Convention. 

Article 12. Redevances 

1. Les redevances recueillies dans un État contractant et payées à un résident de l'au-
tre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces redevances sont aussi imposables dans l'État contractant d'où elles 
proviennent et selon la législation de cet État, mais si le bénéficiaire effectif est un rési-
dent de l'autre État contractant, l'impôt ainsi établi ne peut excéder : 

a) 5 pour cent du montant brut des redevances versées pour l’utilisation 
d’équipements industriels, commerciaux ou scientifiques ou servant à la transmission par 
satellite, câble, fibre optique ou par une technologie similaire ; 

b) 10 pour cent du montant brut des redevances dans tous les autres cas. 

3. Au sens du présent article, le terme « redevances » s'entend des rémunérations de 
toute nature payées pour l'usage ou la concession de l'usage d'un droit d'auteur sur une 
œuvre littéraire, artistique ou scientifique, y compris les films cinématographiques et les 
œuvres enregistrées sur films ou bandes pour la radiophonie ou la télévision, les trans-
missions par satellite, câble, fibre optique ou techniques similaires, d'un brevet, d'une 
marque de fabrique ou de commerce, d'un dessin ou d'un modèle, d'un plan, d'une formu-
le ou d'un procédé secrets, ainsi que pour l'usage ou la concession de l'usage d'un maté-
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riel industriel, commercial ou scientifique, ou d'informations ayant trait à une expérience 
acquise dans le domaine industriel, commercial ou scientifique. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s'appliquent pas lorsque le bénéficiaire 
effectif des redevances, résident de l'un des États contractants, exerce dans l'autre État 
d'où proviennent les redevances, soit une activité industrielle ou commerciale par l'inter-
médiaire d'un établissement stable qui y est situé, soit une profession indépendante au 
moyen d'une base fixe qui y est située, et que le droit ou le bien générateur des redevan-
ces se rattache effectivement à l'établissement stable ou à la base fixe en question. Ce 
sont alors les dispositions de l'article 7 ou de l'article 14, selon le cas, qui s'appliquent. 

5. Les redevances sont considérées comme provenant de l’un des États contractants 
lorsque le débiteur est un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des redevan-
ces, qu'il soit ou non un résident de l'un des États contractants, a dans un État contractant 
un établissement stable ou une base fixe en rapport avec lequel ou laquelle l'engagement 
donnant lieu aux redevances a été contracté, et que cet établissement ou cette base fixe 
supporte la charge de ces redevances, celles-ci sont considérées comme provenant de 
l'État où est situé l'établissement stable ou la base fixe. 

6. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéficiai-
re effectif des redevances ou que l'un et l'autre entretiennent avec une tierce personne, le 
montant des redevances, compte tenu de la prestation, du droit ou des informations pour 
lesquels elles sont payées, excède celui dont seraient convenus le débiteur et le bénéfi-
ciaire effectif en l'absence de pareilles relations, les dispositions du présent article ne 
s'appliquent qu'à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements 
reste imposable selon la législation de chaque État contractant, eu égard aux autres dispo-
sitions de la présente Convention. 

Article 13. Plus-values 

1. Les plus-values qu'un résident d'un État contractant tire de la cession de biens 
immobiliers visés à l'article 6 et situés dans l'autre État contractant, ou de parts d'une so-
ciété dont l'actif est principalement constitué de tels biens, sont imposables dans cet autre 
État. 

2. Les plus-values résultant de la cession de biens meubles qui font partie de l'actif 
d'un établissement stable qu'une entreprise d'un État contractant a dans l'autre État 
contractant, ou de biens meubles qui appartiennent à une base fixe dont un résident d'un 
État contractant dispose dans l'autre État contractant pour l'exercice d'une profession in-
dépendante, y compris les plus-values résultant de la cession de cet établissement stable 
(seul ou avec l'ensemble de l'entreprise) ou de cette base fixe, sont imposables dans cet 
autre État. 

3. Les plus-values qu'une entreprise d'un État contractant tire de la cession de navires 
ou d'aéronefs qu'elle exploite en trafic international ou de biens meubles afférents à l'ex-
ploitation de ces navires ou aéronefs sont imposables exclusivement dans cet État. 

4. Les plus-values résultant de la cession d'un bien autre que ceux qui sont visés aux 
paragraphes 1, 2 et 3 sont imposables exclusivement dans l'État contractant dont le cé-
dant est un résident. 
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Article 14. Professions indépendantes 

1. Les revenus qu'un résident d'un État contractant tire d'une profession indépendan-
te ou d'autres activités de caractère indépendant ne sont imposables que dans cet État, à 
moins que ce résident dispose de façon habituelle dans l'autre État contractant d'une base 
fixe pour l'exercice de ses activités. Dans ce cas, les revenus sont imposables dans l'autre 
État, mais uniquement dans la mesure où ils sont imputables à cette base fixe. À cet effet, 
lorsqu’une personne qui est résident d’un État contractant séjourne dans l’autre État 
contractant pendant une ou plusieurs périodes dépassant au total 183 jours de toute pé-
riode de douze mois commençant ou finissant pendant l’exercice financier concerné, elle 
sera censée avoir une base fixe disponible de façon habituelle dans ledit État et le revenu 
tiré de ses activités susmentionnées qui sont accomplies dans ledit État sont imputables à 
ladite base fixe. 

2. L'expression « services professionnels » inclut notamment les activités scientifi-
ques, littéraires, artistiques, éducatives ou pédagogiques, ainsi que celles des médecins, 
avocats, ingénieurs, architectes, dentistes et comptables. 

Article 15. Professions salariées 

1. Sous réserve des dispositions des articles 16, 18 et 19 et 20, les salaires, traite-
ments et autres rémunérations analogues qu'un résident d'un État contractant reçoit au ti-
tre d'un emploi salarié, sont imposables exclusivement dans cet État, à moins que l'em-
ploi soit exercé dans l'autre État contractant. Si tel est le cas, les rémunérations reçues à 
ce titre sont imposables dans cet autre État. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les rémunérations qu'un résident d'un 
État contractant reçoit au titre d'un emploi salarié dans l'autre État contractant sont impo-
sables exclusivement dans le premier État si : 

a) le bénéficiaire est présent dans l'autre État pendant une période ou plusieurs pé-
riodes n'excédant pas au total 183 jours au cours de toute période de douze mois 
commençant ou se terminant pendant l’exercice fiscal considéré, et 

b) les rémunérations sont payées par un employeur ou pour son compte qui n'est pas 
un résident de cet autre État, et  

c) la charge des rémunérations n'est pas supportée par un établissement stable ou une 
base fixe que l'employeur a dans cet autre État. 

3. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, les rémunérations re-
çues au titre d'un emploi salarié exercé à bord d'un navire ou d'un aéronef exploité en tra-
fic international par une entreprise d'un État contractant sont imposables dans cet autre 
État. 

Article 16. Tantièmes d’administrateurs 

Les tantièmes et autres rémunérations analogues qu'un résident d'un État contractant 
reçoit à titre de membre du conseil d'administration ou d’un organe analogue d'une socié-
té résidente de l'autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 
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Article 17. Artistes et sportifs 

1. Nonobstant les dispositions des articles 14 et 15, les revenus qu'un résident d'un 
État contractant tire de ses activités personnelles exercées dans l'autre État contractant en 
tant qu'artiste du spectacle, tel qu'un artiste de théâtre, de cinéma, de la radio ou de la té-
lévision, ou en tant que musicien ou sportif, sont imposables dans cet autre État. 

2. Lorsque les revenus d'activités qu'un artiste du spectacle ou un sportif exerce per-
sonnellement et en cette qualité sont attribués non à l'artiste ou au sportif lui-même, mais 
à une autre personne, ces revenus sont imposables, nonobstant les dispositions des arti-
cles 7, 14 et 15 dans l'État contractant où les activités de l'artiste ou du sportif sont exer-
cées. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s'appliquent pas aux revenus résultant 
d'activités exercées dans un État contractant par des artistes ou des sportifs si leur séjour 
dans cet État est financé entièrement ou principalement par des fonds publics de l’un des 
deux États contractants, ou par une de leurs collectivités locales ou par une de leurs uni-
tés territoriales/administratives. En pareil cas, les revenus tirés de ces activités sont impo-
sables exclusivement dans l'État contractant dont l'artiste ou le sportif est un résident. 

Article 18. Pensions 

1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de l'article 19, les pensions et autres 
rémunérations similaires qui sont payées au titre d'un emploi antérieur à un résident d'un 
État contractant sont imposables exclusivement dans cet État. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les pensions et autres paiements si-
milaires versés au titre de la législation sur la sécurité sociale d'un État contractant, ne 
sont imposables que dans cet État. 

Article 19. Fonction publique 

1. a) Les traitements, salaires et rémunérations analogues, autres que les pensions, 
qui sont payées par un État contractant ou par l'une de ses autorités locales à une person-
ne physique au titre de services rendus à cet État ou à cette autorité, sont imposables ex-
clusivement dans cet État. 

b) Toutefois, ces traitements, salaires et rémunérations analogues sont imposables 
exclusivement dans l'autre État contractant si la personne physique est un résident de cet 
État qui : 

(i) est un ressortissant de cet État ; ou  

(ii) n'est pas devenu un résident de cet État à seule fin de rendre les services. 

2. a) Les pensions payées par un État, par l'une de ses autorités locales, soit directe-
ment, soit par prélèvements sur des fonds qu'ils ont constitués, à une personne physique, 
au titre de services rendus à cet État ou à cette autorité locale, sont imposables exclusi-
vement dans cet État. 

b) Toutefois, ces pensions sont imposables exclusivement dans l'autre État contrac-
tant si la personne physique est un résident et un ressortissant de cet État. 
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3. Les dispositions des articles 15, 16, 17 et 18 s'appliquent aux traitements, aux sa-
laires et aux rémunérations analogues, ainsi qu'aux pensions payées au titre de services 
rendus dans le cadre d'activités industrielles ou commerciales exercées par l'un des États 
contractants ou par l'une de ses autorités locales. 

Article 20. Étudiants, enseignants et chercheurs 

1. Les sommes qu'un étudiant, un apprenti ou un stagiaire, qui est ou était immédia-
tement avant son séjour dans un État contractant un résident de l'autre, et qui séjourne 
dans l'État mentionné en premier uniquement pour y continuer ses études ou parfaire sa 
formation, reçoit pour son entretien ou ses activités de formation, ne sont pas imposables 
dans ledit État, à condition qu'elles proviennent de sources situées en dehors dudit État. 

2. Une personne physique qui se rend dans un État contractant à seule fin d'enseigner 
ou de faire des recherches dans une université, un collège ou tout autre établissement 
d'enseignement ou institut scientifique agréé et qui est ou était, immédiatement avant de 
se rendre dans ledit État, un résident de l'autre État contractant, est exonéré d'impôt dans 
le premier de ces États contractants à l'égard de toute rémunération au titre de cet ensei-
gnement ou de ces recherches pendant une période ne dépassant pas deux ans à compter 
du moment où il se rend pour la première fois à cette fin dans cet État contractant. 

3. Les dispositions du paragraphe 2 ne s'appliquent pas aux revenus provenant de 
travaux de recherche si lesdits travaux ont été entrepris non pas dans l'intérêt général, 
mais essentiellement pour servir les intérêts particuliers d'une ou de plusieurs personnes 
spécifiques. 

Article 21. Autres revenus 

1. Les revenus d'un résident d'un État contractant autres que ceux dont il est question 
aux articles précédents de la présente Convention, d'où qu'ils proviennent, sont imposa-
bles exclusivement dans cet État. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne s'appliquent pas aux revenus, autres que les 
revenus qui proviennent de biens immobiliers au sens du paragraphe 2 de l'article 6, lors-
que le bénéficiaire de tels revenus, résident d'un État contractant, exerce dans l'autre État, 
soit une activité industrielle ou commerciale par l'intermédiaire d'un établissement stable 
qui y est situé, soit une profession indépendante au moyen d'une base fixe qui y est si-
tuée, et que le droit ou le bien générateur des revenus s'attache effectivement à cet éta-
blissement stable ou à cette base fixe. Ce sont alors les dispositions de l'article 7 ou de 
l'article 14, selon le cas, qui s'appliquent. 

3. Si, en raison de relations particulières existantes entre la personne visée au para-
graphe 1 et une autre personne, ou entre les deux et un tiers, le montant des revenus au-
quel il est fait référence au paragraphe 1 excède le montant qui aurait été convenu entre 
elles en l’absence de ces relations, les dispositions du présent article s’appliquent exclu-
sivement au dernier montant mentionné. Dans ce cas, la partie excédentaire des revenus 
reste imposable selon la législation de chaque État contractant en tenant compte des au-
tres dispositions de la présente Convention. 
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Article 22. Fortune 

1. La fortune constituée par des biens immobiliers visés à l'article 6, que possède un 
résident d'un État contractant et qui sont situés dans l'autre État contractant, est imposable 
dans cet autre État. 

2. La fortune constituée par des biens meubles qui font partie de l'actif d'un établis-
sement stable qu'une entreprise de l'un des États contractants a dans l'autre État contrac-
tant, ou par des biens mobiliers qui appartiennent à une base fixe dont un résident de l'un 
des États contractants dispose dans l'autre État contractant pour l'exercice d'une profes-
sion indépendante, est imposable dans cet autre État. 

3. La fortune constituée par des navires ou des aéronefs exploités en trafic interna-
tional par une entreprise d'un État contractant, et par des biens mobiliers consacrés à l'ex-
ploitation de ces navires et des aéronefs, est imposable dans cet État. 

4. Tous les autres éléments de la fortune d'un résident d'un État contractant sont tous 
imposables exclusivement dans cet État. 

Article 23. Élimination de la double imposition 

1. En ce qui concerne un résident de la Lettonie, la double imposition est évitée 
comme suit : 

a) Lorsqu'un résident de la Lettonie tire un revenu ou possède une fortune qui, selon 
les dispositions de la présente Convention, est imposable en Hongrie, à moins qu’un trai-
tement plus favorable soit prévu par la législation nationale, la Lettonie : 

(i) admet en déduction de l'impôt sur le revenu de ce résident, un montant égal à 
l'impôt payé sur le revenu en Hongrie ; 

(ii) admet en déduction de l'impôt sur la fortune de ce résident, un montant égal à 
l'impôt payé sur la fortune en Hongrie ; 

Dans un cas comme dans l'autre, cette déduction ne peut toutefois dépasser la partie 
du montant de l'impôt sur le revenu ou sur la fortune en Lettonie, tel que calculé avant 
que la déduction soit accordée, qui est imputable, selon le cas, au revenu ou à la fortune 
imposable en Hongrie. 

b) Aux fins des dispositions de l'alinéa a) du présent paragraphe, lorsqu'une société 
résidente de Lettonie reçoit un dividende d'une société qui est un résident de la Hongrie, 
dans laquelle elle possède au moins 10 pour cent des parts avec droits de vote, l'impôt 
perçu en Hongrie inclut non seulement l'impôt payé sur les dividendes mais également la 
portion appropriée de l'impôt perçu sur les bénéfices intrinsèques de la société qui verse 
les dividendes. 

2. En ce qui concerne un résident de la Hongrie, la double imposition est évitée 
comme suit : 

a) Lorsqu’un résident de la Hongrie tire un revenu qui, conformément aux disposi-
tions de la présente Convention, peut être imposé en Lettonie, la Hongrie, sous réserve 
des dispositions des alinéas b) et c), exempte ledit revenu d’impôt. 

b) Lorsqu’un résident de la Hongrie reçoit des éléments de revenu qui, conformé-
ment aux dispositions des articles 10, 11 et 12, sont imposables en Lettonie, la Hongrie 
accorde sur l’impôt qu’elle perçoit sur le revenu de ce résident, une déduction d’un mon-
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tant égal à l’impôt payé en Lettonie. Cette réduction ne peut toutefois excéder la fraction 
de l'impôt, calculé avant déduction, correspondant à ces éléments de revenu reçus de Let-
tonie. 

c) Lorsque, conformément à une disposition quelconque de la Convention, les reve-
nus qu’un résident de la Hongrie reçoit sont exempts d’impôts dans ce pays, la Hongrie 
peut néanmoins, pour calculer le montant de l’impôt sur le reste des revenus de ce rési-
dent, tenir compte des revenus ou des capitaux exemptés. 

Article 24. Non-discrimination 

1. Les ressortissants d'un État contractant ne sont assujettis dans l'autre État contrac-
tant à aucune imposition ou obligation y relative qui soit autre ou plus onéreuse que cel-
les auxquelles sont ou peuvent être assujettis les ressortissants de cet autre État, qui se 
trouvent dans la même situation, notamment en matière de résidence. Nonobstant les dis-
positions de l'article premier, la présente disposition s'applique aussi aux personnes qui 
ne sont résidentes ni de l'un ni des deux États contractants. 

2. L'établissement stable dont une entreprise d'un État contractant dispose dans l'au-
tre État contractant n'est pas imposé dans cet autre État d'une façon moins favorable que 
les entreprises de cet autre État, qui exercent les mêmes activités. La présente disposition 
ne peut être interprétée comme obligeant l'un des États contractants à accorder aux rési-
dents de l'autre État les déductions personnelles, abattements et réductions d'impôt qu'il 
accorde à ses propres résidents en fonction de leur situation personnelle ou familiale. 

3. Sous réserve des dispositions du paragraphe 1 de l'article 9, du paragraphe 7 de 
l'article 11, du paragraphe 6 de l'article 12, les intérêts, commissions redevances et autres 
dépenses payés par une entreprise d'un État contractant à un résident de l'autre État 
contractant sont admis en déduction, pour la détermination des bénéfices imposables de 
cette entreprise, dans les mêmes conditions que s'ils avaient été payés à un résident du 
premier État. De même, les dettes d'une entreprise d'un État contractant envers un rési-
dent de l'autre État contractant sont admises en déduction, aux fins de déterminer la for-
tune imposable de cette entreprise, dans les mêmes conditions que si elles avaient été 
contractées envers un résident du premier État. 

4. Les entreprises d'un État contractant, dont le capital est détenu ou contrôlé en tout 
ou en partie, directement ou indirectement, par un ou plusieurs résidents de l'autre État 
contractant, ne sont assujetties dans le premier État à aucune imposition ou obligation y 
relative qui soit autre ou plus onéreuse que celles auxquelles sont ou pourraient être assu-
jetties les autres entreprises analogues du premier État. 

5. Les dispositions du présent article s'appliquent, nonobstant les dispositions de l'ar-
ticle 2, aux impôts de toute nature ou dénomination. 

Article 25. Procédure amiable 

1. Lorsqu'une personne estime que les mesures prises par un État contractant ou par 
les deux États contractants entraînent ou entraîneront pour elle une imposition non 
conforme aux dispositions de la présente Convention, elle peut, indépendamment des re-
cours prévus par les lois internes de ces États, soumettre son cas à l'autorité compétente 
de l'État contractant dont elle est résidente ou, si son cas relève du paragraphe 1 de l'arti-
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cle 24, à celle de l'État contractant dont elle est un ressortissant. Le cas doit être soumis 
dans un délai de trois ans, à compter de la première notification des mesures qui entraî-
nent une imposition non conforme aux dispositions de la présente Convention. 

2. L'autorité compétente s'efforce, si la réclamation lui paraît fondée ou si elle n'est 
pas elle-même en mesure d'y apporter une solution satisfaisante, de résoudre le cas par 
voie d'accord amiable avec l'autorité compétente de l'autre État contractant dont elle est 
résidente, en vue d'éviter une imposition non conforme à la présente Convention. L'ac-
cord est appliqué quels que soient les délais prévus par le droit interne des États contrac-
tants. 

3. Les autorités compétentes des États contractants s'efforcent de résoudre d'un com-
mun accord les difficultés ou de dissiper les doutes auxquels peuvent donner lieu l'inter-
prétation ou l'application de la Convention. Elles peuvent aussi se concerter en vue d'éli-
miner la double imposition dans les cas non prévus par la Convention. 

4. Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer directe-
ment entre elles, y compris au moyen d’une commission mixte formée de leurs représen-
tants, en vue de parvenir à l'accord dont il est question aux paragraphes précédents. 

Article 26. Échange de renseignements 

1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements né-
cessaires pour appliquer les dispositions de la présente Convention ou celles de la législa-
tion interne des États contractants relative aux impôts de toute nature ou dénomination, 
perçus pour le compte des États contractants ou leurs autorités locales, dans la mesure où 
l'imposition qu'elle prévoit n'est pas contraire à la Convention. L'échange de renseigne-
ments n'est pas restreint par les articles 1 et 2. Tout renseignement ainsi reçu par un État 
contractant doit être tenu secret de la même manière que les renseignements obtenus en 
application de la législation interne de cet État et ne peut être communiqué qu'aux per-
sonnes ou autorités (y compris les tribunaux et les organes administratifs) chargés de la 
cotisation ou du recouvrement des impôts visés dans la première phrase, des procédures 
ou poursuites concernant ces impôts, ou des décisions sur les recours relatifs à ces im-
pôts. Ces personnes ou autorités n'utilisent ces renseignements qu'à ces fins. Elles peu-
vent en faire état au cours d'audiences publiques de tribunaux ou dans des jugements. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 
imposant à un État contractant l'obligation de : 

a) prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique 
administrative ou à celles de l'autre État contractant ; 

b) fournir des renseignements qui ne pourraient pas être obtenus sur la base de sa lé-
gislation ou dans le cadre de sa pratique administrative normale ou de celles de l’autre 
État contractant ; 

c) fournir des renseignements qui révèleraient un secret commercial, industriel ou 
professionnel, ou un procédé commercial ou des renseignements dont la communication 
serait contraire à l’ordre public. 
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Article 27. Membres des missions diplomatiques et des postes consulaires 

Aucune disposition de la présente Convention ne porte atteinte aux privilèges fis-
caux dont bénéficient les membres des missions diplomatiques et des postes consulaires 
en vertu soit des règles générales du droit des gens, soit des dispositions d'accords parti-
culiers. 

Article 28. Entrée en vigueur 

1. Les États contractants se notifieront l’accomplissement des formalités constitu-
tionnelles requises pour l’entrée en vigueur de la présente Convention. 

2. La présente Convention entrera en vigueur à la date de la dernière des notifica-
tions visées au paragraphe premier et ses dispositions s’appliqueront dans les deux États 
contractants : 

a) En ce qui concerne les impôts retenus à la source, aux revenus perçus à compter 
du premier janvier de l’année civile suivant l’année d’entrée en vigueur de la présente 
Convention ; 

b) En ce qui concerne les autres impôts sur le revenu et sur la fortune, aux impôts 
exigibles pour toute année d’imposition à compter du 1er janvier de l'année civile suivant 
l’année d’entrée en vigueur de la Convention. 

Article 29. Dénonciation 

La présente Convention restera en vigueur jusqu’à sa dénonciation par un État 
contractant. Chacun de ces derniers peut dénoncer la Convention en adressant à l’autre, 
par la voie diplomatique, une notification à cet effet avec un préavis d’au moins six mois 
avant la fin de l’année civile qui suit l’expiration d’une période de cinq ans, à partir de 
laquelle les dispositions de la Convention ont pris effet. La Convention cesse alors de 
produire ses effets dans les deux États contractants : 

a) En ce qui concerne les impôts retenus à la source, pour les revenus réalisés le pre-
mier janvier, ou après, de l’année civile qui suit celle au cours de laquelle le préavis a été 
donné ; 

b) En ce qui concerne les autres impôts le revenu et les impôts sur la fortune, pour 
les impôts exigibles pour tout exercice d’imposition commençant le premier janvier, ou 
après, de l'année civile qui suit l’année au cours de laquelle le préavis a été donné. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé la présente 
Convention. 

FAIT à Riga le 14 mai 2004, en deux exemplaires originaux, en langues lettone, 
hongroise et anglaise, les trois textes faisant également foi. En cas de divergence 
d’interprétation, le texte anglais prévaudra. 

Pour République de Lettonie : 

VALENTĪNA ANDRĒJEVA 

Pour la République de Hongrie : 

JANOŠ VEREŠ 
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PROTOCOLE 

Lors de la signature de la Convention entre la République de Lettonie et la Rouma-
nie, tendant à éviter la double imposition et à prévenir l'évasion fiscale en matière d'im-
pôts sur le revenu et sur la fortune (ci-après dénommée « la Convention »), les soussignés 
conviennent des dispositions ci-après qui forment partie intégrante de la Convention. 

1. En ce qui concerne le paragraphe 3 de l’article 4 : 

Lorsqu’une personne autre qu’une personne physique est un résident des deux États 
contractants et que les autorités compétentes des États contractants s’efforcent de déter-
miner son statut de commun accord, elles tiennent compte des facteurs tels que le lieu ef-
fectif de direction, le lieu où elle est enregistrée ou autrement constituée, ainsi que de 
tous autres facteurs pertinents. 

2. En ce qui concerne les articles 6 et 13 : 

Il est entendu que tous les revenus et gains provenant de l'aliénation de biens immo-
biliers situés dans un État contractant sont imposables dans cet État conformément aux 
dispositions de l'article 13 de la présente Convention. 

3. En ce qui concerne l’article 12 : 

Si dans une Convention tendant à éviter la double imposition signée après la date de 
signature de la présente Convention par la Lettonie et un État tiers qui est membre de 
l’Organisation de coopération et de développement économiques, la Lettonie accepte une 
définition des redevances qui exclut les droits et les autres droits de propriété visés au pa-
ragraphe 3, ou d’exempter les redevances recueillies en Lettonie d’un impôt letton sur les 
redevances, ou d’imposer à un taux moins élevé ceux visés au paragraphe 2, cette défini-
tion, cette exemption ou ce taux moins élevé s’appliqueront de plein droit à la présente 
Convention comme s’ils étaient spécifiés respectivement au paragraphe 3 ou au paragra-
phe 2, avec effet à compter de la date à laquelle les dispositions de cette Convention ou 
de la présente Convention, quelle que soit celle qui est postérieure à l’autre, entre en vi-
gueur. 

4. Il est entendu que les dispositions de la présente Convention ne sauraient être in-
terprétées comme restreignant le droit d’un État contractant d’appliquer sa législation 
pour lutter contre la fraude fiscale et l’évasion fiscale, sauf si l’application de cette légi-
slation entraîne une imposition ne concordant pas avec les principes généraux de la 
Convention.  
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FAIT à Riga le 14 mai 2004, en deux exemplaires originaux, en langues lettone, 
hongroise et anglaise, les trois textes faisant également foi. En cas de divergence 
d’interprétation, le texte anglais prévaudra. 

Pour la République de Lettonie : 

VALENTĪNA ANDRĒJEVA 

Pour la République de Hongrie : 

JANOŠ VEREŠ 
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[ CHINESE TEXT – TEXTE CHINOIS ] 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF 
LATVIA AND THE GOVERNMENT OF THE PEOPLE'S REPUBLIC OF 
CHINA FOR THE AVOIDANCE OF DOUBLE TAXATION AND THE 
PREVENTION OF FISCAL EVASION WITH RESPECT TO TAXES ON 
INCOME AND ON CAPITAL 

The Government of the Republic of Latvia and the Government of the People's Re-
public of China, 

Desiring to conclude an Agreement for the avoidance of double taxation and the pre-
vention of fiscal evasion with respect to taxes on income and on capital, 

Have agreed as follows: 

Article 1. Personal Scope 

This Agreement shall apply to persons who are residents of one or both of the Con-
tracting States. 

Article 2. Taxes Covered 

1. This Agreement shall apply to taxes on income and on capital imposed on behalf 
of a Contracting State or of its local authorities, irrespective of the manner in which they 
are levied. 

2. There shall be regarded as taxes on income and on capital all taxes imposed on in-
come, on total capital, or on elements of income or of capital, including taxes on gains 
from the alienation of movable or immovable property, as well as taxes on capital appre-
ciation. 

3. The existing taxes to which this Agreement shall apply are in particular: 

a) in the People's Republic of China:  

(i)  the individual income tax; 

(ii) the income tax for enterprises with foreign investment and foreign enter-
prises;  

(iii) the local income tax;  

(hereinafter referred to as "Chinese tax"); 

b) in the Republic of Latvia: 

(i)  the enterprise income tax (uznemumu ienakuma nodoklis);  

(ii) the personal income tax (iedzivotaju ienakuma nodoklis);  

(iii) the property tax (ipasuma nodoklis);  

(hereinafter referred to as "Latvian tax"). 



Volume 2379, I-42928 

 266

4. This Agreement shall apply also to any identical or substantially similar taxes are 
imposed after the date of signature of the Agreement in addition to, or in place of, the ex-
isting taxes. The competent authorities of the Contracting States shall notify each other of 
any substantial changes which have been made in their respective taxation laws within a 
reasonable period of time after such changes. 

Article 3. General Definitions 

1. For the purposes of this Agreement, unless the context otherwise requires: 

a) the term "China" means the People's Republic of China, when used in geographi-
cal sense, means all the territory of the People's Republic of China, including its territo-
rial sea, in which the Chinese laws relating to taxation apply, and any area beyond its ter-
ritorial sea, within which the People's Republic of China has sovereign rights of explora-
tion for and exploitation of resources of the sea-bed and its sub-soil and superjacent wa-
ter resources in accordance with international law; 

b) the term "Latvia" means the Republic of Latvia and, when used in the geographi-
cal sense, means the territory of the Republic of Latvia and any other area adjacent to the 
territorial waters of the Republic of Latvia within which under the laws of Latvia and in 
accordance with international law, the rights of Latvia may be exercised with respect to 
the sea-bed and its sub-soil and their natural resources; 

c) the terms "a Contracting State" and "the other Contracting State" mean China or 
Latvia, as the context requires; 

d) the term "tax" means Chinese tax or Latvian tax, as the context requires; 

e) the term "person" includes an individual, a company and any other body of per-
sons; 

f) the term "company" means any body corporate or any entity which is treated as a 
body corporate for tax purposes; 

g) the terms "enterprise of a Contracting State" and "enterprise of the other Contract-
ing State" mean, respectively, an enterprise carried on by a resident of a Contracting 
State and an enterprise carried on by a resident of the other Contracting State; 

h) the term "national" means: 

(i) any individual possessing the nationality of a Contracting State; 

(ii) any legal person, partnership or association deriving its status as such from 
the laws in force in a Contracting State; 

i) the term "international traffic" means any transport by a ship or aircraft operated 
by an enterprise of a Contracting State, except when the ship or aircraft is operated solely 
between places in the other Contracting State; 

j) the term "competent authority" means, in the case of China, the State Administra-
tion of Taxation or its authorized representative, and in the case of Latvia, the Minister of 
Finance or his authorized representative. 

2. As regards the application of this Agreement by a Contracting State any term not 
defined therein shall, unless the context otherwise requires, have the meaning which it 
has under the law of that Contracting State concerning the taxes to which this Agreement 
applies. 
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Article 4. Resident 

1. For the purposes of this Agreement, the term "resident of a Contracting State" 
means any person who, under the laws of that Contracting State, is liable to tax therein 
by reason of his domicile, residence, place of head office, place of incorporation or any 
other criterion of a similar nature. But this term does not include any person who is liable 
to tax in that State in respect only of income from sources in that State or capital situated 
therein. 

2. Where by reason of the provisions of paragraph 1 an individual is a resident of 
both Contracting States, then his status shall be determined as follows; 

a) he shall be deemed to be a resident of the Contracting State in which he has a per-
manent home available to him; if he has a permanent home available to him in both Con-
tracting States, he shall be deemed to be a resident of the Contracting State with which 
his personal and economic relations are closer (centre of vital interests); 

b) if the State in which he has his centre of vital interests cannot be determined, or if 
he has not a permanent home available to him in either Contracting State, he shall be 
deemed to be a resident of the State in which he has a habitual abode; 

c) if he has a habitual abode in both Contracting States or in neither of them, he shall 
be deemed to be a resident of the Contracting State of which he is a national; 

d) if he is a national of both Contracting States or of neither of them, the competent 
authorities of the Contracting States shall settle the question by mutual agreement. 

3. Where by reason of the provisions of paragraph 1 a person other than an individ-
ual is a resident of both Contracting States, the competent authorities of the Contracting 
States shall endeavour to settle the question by mutual agreement and determine the 
mode of application of this Agreement to such person. 

Article 5. Permanent Establishment 

1. For the purposes of this Agreement, the term "permanent establishment" means a 
fixed place of business through which the business of an enterprise is wholly or partly 
carried on. 

2. The term "permanent establishment" includes especially: 

a) a place of management; 

b) a branch; 

c) an office; 

d) a factory; 

e) a workshop; and 

f) a mine, an oil or gas well, a quarry or any other place of extraction of natural 
resources. 

3. A building site or a construction, assembly or installation project or a supervisory 
or consultancy activity in connection therewith constitutes a permanent establishment 
only if such site, project or activity lasts more than twelve months. 

4. Notwithstanding the preceding provisions of this Article, the term "permanent es-
tablishment" shall be deemed not to include: 
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a) the use of facilities solely for the purpose of storage, display or delivery of 
goods or merchandise belonging to the enterprise; 

b) the maintenance of a stock of goods or merchandise belonging to the enter-
prise solely for the purpose of storage, display or delivery; 

c) the maintenance of a stock of goods or merchandise belonging to the enter-
prise solely for the purpose of processing by another enterprise; 

d) the maintenance of a fixed place of business solely for the purpose of pur-
chasing goods or merchandise or of collecting information, for the enterprise; 

e) the maintenance of a fixed place of business solely for the purpose of carry-
ing on, for the enterprise, any other activity of a preparatory or auxiliary character; 

f) the maintenance of a fixed place of business solely for any combination of ac-
tivities mentioned in sub-paragraphs a) to e), provided that the overall activity of the 
fixed place of business resulting from this combination is of a preparatory or auxil-
iary character. 

5. Notwithstanding the provisions of paragraphs 1 and 2, where a person—other 
than an agent of an independent status to whom the provisions of paragraph 6 apply—is 
acting in a Contracting State on behalf of an enterprise of the other Contracting State, 
and has, and habitually exercises, an authority to conclude contracts in the name of the 
enterprise, that enterprise shall be deemed to have a permanent establishment in the first-
mentioned Contracting State in respect of any activities which that person undertakes for 
the enterprise, unless the activities of such person are limited to those mentioned in para-
graph 4 which, if exercised through a fixed place of business, would not make this fixed 
place of business a permanent establishment under the provisions of that paragraph. 

6. An enterprise of a Contracting State shall not be deemed to have a permanent es-
tablishment in the other Contracting State merely because it carries on business in that 
other Contracting State through a broker, general commission agent or any other agent of 
an independent status, provided that such persons are acting in the ordinary course of 
their business. However, when the activities of such an agent are devoted wholly or al-
most wholly on behalf of that enterprise, he will not be considered an agent of an inde-
pendent status within the meaning of this paragraph. 

7. The fact that a company which is a resident of a Contracting State controls or is 
controlled by a company which is a resident of the other Contracting State, or which car-
ries on business in that other State (whether through a permanent establishment or other-
wise), shall not of itself constitute either company a permanent establishment of the 
other. 

Article 6. Income from Immovable Property 

1. Income derived by a resident of a Contracting State from immovable property (in-
cluding income from agriculture or forestry) situated in the other Contracting State may 
be taxed in that other Contracting State. 

2. The term "immovable property" shall have the meaning which it has under the law 
of the Contracting State in which the property in question is situated. The term shall in 
any case include property accessory to immovable property, livestock and equipment 
used in agriculture and forestry, rights to which the provisions of general law respecting 
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landed property apply, usufruct of immovable property and rights to variable or fixed 
payments as consideration for the working of, or the right to work, mineral deposits, 
sources and other natural resources. Ships and aircraft shall not be regarded as immov-
able property. 

3. The provisions of paragraph 1 shall apply to income derived from the direct use, 
letting, or use in any other form of immovable property. 

4. The provisions of paragraphs 1 and 3 shall also apply to the income from immov-
able property of an enterprise and to income from immovable property used for the per-
formance of independent personal services.  

Article 7. Business Profits 

1. The profits of an enterprise of a Contracting State shall be taxable only in that 
Contracting State unless the enterprise carries on business in the other Contracting State 
through a permanent establishment situated therein. If the enterprise carries on business 
as aforesaid, the profits of the enterprise may be taxed in the other Contracting State, but 
only so much of them as is attributable to that permanent establishment. 

2. Subject to the provisions of paragraph 3, where an enterprise of a Contracting 
State carries on business in the other Contracting State through a permanent establish-
ment situated therein, there shall in each Contracting State be attributed to that permanent 
establishment the profits which it might be expected to make if it were a distinct and 
separate enterprise engaged in the same or similar activities under the same or similar 
conditions and dealing wholly independently with the enterprise of which it is a perma-
nent establishment. 

3. In determining the profits of a permanent establishment, there shall be allowed as 
deductions expenses which are incurred for the purposes of the permanent establishment, 
including executive and general administrative expenses so incurred, whether in the State 
in which the permanent establishment is situated or elsewhere. The expenses to be al-
lowed as deductions by a Contracting State include only expenses that are deductible un-
der the domestic laws of that State. The application of the provisions of the domestic law 
shall be in accordance with the principles contained in this paragraph. 

4. Insofar as it has been customary in a Contracting State to determine the profits to 
be attributed to a permanent establishment on the basis of an apportionment of the total 
profits of the enterprise to its various parts, nothing in paragraph 2 shall preclude that 
Contracting State from determining the profits to be taxed by such an apportionment as 
may be customary. The method of apportionment adopted shall, however, be such that 
the result shall be in accordance with the principles contained in this Article. 

5. No profits shall be attributed to a permanent establishment by reason of the mere 
purchase by that permanent establishment of goods or merchandise for the enterprise. 

6. For the purposes of the preceding paragraphs, the profits to be attributed to the 
permanent establishment shall be determined by the same method year by year unless 
there is good and sufficient reason to the contrary. 

7. Where profits include items of income which are dealt with separately in other Ar-
ticles of this Agreement, then the provisions of those Articles shall not be affected by the 
provisions of this Article. 
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Article 8. Shipping and Air Transport 

1. Profits of an enterprise of a Contracting State from the operation of ships or air-
craft in international traffic shall be taxable only in that State. 

2. The provisions of paragraph 1 shall also apply to profits from the participation in 
a pool, a joint business or an international operating agency. 

Article 9. Associated Enterprises 

1. Where: 

a) an enterprise of a Contracting State participates directly or indirectly in the man-
agement, control or capital of an enterprise of the other Contracting State, or 

b) the same persons participate directly or indirectly in the management, control or 
capital of an enterprise of a Contracting State and an enterprise of the other Contracting 
State, 

and in either case conditions are made or imposed between the two enterprises in 
their commercial or financial relations which differ from those which would be made be-
tween independent enterprises, then any profits which would, but for those conditions, 
have accrued to one of the enterprises, but, by reason of those conditions, have not so ac-
crued, may be included in the profits of that enterprise and taxed accordingly. 

2. Where a Contracting State includes in the profits of an enterprise of that Contract-
ing State—and taxes accordingly—profits on which an enterprise of the other Contract-
ing State has been charged to tax in that other Contracting State, and the profits so in-
cluded are profits which would have accrued to the enterprise of the first-mentioned Con-
tracting State if the conditions made between the two enterprises had been those which 
would have been made between independent enterprises, then that other State shall make 
an appropriate adjustment to the amount of the tax charged therein on those profits. In 
determining such adjustment, due regard shall be had to the other provisions of this 
Agreement and the competent authorities of the Contracting States shall, if necessary, 
consult each other. 

Article 10. Dividends 

1. Dividends paid by a company which is a resident of a Contracting State to a resi-
dent of the other Contracting State may be taxed in that other Contracting State. 

2. However, such dividends may also be taxed in the Contracting State of which the 
company paying the dividends is a resident and according to the laws of that State, but if 
the recipient is the beneficial owner of the dividends the tax so charged shall not exceed: 

a) 5 per cent of the gross amount of the dividends if the beneficial owner is a 
company (other than a partnership) which holds directly at least 25 per cent of the 
capital of the company paying the dividends; 

b) 10 per cent of the gross amount of the dividends in all other cases. 

This paragraph shall not affect the taxation of the company in respect of the profits 
out of which the dividends are paid. 
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3. The term "dividends" as used in this Article means income from shares, or other 
rights, not being debt-claims, participating in profits, as well as income from other corpo-
rate rights which is subjected to the same taxation treatment as income from shares by the 
laws of the State of which the company making the distribution is a resident. 

4. The provisions of paragraphs 1 and 2 shall not apply if the beneficial owner of the 
dividends, being a resident of a Contracting State, carries on business in the other Con-
tracting State of which the company paying the dividends is a resident, through a perma-
nent establishment situated therein, or performs in that other Contracting State independ-
ent personal services from a fixed base situated therein, and the holding in respect of 
which the dividends are paid is effectively connected with such permanent establishment 
or fixed base. In such case the provisions of Article 7 or Article 14, as the case may be, 
shall apply. 

5. Where a company which is a resident of a Contracting State derives profits or in-
come from the other Contracting State, that other Contracting State may not impose any 
tax on the dividends paid by the company, except insofar as such dividends are paid to a 
resident of that other Contracting State or insofar as the holding in respect of which the 
dividends are paid is effectively connected with a permanent establishment or a fixed 
base situated in that other Contracting State, nor subject the company's undistributed 
profits to a tax on the company's undistributed profits, even if the dividends paid or the 
undistributed profits consist wholly or partly of profits or income arising in such other 
State. 

Article 11. Interest 

1. Interest arising in a Contracting State and paid to a resident of the other Contract-
ing State may be taxed in that other Contracting State. 

2. However, such interest may also be taxed in the Contracting State in which it 
arises and according to the laws of that Contracting State, but if the recipient is the bene-
ficial owner of the interest the tax so charged shall not exceed 10 per cent of the gross 
amount of the interest. 

3. Notwithstanding the provisions of paragraph 2, interest arising in a Contracting 
State and derived and beneficially owned by the Government of the other Contracting 
State, including its local authorities, the Central Bank or any financial institution wholly 
owned by that Government, or interest derived on loans guaranteed by that Government 
or any financial institution owned by that Government, shall be exempt from tax in the 
first-mentioned Contracting State. 

4. The term "interest" as used in this Article means income from debt-claims of 
every kind, whether or not secured by mortgage and whether or not carrying a right to 
participate in the debtor's profits, and in particular, income from government securities 
and income from bonds or debentures, including premiums and prizes attaching to such 
securities, bonds or debentures. Penalty charges for late payment shall not be regarded as 
interest for the purpose of this Article. 

5. The provisions of paragraphs 1, 2 and 3 shall not apply if the beneficial owner of 
the interest, being a resident of a Contracting State, carries on business in the other Con-
tracting State in which the interest arises, through a permanent establishment situated 
therein, or performs in that other Contracting State independent personal services from a 
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fixed base situated therein, and the debt-claim in respect of which the interest is paid is 
effectively connected with such permanent establishment or fixed base. In such case the 
provisions of Article 7 or Article 14, as the case may be, shall apply. 

6. Interest shall be deemed to arise in a Contracting State when the payer is the Gov-
ernment of that Contracting State, a local authority thereof or a resident of that Contract-
ing State. Where, however, the person paying the interest, whether he is a resident of a 
Contracting State or not, has in a Contracting State a permanent establishment or a fixed 
base in connection with which the indebtedness on which the interest is paid was in-
curred, and such interest is borne by such permanent establishment or fixed base, then 
such interest shall be deemed to arise in the Contracting State in which the permanent es-
tablishment or fixed base is situated. 

7. Where, by reason of a special relationship between the payer and the beneficial 
owner or between both of them and some other person, the amount of the interest, having 
regard to the debt-claim for which it is paid, exceeds the amount which would have been 
agreed upon by the payer and the beneficial owner in the absence of such relationship, 
the provisions of this Article shall apply only to the last-mentioned amount. In such case, 
the excess part of the payments shall remain taxable according to the laws of each Con-
tracting State, due regard being had to the other provisions of this Agreement.  

Article 12. Royalties 

1. Royalties arising in a Contracting State and paid to a resident of the other Con-
tracting State may be taxed in that other Contracting State. 

2. However, such royalties may also be taxed in the Contracting State in which they 
arise, and according to the laws of that Contracting State, but if the recipient is the bene-
ficial owner of the royalties, the tax so charged shall not exceed 10 per cent of the gross 
amount of the royalties. 

3. The term "royalties" as used in this Article means payments of any kind received 
as a consideration for the use of, or the right to use, any copyright of literary, artistic or 
scientific work including cinematographic films and films or tapes for radio or television 
broadcasting, any patent, trademark, design or model, plan, secret formula or process, or 
for the use of, or the right to use, industrial, commercial or scientific equipment, or for 
information concerning industrial, commercial or scientific experience. 

4. The provisions of paragraphs 1 and 2 shall not apply if the beneficial owner of the 
royalties, being a resident of a Contracting State, carries on business in the other Con-
tracting State in which the royalties arise, through a permanent establishment situated 
therein, or performs in that other Contracting State independent personal services from a 
fixed base situated therein, and the right or property in respect of which the royalties are 
paid is effectively connected with such permanent establishment or fixed base. In such 
case the provisions of Article 7 or Article 14, as the case may be, shall apply. 

5. Royalties shall be deemed to arise in a Contracting State when the payer is the 
Government of that Contracting State, a local authority thereof or a resident of that Con-
tracting State. Where, however, the person paying the royalties, whether he is a resident 
of a Contracting State or not, has in a Contracting State a permanent establishment or a 
fixed base in connection with which the liability to pay the royalties was incurred, and 
such royalties are borne by such permanent establishment or fixed base, then such royal-
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ties shall be deemed to arise in the Contracting State in which the permanent establish-
ment or fixed base is situated. 

6. Where, by reason of a special relationship between the payer and the beneficial 
owner or between both of them and some other person, the amount of the royalties, hav-
ing regard to the use, right or information for which they are paid, exceeds the amount 
which would have been agreed upon by the payer and the beneficial owner in the absence 
of such relationship, the provisions of this Article shall apply only to the last-mentioned 
amount. In such case, the excess part of the payments shall remain taxable according to 
the laws of each Contracting State, due regard being had to the other provisions of this 
Agreement. 

Article 13. Capital Gains 

1. Gains derived by a resident of a Contracting State from the alienation of immov-
able property referred to in Article 6 and situated in the other Contracting State may be 
taxed in that other State. 

2. Gains from the alienation of movable property forming part of the business prop-
erty of a permanent establishment which an enterprise of a Contracting State has in the 
other Contracting State or of movable property pertaining to a fixed base available to a 
resident of a Contracting State in the other Contracting State for the purpose of perform-
ing independent personal services, including such gains from the alienation of such a 
permanent establishment (alone or with the whole enterprise) or of such fixed base, may 
be taxed in that other State. 

3. Gains derived by an enterprise of a Contracting State from the alienation of ships 
or aircraft operated in international traffic by that enterprise or movable property pertain-
ing to the operation of such ships or aircraft shall be taxable only in that State. 

4. Gains derived by a resident of a Contracting State from the alienation of shares in 
a company the assets of which consist mainly of immovable property referred to in Arti-
cle 6 and situated in the other Contracting State may be taxed in that other State. 

5. Gains from the alienation of any property other than that referred to in paragraphs 
1 to 4, shall be taxable only in the Contracting State of which the alienator is a resident. 

Article 14. Independent Personal Services 

1. Income derived by an individual who is a resident of a Contracting State in re-
spect of professional services or other activities of an independent character shall be tax-
able only in that Contracting State. But such income may also be taxed in the other Con-
tracting State: 

a) if he has a fixed base regularly available to him in the other Contracting State 
for the purpose of performing his activities, but only so much of the income as is at-
tributable to that fixed base; 

b) if his stay in the other Contracting State is for a period or periods exceeding 
in the aggregate 183 days in any twelve-month period; in that case, only so much of 
the income as is derived from his activities performed in that other Contracting State. 
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2. The term "professional services" includes especially independent scientific, liter-
ary, artistic, educational or teaching activities as well as the independent activities of 
physicians, lawyers, engineers, architects, dentists and accountants.  

Article 15. Dependent Personal Services 

1. Subject to the provisions of Articles 16, 18, 19 and 20, salaries, wages and other 
similar remuneration derived by a resident of a Contracting State in respect of an em-
ployment shall be taxable only in that Contracting State unless the employment is exer-
cised in the other Contracting State. If the employment is so exercised, such remunera-
tion as is derived therefrom may be taxed in that other Contracting State. 

2. Notwithstanding the provisions of paragraph 1, remuneration derived by a resi-
dent of a Contracting State in respect of an employment exercised in the other Contract-
ing State shall be taxable only in the first-mentioned State if: 

a) the recipient is present in the other Contracting State for a period or periods 
not exceeding in the aggregate 183 days in any twelve-month period; and 

b) the remuneration is paid by, or on behalf of, an employer who is not a resi-
dent of the other Contracting State; and 

c) the remuneration is not borne by a permanent establishment or a fixed base 
which the employer has in the other Contracting State. 

3. Notwithstanding the preceding provisions of this Article, remuneration derived in 
respect of an employment exercised aboard a ship or aircraft operated in international 
traffic by an enterprise of a Contracting State, may be taxed in that State.  

Article 16. Directors' Fees 

Directors' fees and other similar payments derived by a resident of a Contracting 
State in his capacity as a member of the board of directors or any other similar organ of a 
company which is a resident of the other Contracting State may be taxed in that other 
Contracting State.  

Article 17. Artistes and Sportsmen 

1. Notwithstanding the provisions of Articles 14 and 15, income derived by a resi-
dent of a Contracting State as an entertainer, such as a theatre, motion picture, radio or 
television artiste, or a musician, or as a sportsman, from his personal activities as such 
exercised in the other Contracting State, may be taxed in that other Contracting State. 

2. Where income in respect of personal activities exercised by an entertainer or a 
sportsman in his capacity as such accrues not to the entertainer or sportsman himself but 
to another person, that income may, notwithstanding the provisions of Articles 7, 14 and 
15, be taxed in the Contracting State in which the activities of the entertainer or sports-
man are exercised. 

3. The provisions of paragraphs 1 and 2 shall not apply to income derived from ac-
tivities exercised in a Contracting State by an entertainer or a sportsman if the visit to that 
State is wholly or mainly supported by public funds of the other Contracting State or a 
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local authority thereof. In such case, the income shall be taxable only in the Contracting 
State of which the entertainer or sportsman is a resident. 

Article 18. Pensions 

1. Subject to the provisions of paragraph 2 of Article 19, pensions and other similar 
remuneration paid to a resident of a Contracting State in consideration of past employ-
ment shall be taxable only in that Contracting State. 

2. Notwithstanding the provisions of paragraph 1, and the provisions of paragraph 2 
of Article 19, pensions paid and other benefits, whether periodic or lump-sum compensa-
tion, granted under the social security legislation of a Contracting State or under any pub-
lic scheme organized by a Contracting State for social welfare purposes shall be taxable 
only in that State. 

Article 19. Government Service 

1. a) Salaries, wages and other similar remuneration, other than a pension, paid by a 
Contracting State or a local authority thereof, to an individual in respect of services ren-
dered to that Contracting State or authority shall be taxable only in that Contracting 
State. 

b) However, such salaries, wages and other similar remuneration shall be taxable 
only in the other Contracting State if the services are rendered in that other Contracting 
State and the individual is a resident of that other Contracting State who:  

(i) is a national of that other Contracting State; or 

(ii) did not become a resident of that other Contracting State solely for the pur-
pose of rendering the services. 

2. a) Any pension paid by, or out of funds created by, a Contracting State or a local 
authority thereof, to an individual in respect of services rendered to that Contracting State 
or authority shall be taxable only in that Contracting State. 

b) However, such pension shall be taxable only in the other Contracting State if the 
individual is a resident of, and a national of, that other Contracting State. 

3. The provisions of Articles 15, 16, 17 and 18 shall apply to salaries, wages and 
other similar remuneration, and to pensions, in respect of services rendered in connection 
with a business carried on by a Contracting State or a local authority thereof. 

Article 20. Professors and Researchers 

1. An individual who visits a Contracting State for the purpose of teaching or carry-
ing out research at a university, college or other recognized educational institution in that 
Contracting State and who is or was immediately before that visit a resident of the other 
Contracting State, shall be exempted from taxation in the first-mentioned Contracting 
State on remuneration for such teaching or research for a period not exceeding two years 
from the date of his first visit for that purpose. 
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2. The provisions of paragraph 1 of this Article shall not apply to income from re-
search if such research is undertaken not in the public interest, but primarily for the pri-
vate benefit of a specific person or persons. 

Article 21. Students and Trainees 

A student, apprentice or trainee who is or was immediately before visiting a Con-
tracting State a resident of the other Contracting State and who is present in the first-
mentioned State solely for the purpose of his education, training shall be exempt from tax 
in that first-mentioned State on the following payments or income received or derived by 
him for the purpose of his maintenance, education or training: 

a) payments derived from sources outside that Contracting State for the purpose of 
his maintenance, education, study, research or training; 

b) grants, scholarships or awards supplied by the Government, or a scientific, educa-
tional, or cultural organization.  

Article 22. Offshore Activities 

1. The provisions of this Article shall apply notwithstanding the provisions of Arti-
cles 4 to 21 of this Agreement. 

2. In this Article the term "offshore activities" means activities which are carried on 
offshore in a Contracting State in connection with the exploration or exploitation of the 
sea-bed and sub-soil and their natural resources situated in that Contracting State. 

3. An enterprise of a Contracting State which carries on offshore activities in the 
other Contracting State, shall subject to paragraph 4, be deemed to be carrying on busi-
ness in that other Contracting State through a permanent establishment situated therein. 

4. The provisions of paragraph 3 shall not apply where the offshore activities are 
carried on in the other Contracting State for a period or periods not exceeding in the ag-
gregate 30 days in any twelve-month period. For the purposes of this paragraph: 

a) where an enterprise of a Contracting State carrying on offshore activities in 
the other Contracting State is associated with another enterprise carrying on substan-
tially similar offshore activities there, the first-mentioned enterprise shall be deemed 
to be carrying on all such activities of the other enterprise, except to the extent that 
those activities are carried on at the same time as its own activities; 

b) an enterprise shall be considered to be associated with another enterprise if 
either participates directly or indirectly in the management, control or capital of the 
other enterprise or if the same person or group of persons participates directly or in-
directly in the management, control or capital of both enterprises. 

5. Subject to paragraph 6, salaries, wages and other similar remuneration derived by 
a resident of a Contracting State in respect of an employment connected with offshore ac-
tivities in the other Contracting State may, to the extent that the duties are performed off-
shore in that other State, be taxed in that other State provided that the employment off-
shore is carried on for a period or periods exceeding in the aggregate 30 days in any 
twelve-month period. 
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6. Salaries, wages and other similar remuneration derived by a resident of a Con-
tracting State in respect of an employment exercised on board a ship or aircraft engaged 
in the transportation of supplies or personnel to a location where relevant activities are 
being carried on in a Contracting State, or in respect of any employment exercised on 
board a tugboat or other vessels auxiliary to such activities, may be taxed in the Contract-
ing State of which the employer is a resident.  

7. Gains derived by a resident of a Contracting State from the alienation of: 

a) exploration or exploitation rights; or 

b) property situated in the other Contracting State and used in connection with 
the exploration or exploitation of the sea-bed and sub-soil and their natural resources 
situated in that other State; or 

c) shares deriving their value or the greater part of their value directly or indi-
rectly from such rights or such property or from such rights and such property taken 
together;  

may be taxed in that other State. 

In this paragraph the term "exploration or exploitation rights" means rights to assets 
to be produced by the exploration or exploitation of the sea-bed and sub-soil and their 
natural resources in the other Contracting State, including rights to interests in or to the 
benefit of such assets.  

Article 23. Other Income 

1. Items of income of a resident of a Contracting State, wherever arising, not dealt 
with in the foregoing Articles of this Agreement shall be taxable only in that State. 

2. The provisions of paragraph 1 shall not apply to income, other than income from 
immovable property as defined in paragraph 2 of Article 6, if the recipient of such in-
come, being a resident of a Contracting State, carries on business in the other Contracting 
State through a permanent establishment situated therein, or performs in that other Con-
tracting State independent personal services from a fixed base situated therein, and the 
right or property in respect of which the income is paid is effectively connected with 
such permanent establishment or fixed base. In such case the provisions of Article 7 or 
Article 14, as the case may be, shall apply. 

Article 24. Capital 

1. Capital represented by immovable property referred to in Article 6, owned by a 
resident of a Contracting State and situated in the other Contracting State, may be taxed 
in that other Contracting State. 

2. Capital represented by movable property forming part of the business property of 
a permanent establishment which an enterprise of a Contracting State has in the Contract-
ing State or by movable property pertaining to a fixed base available to a resident of a 
Contracting State in the other Contracting State for the purpose of performing independ-
ent personal services, may be taxed in that other State. 
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3. Capital represented by ships and aircraft operated in international traffic by an en-
terprise of a Contracting State and by movable property pertaining to the operation of 
such ships and aircraft, shall be taxable only in that Contracting State. 

4. All other elements of capital of a resident of a Contracting State shall be taxable 
only in that Contracting State. 

Article 25. Methods for the Elimination of Double Taxation  

1. In China, double taxation shall be eliminated as follows: 

a) Where a resident of China derives income from Latvia, the amount of tax on that 
income payable in Latvia in accordance with the provisions of this Agreement may be 
credited against the Chinese tax imposed on that resident. The amount of the credit, how-
ever, shall not exceed the amount of the Chinese tax on that income computed in accor-
dance with the taxation laws and regulations of China. 

b) Where the income derived from Latvia is a dividend paid by a company which is 
a resident of Latvia to a company which is a resident of China and which owns not less 
than 10 per cent of the shares of the company paying the dividend, the credit shall take 
into account the tax paid to Latvia by the company paying the dividend in respect of its 
income. 

2. In Latvia, double taxation shall be eliminated as follows: 

a) where a resident of Latvia derives income or owns capital which, in accordance 
with this Agreement, may be taxed in China, unless a more favourable treatment is pro-
vided in its domestic law, Latvia shall allow: 

(i) as a deduction from the tax on the income of that resident, an amount equal 
to the income tax paid thereon in China; 

(ii) as a deduction from the tax on the capital of that resident, an amount equal 
to the capital tax paid thereon in China. 

Such deduction in either case shall not, however, exceed that part of the income or 
capital tax in Latvia, as computed before the deduction is given, which is attributable, as 
the case may be, to the income or the capital which may be taxed in China. 

b) For the purposes of sub-paragraph a) of this paragraph, where a company that is a 
resident of Latvia receives a dividend from a company that is a resident of China in 
which it owns at least 10 percent of its shares having full voting rights, the tax paid in 
China shall include not only the tax paid on dividend, but also the tax paid on the under-
lying profits of the company out of which the dividend was paid.  

Article 26. Non-discrimination 

1. Nationals of a Contracting State shall not be subjected in the other Contracting 
State to any taxation or any requirement connected therewith, which is other or more bur-
densome than the taxation and connected requirements to which nationals of that other 
Contracting State in the same circumstances are or may be subjected. This provision 
shall, notwithstanding the provisions of Article 1, also apply to persons who are not resi-
dents of one or both of the Contracting States. 
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2. The taxation on a permanent establishment which an enterprise of a contracting 
State has in the other Contracting State shall not be less favourably levied in that other 
Contracting State than the taxation levied on enterprises of that other Contracting State 
carrying on the same activities. This provision shall not be construed as obliging a Con-
tracting State to grant to residents of the other Contracting State any personal allowances, 
relief and reductions for taxation purposes on account of civil status or family responsi-
bilities which it grants to its own residents. 

3. Except where the provisions of paragraph 1 of Article 9, paragraph 7 of Article 
11, or paragraph 6 of Article 12, apply, interest, royalties and other disbursements paid 
by an enterprise of a Contracting State to a resident of the other Contracting State shall, 
for the purpose of determining the taxable profits of such enterprise, be deductible under 
the same conditions as if they had been paid to a resident of the first-mentioned State. 
Similarly, any debts of an enterprise of a Contracting State to a resident of the other Con-
tracting State shall, for the purpose of determining the taxable capital of such enterprise, 
be deductible under the same conditions as if they had been contracted to a resident of 
the first-mentioned State. 

4. Enterprises of a Contracting State, the capital of which is wholly or partly owned 
or controlled, directly or indirectly, by one or more residents of the other Contracting 
State, shall not be subjected in the first-mentioned State to any taxation or any require-
ment connected therewith which is other or more burdensome than the taxation and con-
nected requirements to which other similar enterprises of the first-mentioned State are or 
may be subjected. 

5. The provisions of this Article shall, notwithstanding the provisions of Article 2, 
apply to taxes of every kind and description. 

Article 27. Mutual Agreement Procedure 

1. Where a person considers that the actions of one or both of the Contracting State, 
result or will result for him in taxation not in accordance with the provisions of this 
Agreement, he may, irrespective of the remedies provided by the domestic law of these 
States, present his case to the competent authority of the Contracting State of which he is 
a resident or, if his case comes under paragraph 1 of Article 26, to that of the Contracting 
State of which he is a national. The case must be presented within three years from the 
first notification of the action resulting in taxation not in accordance with the provisions 
of the Agreement. 

2. The competent authority shall endeavour, if the objection appears to it to be justi-
fied and if it is not itself able to arrive at a satisfactory solution, to resolve the case by 
mutual agreement with the competent authority of the other Contracting State, with a 
view to the avoidance of taxation which is not in accordance with the provisions of this 
Agreement. Any agreement reached shall be implemented notwithstanding any time lim-
its in the domestic law of the Contracting States. 

3. The competent authorities of the Contracting States shall endeavour to resolve by 
mutual agreement any difficulties or doubts arising as to the interpretation or application 
of the Agreement. They may also consult together for the elimination of double taxation 
in cases not provided for in the Agreement. 
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4. The competent authorities of the Contracting States may communicate with each 
other directly for the purpose of reaching an agreement in the sense of the preceding 
paragraphs. When it seems advisable for reaching agreement, representatives of the com-
petent authorities of the Contracting States may meet together for an oral exchange of 
opinions. 

Article 28. Exchange of Information 

2. The competent authorities of the Contracting States shall exchange such informa-
tion as is necessary for carrying out the provisions of this Agreement or of domestic laws 
of the Contracting States concerning taxes covered by the Agreement insofar as the taxa-
tion thereunder is not contrary to the Agreement, in particular for the prevention of eva-
sion of such taxes. The exchange of information is not restricted by Article 1. Any in-
formation received by a Contracting State shall be treated as secret in the same manner as 
information obtained under the domestic laws of that State and shall be disclosed only to 
persons or authorities (including courts and administrative bodies) involved in the as-
sessment or collection of, the enforcement or prosecution in respect of, or the determina-
tion of appeals in relation to, the taxes covered by the Agreement. Such persons or au-
thorities shall use the information only for such purposes. They may disclose the infor-
mation in public court proceedings or in judicial decisions.  

2. In no case shall the provisions of paragraph 1 be construed so as to impose on a 
Contracting State the obligation: 

a) to carry out administrative measures at variance with the laws and administrative 
practice of that or of the other Contracting State; 

b) to supply information which is not obtainable under the laws or in the normal 
course of the administration of that or of the other Contracting State; 

c) to supply information which would disclose any trade, business, industrial, com-
mercial or professional secret or trade process, or information, the disclosure of which 
would be contrary to public policy (ordre public). 

Article 29. Diplomatic Agents and Consular Officers 

Nothing in this Agreement shall affect the fiscal privileges of diplomatic agents or 
consular officers under the general rules of international law or under the provisions of 
special agreements.  

Article 30. Entry into Force 

1. The Governments of the Contracting States shall notify each other upon the com-
pletion of their internal legal procedures necessary for the entry into force of this Agree-
ment. 

2. This Agreement shall enter into force on the date of the latter of the notifications 
referred to in paragraph 1 and its provisions shall have effect in both Contracting States: 
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a) in respect of taxes withheld at source, on income derived on or after the 
1st January in the calendar year next following the year in which the Agreement en-
ters into force; 

b) in respect of other taxes on income and taxes on capital, for taxes chargeable 
for any tax year beginning on or after the 1st January in the calendar year next fol-
lowing the year in which the Agreement enters into force. 

Article 31. Termination 

This Agreement shall continue in effect indefinitely but either of the Contracting 
States may, on or before the thirtieth day of June in any calendar year, written notice of 
termination to the other Contracting State through the diplomatic channels. In such event, 
this Agreement shall cease to have effect in both Contracting States: 

a) in respect of taxes withheld at source, on income derived on or after the 1st Janu-
ary in the calendar year next following the year in which the notice of termination is 
given; 

b) in respect of other taxes on income and taxes on capital, for taxes chargeable for 
any tax year beginning on or after the 1st January in the calendar year next following the 
year in which the notice of termination is given. 

IN WITNESS WHEREOF the undersigned, duly authorized thereto, have signed this 
Agreement.  

DONE at Riga this 7th day of June 1996 in duplicate, each in the Latvian, Chinese 
and English languages, all three texts being equally authentic. In the case of any diver-
gence of interpretation, the English text shall prevail.  

For the Government of the Republic of Latvia:  

ZIEDONIS ČEVERS 

For the Government of the People's Republic of China: 

LI LANCIN 
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PROTOCOL 

At the signing of the Agreement between the Government of the Republic of Latvia 
and the Government of the People's Republic of China for the Avoidance of Double 
Taxation and the Prevention of Fiscal Evasion with respect to Taxes on Income and on 
Capital (hereinafter referred to as "the Agreement") the undersigned have agreed upon 
the following provisions which form an integral part of the Agreement. 

1. With reference to Article 6: 

Where the ownership of shares or other corporate rights in a company entitles the 
owner of such shares or corporate rights to the enjoyment of immovable property held by 
the company, the income from direct use, letting, or use in any other form of such right to 
enjoyment may be taxed in the Contracting State in which the immovable property is 
situated. 

2. With reference to Article 6 paragraph 2: 

It is understood that the term "immovable property" as defined in paragraph 2 of Ar-
ticle 6 includes options (agreements granting a right, without imposing any obligation, to 
purchase or sell immovable property for a determined price within specified period of 
time) or similar rights to acquire immovable property. 

3. With reference to Article 6 paragraph 3: 

It is understood that all income and gains from the alienation of immovable property 
referred to in Article 6 and situated in a Contracting State may be taxed in that State in 
accordance with the provisions of Article 13 of this Agreement. 

IN WITNESS WHEREOF the undersigned, duly authorized thereto, have signed this 
Protocol. 

DONE at Riga this 7th day of June 1996 in duplicate, each in the Latvian, Chinese 
and English languages, all three texts being equally authentic. In the case of any diver-
gence of interpretation, the English text shall prevail. 

For the Government of the Republic of Latvia:  

ZIEDONIS ČEVERS 

For the Government of the People's Republic of China:  

LI LANCIN 
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[ LATVIAN TEXT – TEXTE LETTON ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE LET-
TONIE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE POPULAIRE 
DE CHINE TENDANT À ÉVITER LA DOUBLE IMPOSITION ET À 
PRÉVENIR L’ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE D’IMPÔTS SUR LE 
REVENU ET SUR LA FORTUNE 

Le Gouvernement de la République de Lettonie et le Gouvernement de la Républi-
que populaire de Chine, 

Désireux de conclure un Accord tendant à éviter la double imposition et à prévenir 
l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu et sur la fortune, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Personnes visées 

Le présent Accord s'applique aux personnes qui sont des résidents d'un État contrac-
tant ou des deux États contractants. 

Article 2. Impôts visés 

1. Le présent Accord s'applique aux impôts sur le revenu et sur la fortune établis par 
un État contractant ou ses collectivités locales, quel que soit la manière dont ils sont per-
çus. 

2. Sont considérés comme impôts sur le revenu et sur la fortune tous les impôts per-
çus sur l'ensemble des revenus, ou l'ensemble de la fortune, ou sur des éléments du reve-
nu ou de la fortune, y compris les impôts sur les gains résultant de l'aliénation des biens 
mobiliers ou immobiliers ainsi que les impôts sur l'appréciation des plus-values. 

3. Les impôts en vigueur qui font l’objet du présent Accord sont : 

a) Dans le cas de la République populaire de Chine : 

(i) l’impôt sur le revenu des personnes physiques ; 

(ii) l’impôt sur le revenu des coentreprises et des entreprises étrangères ;  

(iii) l’impôt local sur le revenu ;  

(ci-après dénommés « l’impôt chinois ») ;  

b) Dans le cas de la République de Lettonie : 

(i) l’impôt sur les bénéfices des entreprises (uznemumu ienakuma nodoklis) ;  

(ii) l’impôt sur le revenu des particuliers (iedzivotaju ienakuma nodoklis) ;  

(iii) l’impôt sur la fortune (ipasuma nodoklis) ; 

(ci-après dénommés « l’impôt letton »). 

4. L’Accord s’applique aussi aux impôts de nature identique ou analogue qui se-
raient établis après la date de signature de l’Accord et qui s’ajouteraient aux impôts ac-
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tuels ou qui les remplaceraient. Les autorités compétentes des États contractants se com-
muniqueront dans un délai raisonnable les modifications importantes apportées à leur lé-
gislation fiscale respective. 

Article 3. Définitions générales 

1. Aux fins du présent Accord, à moins que le contexte n’appelle une interprétation 
différente : 

a) Le terme « Chine » désigne la République populaire de Chine ; lorsqu'il est utilisé 
dans son sens géographique, il désigne le territoire de la République populaire de Chine, 
y compris ses eaux territoriales sur lesquelles s'applique sa législation fiscale, ainsi que 
toute zone au-delà des eaux territoriales sur laquelle la République populaire de Chine 
exerce ses droits souverains de prospection et d'exploitation des ressources des fonds ma-
rins, de leur sous-sol et des eaux surjacentes, ainsi que leurs ressources naturelles, 
conformément au droit international ; 

b) Le terme « Lettonie » désigne la République de Lettonie et, lorsque employé dans 
son sens géographique, le territoire de la République de Lettonie et toute autre zone adja-
cente aux eaux territoriales de la République de Lettonie sur lesquelles peuvent s'exercer, 
en vertu des lois de la République de Lettonie et conformément au droit international, les 
droits de la Lettonie à l'égard des fonds marins, de leur sous-sol et de leurs ressources na-
turelles ; 

c) Les expressions « un État contractant » et « l’autre État contractant » s’entendent, 
selon le contexte, de la Chine ou la Lettonie ; 

d) Le terme « impôt » désigne l’impôt chinois ou l’impôt letton selon le contexte ; 

e) Le terme « personnes » s’entend des personnes physiques, des entreprises et de 
tous autres groupements de personnes ; 

f) Le terme « société » s’entend de toute personne morale ou de tout sujet de droit 
assimilé à une personne morale aux fins d’imposition ; 

g) Les expressions « entreprise d’un État contractant » et « entreprise de l’autre État 
contractant » désignent respectivement une entreprise exploitée par un résident d’un État 
contractant et une entreprise exploitée par un résident de l’autre État contractant ; 

h) Le terme « ressortissant » désigne :  

(i) toute personne physique possédant la nationalité d’un État contractant ; 

(ii) toute personne morale, groupe de personnes, association et autre entité dont 
le statut découle de la législation en vigueur dans un État contractant. 

i) L’expression « trafic international » s’entend de tout transport par un navire ou un 
aéronef exploité par une entreprise d’un État contractant, sauf lorsque le navire ou 
l’aéronef n’est exploité qu’entre des points situés dans l’autre État contractant ; 

j) L'expression « autorité compétente » s'entend, dans le cas de la Chine, du Service 
des impôts de l'État ou de son représentant autorisé, et dans le cas de la Lettonie, du Mi-
nistère des Finances ou de son représentant autorisé. 

2. Pour l'application de l'Accord par un État contractant, toute expression qui n'y est 
pas définie a le sens que lui attribue la législation de cet État concernant les impôts aux-
quels s'applique l'Accord, à moins que le contexte n'exige une interprétation différente. 
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Article 4. Résident 

1. Au sens du présent Accord, l’expression « résident d’un État contractant » désigne 
toute personne qui, en vertu de la législation de cet État, est assujettie à l’impôt dans cet 
État en raison de son domicile, de sa résidence, de son siège de direction, de son lieu 
d’enregistrement ou de tout autre critère de nature analogue. Toutefois, cette expression 
ne s'applique pas à une personne assujettie à l'impôt dans cet État pour ce qui concerne 
un revenu trouvant sa source dans cet État ou qui résulte d’une fortune y située. 

2. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne physique est un ré-
sident des deux États contractants, sa situation est réglée de la manière suivante : 

a) Cette personne est considérée comme un résident de l'État contractant où elle dis-
pose d'un foyer d'habitation permanent ; si elle dispose d'un foyer d'habitation permanent 
dans les deux États contractants, elle est considérée comme un résident de l'État avec le-
quel ses liens personnels et économiques sont les plus étroits (centre des intérêts vitaux) ; 

b) Si l’État où cette personne a le centre de ses intérêts vitaux ne peut pas être dé-
terminé, ou si elle ne dispose d’un foyer d’habitation permanent dans aucun des États 
contractants, elle est considérée comme un résident de l’État où elle séjourne de façon 
habituelle ; 

c) Si cette personne séjourne de façon habituelle dans les deux États contractants ou 
si elle ne séjourne de façon habituelle dans aucun d’eux, elle est considérée comme un 
résident seulement de l’État contractant dont elle possède la nationalité ; 

d) Si cette personne possède la nationalité des deux États contractants, ou si elle ne 
possède la nationalité d’aucun d’eux, les autorités compétentes des États contractants 
tranchent la question d’un commun accord. 

3. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne autre qu’une per-
sonne physique est un résident des deux États contractants, les autorités compétentes des 
États contractants s’efforcent de régler la question d’un commun accord et déterminent le 
mode d’application du présent Accord à l’intéressé. 

Article 5. Établissement stable 

1. Au sens du présent Accord, l’expression « établissement stable » désigne une ins-
tallation fixe d’affaires par l’intermédiaire de laquelle une entreprise exerce tout ou partie 
de son activité. 

2. L’expression « établissement stable » s’entend notamment : 

a) d’un siège de direction ; 

b) d’une succursale ; 

c) d’un bureau ; 

d) d’une usine ; 

e) d’un atelier ; et 

f) d’une mine, d’un puits de pétrole ou de gaz, d’une carrière ou de tout autre 
lieu d’extraction de ressources naturelles. 

3. Un chantier de construction ou un bâtiment, un projet de montage ou d’installation 
ou une activité de surveillance ou de consultance s’y exerçant ne constitue un établisse-
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ment durable que si ce chantier, ce projet ou cette activité a une durée supérieure à douze 
mois. 

4. Nonobstant les dispositions précédentes de cet article, on considère qu’il n’y a pas 
« établissement stable » si : 

a) Il est fait usage d’installations aux seules fins de stockage, d’exposition ou de 
livraison de marchandises appartenant à l’entreprise ; 

b) Des marchandises appartenant à l’entreprise sont entreposées aux seules fins 
de stockage, d’exposition ou de livraison ; 

c) Des marchandises appartenant à l’entreprise sont entreposées aux seules fins 
de transformation par une autre entreprise ; 

d) Une installation fixe d’affaires est utilisée aux seules fins d’acheter des biens 
ou des marchandises ou de réunir des informations pour l’entreprise ; 

e) Une installation fixe d’affaires est utilisée aux seules fins d’exercer, pour 
l’entreprise, toute autre activité à caractère préparatoire ou auxiliaire ; 

f) Une installation fixe d'affaires est utilisée aux seules fins d'exercer toute com-
binaison des activités énumérées aux alinéas a) à e), sous réserve que l'activité glo-
bale de l'installation fixe résultant de ladite combinaison revêt un caractère prépara-
toire ou auxiliaire. 

5. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, lorsqu'une personne, autre 
qu'un agent jouissant d'un statut indépendant et auquel s'applique le paragraphe 6 du pré-
sent article, agit dans un État contractant pour le compte d'une entreprise de l'autre État 
contractant et dispose de pouvoirs qu'elle y exerce habituellement et qui lui permettent de 
conclure des contrats au nom de l'entreprise, celle-ci est réputée avoir un établissement 
stable dans le premier État contractant au regard de toutes les activités que cette personne 
exerce pour l'entreprise, à moins que ces activités ne soient limitées à celles visées au pa-
ragraphe 4 qui, si elles étaient exercées par l'intermédiaire d'une installation fixe d'affai-
res, ne feraient pas de cette installation un établissement stable au sens dudit paragraphe. 

6. Une entreprise d'un État contractant n'est pas réputée avoir un établissement stable 
dans l'autre État contractant du seul fait qu'elle exerce son activité dans cet autre État 
contractant par l'entremise d'un courtier, d'un commissionnaire général ou de tout autre 
intermédiaire jouissant d'un statut indépendant, si ces personnes agissent dans le cadre 
ordinaire de leur activité. Toutefois, lorsque les activités d'un tel agent sont exercées ex-
clusivement ou presque exclusivement pour le compte de cette entreprise, il n'est pas 
considéré comme un agent indépendant au sens du présent paragraphe. 

7. Le fait qu'une société qui est un résident d'un État contractant contrôle ou est 
contrôlée par une société qui est un résident de l'autre État contractant ou qui y exerce 
son activité (que ce soit par l'intermédiaire d'un établissement stable ou non), ne suffit 
pas, en soi, à faire de l'une quelconque de ces entreprises un établissement stable de l'au-
tre. 

Article 6. Revenus mobiliers 

1. Les revenus qu'un résident d'un État contractant tire de biens immobiliers (y com-
pris les revenus des exploitations agricoles ou forestières) situés dans l'autre État contrac-
tant sont imposables dans cet autre État contractant. 
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2. L'expression « biens immobiliers » a le sens que lui attribue le droit de l'État 
contractant où les biens considérés sont situés. Les dispositions du présent Accord en 
matière de biens immobiliers s'appliquent également aux accessoires de ceux-ci, au chep-
tel et au matériel des exploitations agricoles et forestières, aux droits auxquels s'appli-
quent les dispositions du droit privé concernant la propriété foncière, l'usufruit des biens 
immobiliers et les droits à des paiements variables ou fixes pour l'exploitation ou la 
concession de l'exploitation de gisements minéraux, sources et autres ressources naturel-
les. Les navires et les aéronefs ne sont pas considérés comme des biens immobiliers. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 du présent article s'appliquent aux revenus pro-
venant de l'exploitation directe, de la location ou de toute autre forme d’exploitation de 
biens immobiliers. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 3 s'appliquent également aux revenus pro-
venant des biens immobiliers d'une entreprise ainsi qu'aux revenus des biens immobiliers 
servant à l'exercice d'une profession indépendante. 

Article 7. Bénéfices des entreprises 

1. Les bénéfices d'une entreprise d'un État contractant ne sont imposables que dans 
cet État contractant, à moins que l'entreprise n'exerce son activité dans l'autre État 
contractant par l'intermédiaire d'un établissement stable qui y est situé. Si l'entreprise 
exerce son activité d'une telle façon, les bénéfices de l'entreprise sont imposables dans 
l'autre État contractant mais uniquement dans la mesure où ils sont imputables audit éta-
blissement stable. 

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu'une entreprise d'un État 
contractant exerce son activité dans l'autre État contractant par l'intermédiaire d'un éta-
blissement stable qui y est situé, il est imputé, dans chaque État contractant, à cet établis-
sement stable les bénéfices qu'il aurait pu réaliser s'il avait constitué une entreprise dis-
tincte exerçant des activités identiques ou analogues dans des conditions identiques ou 
analogues et traitant en toute indépendance avec l'entreprise dont il constitue un établis-
sement stable. 

3. Dans le calcul des bénéfices d'un établissement stable, sont admises en déduction 
les dépenses exposées aux fins poursuivies par cet établissement stable, y compris les dé-
penses de direction et les frais généraux d'administration soit dans l'État où est situé cet 
établissement stable, soit ailleurs. Les dépenses admises en déduction par un État 
contractant ne concernent que les dépenses admises en déduction par la législation natio-
nale de cet État. Les dispositions prévues dans la législation nationale sont appliquées 
conformément aux principes exposés dans le présent paragraphe. 

4. S'il est d'usage, dans un État contractant, de déterminer les bénéfices imputables à 
un établissement stable sur la base d'une répartition des bénéfices totaux de l'entreprise 
entre ses diverses parties, aucune disposition du paragraphe 2 n'empêche cet État contrac-
tant de déterminer les bénéfices imposables selon la répartition en usage. La méthode de 
répartition adoptée doit cependant être telle que le résultat obtenu soit conforme aux prin-
cipes exposés dans le présent article. 

5. Aucun bénéfice n'est imputé à un établissement stable du fait qu'il a simplement 
acheté des biens ou des marchandises pour l'entreprise. 
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6. Aux fins des paragraphes précédents, les bénéfices à imputer à un établissement 
stable sont déterminés chaque année selon la même méthode, à moins qu'il existe des mo-
tifs valables et suffisants de procéder autrement. 

7. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu traités séparément 
dans d'autres articles du présent Accord, les dispositions desdits articles ne sont pas af-
fectées par les dispositions du présent article. 

Article 8. Navigation maritime et aérienne 

1. Les bénéfices qu'une entreprise d'un État contractant tire de l'exploitation en trafic 
international de navires ou d'aéronefs ne sont imposables que dans cet État. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 s'appliquent aussi aux bénéfices tirés de la parti-
cipation à un pool, une exploitation en commun ou un organisme international d'exploita-
tion. 

Article 9. Entreprises associées 

1. Lorsque 

a) une entreprise d'un État contractant participe directement ou indirectement à 
la direction, au contrôle ou au capital d'une entreprise de l'autre État contractant, ou 
que  

b) les mêmes personnes participent directement ou indirectement à la direction, 
au contrôle ou au capital d'une entreprise d'un État contractant et d'une entreprise de 
l'autre État contractant,  

et que, dans l'un ou l'autre cas, les deux entreprises sont, dans leurs relations 
commerciales ou financières, liées par des conditions convenues ou imposées, qui 
diffèrent de celles qui seraient convenues entre des entreprises indépendantes, les 
bénéfices qui, sans ces conditions, auraient été réalisés par l'une des entreprises, mais 
n'ont pu l'être en fait à cause de ces conditions, peuvent être inclus dans les bénéfices 
de cette entreprise et imposés en conséquence. 

2. Lorsqu'un État contractant inclut dans les bénéfices d'une entreprise de cet État—
et impose en conséquence—des bénéfices sur lesquels une entreprise de l'autre État 
contractant a été imposée dans cet autre État, et que les bénéfices ainsi inclus sont des 
bénéfices qui auraient été réalisés par l'entreprise du premier État si les conditions 
convenues entre les deux entreprises avaient été celles qui auraient été convenues entre 
des entreprises indépendantes, l'autre État procède à un ajustement approprié du montant 
de l'impôt qui y a été perçu sur ces bénéfices. Pour déterminer cet ajustement, il est tenu 
compte des autres dispositions du présent Accord et, si c’est nécessaire, les autorités 
compétentes des États contractants se consultent. 

Article 10. Dividendes 

1. Les dividendes payés par une société qui est un résident d'un État contractant à un 
résident de l'autre État contractant sont imposables dans cet autre État contractant. 
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2. Toutefois, ces dividendes sont aussi imposables dans l'État contractant dont la so-
ciété qui paie les dividendes est un résident, et selon la législation de cet État, mais si la 
personne qui reçoit les dividendes en est le bénéficiaire effectif, l’impôt ainsi établi ne 
peut excéder : 

a) 5 pour cent du montant brut des dividendes si le bénéficiaire effectif est une 
société (autre qu'une société de personnes) qui détient directement au moins 25 pour 
cent de la société qui paie les dividendes ; 

b) 10 pour cent du montant brut des dividendes dans tous les autres cas. 

Le présent paragraphe n'affecte pas l'imposition de la société au titre des bénéfices 
qui servent au paiement des dividendes. 

3. Le terme « dividendes », employé dans le présent article désigne les revenus pro-
venant d'actions, ou autres parts bénéficiaires à l'exception des créances, ainsi que les re-
venus d'autres parts sociales soumis au même régime fiscal que les revenus d’actions par 
la législation fiscale de l’État dont la société distributrice est un résident. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s'appliquent pas lorsque le bénéficiaire 
effectif des dividendes, résident d'un État contractant, exerce dans l'autre État contractant 
dont la société qui paie les dividendes est un résident, soit une activité industrielle ou 
commerciale par l'intermédiaire d'un établissement stable qui y est situé, soit une profes-
sion indépendante au moyen d'une base fixe qui y est située, et que la participation géné-
ratrice des dividendes s'y rattache effectivement. Dans ce cas, les dispositions de l'article 
7 ou de l'article 14, suivant les cas, sont applicables. 

5. Lorsqu'une société qui est un résident d'un État contractant tire des bénéfices ou 
des revenus de l'autre État contractant, cet autre État ne peut percevoir aucun impôt sur 
les dividendes payés par la société, sauf dans la mesure où ces dividendes sont payés à un 
résident de cet autre État ou dans la mesure où la participation génératrice des dividendes 
se rattache effectivement à un établissement stable ou à une base fixe situés dans cet au-
tre État, ni prélever aucun impôt, au titre de l'imposition des bénéfices non distribués, sur 
les bénéfices non distribués de la société, même si les dividendes payés ou les bénéfices 
non distribués consistent en tout ou en partie en bénéfices ou revenus provenant de cet 
autre État. 

Article 11. Intérêts 

1. Les intérêts provenant d'un État contractant et payés à un résident de l'autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces intérêts sont aussi imposables dans l'État contractant d'où ils pro-
viennent et selon la législation de cet État, mais si la personne qui reçoit les intérêts en 
est le bénéficiaire effectif, l'impôt ainsi établi ne peut excéder 10 pour cent du montant 
brut des intérêts. 

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, les intérêts en provenance d’un État 
contractant et dont le bénéficiaire effectif est le Gouvernement de l'autre État contractant, 
y compris ses collectivités locales, à sa Banque centrale, à toute institution financière 
exerçant des fonctions à caractère gouvernemental, ou au titre de créances garanties par 
le Gouvernement de cet autre État ou par toute institution financière exerçant des fonc-
tions à caractère gouvernemental, sont exonérés d'impôt dans le premier État contractant. 
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4. Le terme « intérêts » employé dans le présent article désigne les revenus des 
créances de toute nature, assorties ou non de garanties hypothécaires ou d'une clause de 
participation aux bénéfices du débiteur, et notamment les revenus des fonds publics et 
des obligations d'emprunts, y compris les primes et lots attachés à ces titres. Les pénalisa-
tions pour paiement tardif ne sont pas considérées comme des intérêts au sens du présent 
article. 

5. Les dispositions des paragraphes l, 2 et 3 ne s'appliquent pas lorsque le bénéficiai-
re effectif des intérêts, résident d'un État contractant, exerce dans l'autre État contractant 
d'où proviennent les intérêts, soit une activité industrielle ou commerciale par l'intermé-
diaire d'un établissement stable qui y est situé, soit une profession indépendante au 
moyen d'une base fixe qui y est située, et que la créance génératrice des intérêts se ratta-
che effectivement à cette base fixe ou cet établissement stable. Dans ce cas, les disposi-
tions de l'article 7 ou de l'article 14, suivant les cas, sont applicables. 

6. Les intérêts sont considérés comme provenant d'un État contractant lorsque le dé-
biteur est cet État lui-même, une collectivité locale ou un résident de cet État. Toutefois, 
lorsque le débiteur des intérêts, qu'il soit ou non un résident d'un État contractant, a dans 
un État contractant un établissement stable, ou une base fixe, pour lequel la dette donnant 
lieu au paiement des intérêts a été contractée et qui supporte la charge de ces intérêts, 
ceux-ci sont considérés comme provenant de l'État contractant où l'établissement stable 
ou la base fixe est situé. 

7. Lorsque, par suite de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéficiaire 
effectif ou que l'un et l'autre entretiennent avec de tierces personnes, le montant des inté-
rêts payés, compte tenu de la créance pour laquelle ils sont payés, excède celui dont se-
raient convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif en l'absence de pareilles relations, 
les dispositions du présent article ne s'appliquent qu'à ce dernier montant. Dans ce cas, la 
partie excédentaire des paiements reste imposable selon la législation de chaque État 
contractant et compte tenu des autres dispositions du présent Accord. 

Article 12. Redevances 

1. Les redevances provenant d'un État contractant et payées à un résident de l'autre 
État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces redevances sont aussi imposables dans l'État contractant d'où elles 
proviennent et selon la législation de cet État, mais si la personne qui perçoit les redevan-
ces en est le bénéficiaire effectif, l'impôt ainsi établi ne peut excéder 10 pour cent du 
montant brut de ces redevances. 

3. Le terme « redevances » employé dans le présent article désigne les rémunérations 
de toute nature payées pour l'usage, ou la concession de l'usage, d'un droit d'auteur sur 
une œuvre littéraire, artistique ou scientifique, y compris les films cinématographiques ou 
travaux sur film, bandes magnétoscopiques ou autres moyens de reproduction utilisés 
pour la radiodiffusion ou télévision, d'un brevet, d'une marque de fabrique ou de com-
merce, d'un dessin ou d'un modèle, d'un plan, d'une formule ou d'un procédé secrets, ainsi 
que pour l'usage ou la concession de l'usage d'un équipement industriel, commercial ou 
scientifique ou pour des informations ayant trait à une expérience acquise dans le domai-
ne industriel, commercial ou scientifique. 
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4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s'appliquent pas lorsque le bénéficiaire 
effectif des redevances, résident d'un État contractant, exerce dans l'autre État contractant 
d'où proviennent les redevances, soit une activité industrielle ou commerciale par l'inter-
médiaire d'un établissement stable qui y est situé, soit une profession indépendante au 
moyen d'une base fixe qui y est située, et que le bien générateur des redevances se ratta-
che effectivement à l'établissement stable ou à la base fixe en question. Dans ce cas, les 
dispositions de l'article 7 ou de l'article 14, suivant les cas, sont applicables. 

5. Les redevances sont considérées comme provenant d'un État contractant lorsque le 
débiteur est cet État lui- même, une collectivité locale ou un résident de cet État. Toute-
fois, lorsque le débiteur des redevances, qu'il soit ou non un résident d'un État contrac-
tant, a dans un État contractant un établissement stable, ou une base fixe, pour lesquels 
l'engagement donnant lieu aux redevances a été contracté et qui supportent la charge de 
ces redevances, celles-ci sont considérées comme provenant de l'État contractant où l'éta-
blissement stable, ou la base fixe, est situé. 

6. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéficiai-
re effectif ou que l'un et l'autre entretiennent avec de tierces personnes, le montant payé 
des redevances excède celui dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif 
en l'absence de pareilles relations, les dispositions du présent article ne s'appliquent qu'à 
ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements reste imposable se-
lon la législation de chaque État contractant et compte tenu des autres dispositions du 
présent Accord. 

Article 13. Gains en capital 

1. Les gains qu'un résident d'un État contractant tire de l'aliénation de biens immobi-
liers visés à l'article 6, et situés dans l'autre État contractant, sont imposables dans cet au-
tre État. 

2. Les gains provenant de l'aliénation de biens mobiliers qui font partie de l'actif d'un 
établissement stable qu'une entreprise d'un État contractant a dans l'autre État contractant, 
ou de biens mobiliers qui appartiennent à une base fixe dont un résident d'un État 
contractant dispose dans l'autre État contractant pour l'exercice d'une profession indépen-
dante, y compris de tels gains provenant de l'aliénation de cet établissement stable (seul 
ou avec l'ensemble de l'entreprise) ou de cette base fixe, sont imposables dans cet autre 
État. 

3. Les gains d'une société d'un État contractant provenant de l'aliénation de navires 
ou aéronefs exploités en trafic international ou de biens mobiliers affectés à l'exploitation 
de ces navires ou aéronefs, ne sont imposables que dans cet État contractant. 

4. Les gains d'un résident d'un État contractant provenant de l'aliénation d'actions 
d'une société dont les biens consistent à titre principal en biens immobiliers visés à l'arti-
cle 6 et situés dans l'autre État contractant, peuvent être imposés par cet État. 

5. Les gains provenant de l'aliénation de tous biens autres que ceux visés aux para-
graphes 1 à 4 ne sont imposables que dans l'État contractant dont le cédant est un rési-
dent. 



Volume 2379, I-42928 

 316

Article 14. Professions indépendantes 

1. Les revenus qu’une personne qui est un résident d’un État contractant tire d’une 
profession libérale ou d’autres activités à caractère indépendant ne sont imposables que 
dans cet État, sauf dans les circonstances suivantes où ils sont également imposables dans 
l'autre État contractant : 

a) Si ce résident dispose de façon habituelle dans l’autre État contractant d’une base 
fixe pour l’exercice de ses activités, mais uniquement dans la mesure où les revenus sont 
imputables audite base fixe ; 

b) S’il séjourne dans l’autre État contractant pour une période ou des périodes égales 
ou supérieures à 183 jours durant toute période de douze mois ; dans un tel cas, seule la 
part des revenus attribuables à l’activité exercée dans cet autre État y est imposable. 

2. L'expression « profession libérale » comprend notamment les activités indépen-
dantes d'ordre scientifique, littéraire, artistique, éducatif ou pédagogique, ainsi que les ac-
tivités indépendantes des médecins, avocats, ingénieurs, architectes, dentistes et compta-
bles. 

Article 15. Professions salariées 

1. Sous réserve des dispositions des articles 16, 18, 19 et 20, les salaires, traitements 
et autres rémunérations similaires qu'un résident d'un État contractant reçoit au titre d'un 
emploi salarié ne sont imposables que dans cet État, à moins que l'emploi ne soit exercé 
dans l'autre État contractant. Si l'emploi y est exercé, les rémunérations reçues à ce titre 
sont imposables dans cet autre État contractant. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les rémunérations qu'un résident d'un 
État contractant reçoit au titre d'un emploi salarié exercé dans l'autre État contractant ne 
sont imposables que dans le premier État si : 

a) Le bénéficiaire séjourne dans l'autre État contractant pendant une période ou des 
périodes n'excédant pas au total 183 jours durant toute période de douze mois ; et 

b) Les rémunérations sont payées par un employeur ou pour le compte d'un em-
ployeur qui n'est pas un résident de l'autre État contractant ; et  

c) La charge des rémunérations n'est pas supportée par un établissement stable ou 
une base fixe que l'employeur a dans l'autre État. 

3. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, les rémunérations re-
çues au titre d'un emploi salarié exercé à bord d'un navire ou d'un aéronef exploité en tra-
fic international par une entreprise d'un État contractant sont imposables dans cet État. 

Article 16. Tantièmes du personnel de direction de haut niveau 

Les tantièmes et autres rétributions similaires qu'un résident d'un État contractant re-
çoit en sa qualité de membre du conseil d'administration ou de tout autre organisme ana-
logue d'une société qui est un résident de l'autre État contractant ne sont imposables que 
dans cet autre État contractant. 
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Article 17. Artistes du spectacle et sportifs 

1. Nonobstant les dispositions des articles 14 et 15, les revenus qu'un résident d'un 
État contractant tire de ses activités personnelles exercées dans l'autre État contractant en 
tant qu'artiste du spectacle, tel qu'un artiste de théâtre, de cinéma, de la radio ou de la té-
lévision, ou qu'un musicien, ou en tant que sportif, sont imposables dans cet autre État 
contractant. 

2. Lorsque les revenus résultant d'activités personnelles exercées en cette qualité 
dans un État contractant par un artiste ou un sportif sont attribués non pas à l'artiste ou au 
sportif lui-même mais à une autre personne, ces revenus sont imposables, nonobstant les 
dispositions des articles 7, 14 et 15, dans l'État contractant où les activités de l'artiste ou 
du sportif sont exercées. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s'appliquent pas aux revenus résultant 
d'activités exercées dans un État contractant par un artiste ou un sportif lorsque la visite 
de l'artiste ou du sportif dans cet État est soutenue, totalement ou dans une large mesure, 
par des allocations provenant de fonds publics de cet autre État contractant, ou d'une col-
lectivité locale de cet autre État. Dans ce cas, le revenu ne sera imposable que dans l'État 
contractant dont l'artiste ou le sportif est résident. 

Article 18. Pensions 

1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de l'article 19, les pensions et autres 
rémunérations similaires payées à un résident d'un État contractant au titre d'un emploi 
antérieur ne sont imposables que dans cet État. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, et les dispositions du paragraphe 2 
de l'article 19, les pensions payées et autres versements similaires effectués, soit de façon 
périodique ou en un seul paiement, au titre de la législation en matière de sécurité sociale 
d'un État contractant ou de tout mécanisme public mis en place par un État contractant à 
des fins de sécurité sociale ne sont imposables que dans cet État. 

Article 19. Fonction publique 

1. a) Les salaires, traitements et autres rémunérations similaires, autres que les pen-
sions, payés par un État contractant ou une collectivité locale dudit État à une personne 
physique au titre de services rendus à cet État contractant ou à cette collectivité ne sont 
imposables que dans cet État contractant. 

b) Toutefois, ces salaires, traitements et autres rémunérations similaires ne sont im-
posables que dans l'autre État contractant si les services sont rendus dans cet État 
contractant et si la personne physique est un résident de cet autre État contractant qui : 

(i) possède la nationalité de cet autre État contractant ; ou  

(ii) n'est pas devenue un résident de cet État à seule fin de rendre les services. 

2a) Les pensions payées par un État contractant ou une collectivité locale dudit État, 
soit directement, soit par prélèvement sur des fonds qu'ils ont constitués, à une personne 
physique au titre de services rendus à cet État contractant ou à une collectivité locale, ne 
sont imposables que dans cet État contractant. 
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b) Toutefois, ces pensions ne sont imposables que dans l'autre État contractant si la 
personne physique est un résident et un ressortissant de cet autre État contractant.  

3. Les dispositions des articles 15, 16, 17 et 18 s'appliquent aux salaires, traitements 
et autres rémunérations similaires, ainsi qu'aux pensions payées au titre de services ren-
dus dans le cadre d'une activité industrielle ou commerciale exercée par le Gouvernement 
d'un État contractant ou l'une de ses collectivités locales. 

Article 20. Enseignants et chercheurs 

1. Une personne physique qui séjourne dans un État contractant dans le but premier 
d'enseigner et/ou de faire de la recherche dans une université ou une autre institution 
d'éducation reconnue dans cet État contractant et qui est, ou qui était, immédiatement 
avant ce séjour, un résident de l'autre État contractant est exonérée de l'impôt dans le 
premier État contractant sur les revenus qu'elle tire de son activité d'enseignement ou de 
recherche durant une période n'excédant pas deux ans à compter de la date de sa première 
arrivée. 

2. Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas aux revenus provenant de la 
recherche si cette recherche est entreprise, non pas dans l'intérêt public mais en premier 
lieu pour le bénéfice privé d'une personne ou de personnes spécifiques. 

Article 21. Étudiants et stagiaires 

Les étudiants, apprentis ou stagiaires qui sont ou qui étaient immédiatement avant de 
se rendre dans un État contractant, résidents de l'autre État contractant et qui séjournent 
dans le premier État à seule fin d'études ou de formation sont exonérés dans le premier 
État de l'impôt sur les versements ou revenus reçus par eux aux fins de leur entretien, de 
leur éducation ou de leur formation : 

a) versements provenant de sources situées en dehors de cet État contractant pour 
couvrir ses frais d'entretien, d'études, de formation ou de recherches ; 

b) bourses, dons ou prix accordés par le gouvernement ou par une organisation 
scientifique, éducative ou culturelle. 

Article 22. Activités offshore 

1. Les dispositions du présent article s'appliquent nonobstant toutes autres disposi-
tions des articles 4 à 21 du présent Accord. 

2. Aux fins du présent article, l'expression « activités offshore » désigne toute activi-
té exercée offshore dans un État contractant et qui a trait à la prospection ou à l'exploita-
tion du fond de la mer, du sous-sol marin et de leurs ressources naturelles situés dans cet 
État contractant. 

3. Une société d'un État contractant est considérée, sous réserve du paragraphe 4, 
comme exerçant une activité industrielle ou commerciale dans cet autre État contractant 
par l'intermédiaire d'un établissement stable ou d'une base fixe y situé. 

4. Les dispositions du paragraphe 3 ne s'appliquent pas lorsque les activités offshore 
dans l'autre État contractant sont exercées durant une période ou des périodes n'excédant 
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pas au total 30 jours durant toute période de douze mois. Aux fins du présent paragra-
phe : 

a) lorsqu'une société d'un État contractant qui exerce des activités offshore dans l'au-
tre État contractant est associée à une autre société qui exerce des activités offshore de 
nature essentiellement similaire dans cet autre État, la première société est considérée 
comme celle qui exerce toutes les activités de ce type menées par l'autre société, sauf 
dans la mesure où ces activités sont exercées en même temps ; 

b) une société est considérée comme associée à une autre société si l'une d'elles par-
ticipe directement ou indirectement à la gestion, au contrôle ou au capital de l'autre, ou si 
la même personne ou le même groupe de personnes participe directement ou indirecte-
ment à la gestion, au contrôle ou au capital des deux entreprises. 

5. Conformément au paragraphe 6, les salaires, traitements et autres rémunérations 
similaires qu'un résident d'un État contractant reçoit au titre d'un emploi salarié exercé 
dans le cadre d'activités offshore dans l'autre État contractant sont imposables dans cet 
autre État, dans la mesure où l'emploi est exercé offshore durant une période ou des pé-
riodes n'excédant pas au total 30 jours durant toute période de douze mois. 

6. Les salaires, traitements et autres rémunérations similaires qu'un résident d'un État 
contractant reçoit au titre d'un emploi salarié exercé à bord d'un navire ou d'un aéronef 
assurant le transport de matériels ou de personnels vers un lieu ou entre des lieux où sont 
exercées des activités y rattachées dans un État contractant, ou qu'il tire d'un emploi exer-
cé à bord de remorqueurs et autres navires auxiliaires de ces activités, sont imposables 
dans l'État contractant dont l'employeur est résident. 

7. Les gains qu'un résident d'un État contractant tire de l'aliénation : 

a) de droits de prospection ou d’exploitation ; ou 

b) de biens situés dans l'autre État contractant et utilisés dans le cadre d'activités as-
sociées à l'exploration ou à l'exploitation du fond de la mer, du sous-sol marin et de leurs 
ressources naturelles situés dans cet autre État ; ou  

c) d'actions qui tirent, directement ou indirectement, la majeure partie de leur valeur 
desdits droits ou biens, ou desdits droits et biens considérés ensemble ;  

sont imposables dans un autre État. 

Dans le présent paragraphe, l'expression « droits d'exploration ou d'exploitation » 
s'entendent des droits sur les biens à produire par l'exploration ou à l'exploitation du fond 
de la mer, du sous-sol marin et de leurs ressources naturelles dans l'autre État contractant, 
y compris les droits sur les intérêts découlant de ces biens ou sur ces biens eux-mêmes. 

Article 23. Autres revenus 

1. Les éléments du revenu d'un résident d'un État contractant, d'où qu'ils provien-
nent, qui ne sont pas traités dans les articles précédents du présent Accord ne sont impo-
sables que dans cet État. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne s'appliquent pas aux revenus autres que les 
revenus provenant de biens immobiliers tels qu'ils sont définis au paragraphe 2 de l'arti-
cle 6, lorsque le bénéficiaire de tels revenus, résident d'un État contractant, exerce dans 
l'autre État contractant, soit une activité industrielle ou commerciale par l'intermédiaire 
d'un établissement stable qui y est situé, soit une profession indépendante au moyen d'une 
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base fixe qui y est située, et que le droit ou le bien générateur des revenus se rattache ef-
fectivement à cette base fixe ou cet établissement stable. Dans ce cas, les dispositions de 
l'article 7 ou de l'article 14, suivant les cas, sont applicables. 

Article 24. Fortune 

1. La fortune constituée par des biens immobiliers tels que visés à l'article 6, que 
possède un résident d'un État contractant et qui sont situés dans l'autre État contractant, 
est imposable dans cet autre État contractant. 

2. La fortune constituée par des biens mobiliers qui font partie de l'actif d'un établis-
sement stable qu'une entreprise d'un État contractant a dans l'autre État contractant, ou 
par des biens mobiliers qui appartiennent à une base fixe dont un résident d'un État 
contractant dispose dans l'autre État contractant pour l'exercice d'une profession libérale, 
est imposable dans cet autre État. 

3. La fortune constituée par des navires ou des aéronefs exploités en trafic interna-
tional par une entreprise d'un État contractant et par des biens mobiliers consacrés à l'ex-
ploitation de ces navires et des aéronefs, n'est imposable que dans cet État. 

4. Tous les autres éléments de la fortune d'un résident d'un État contractant ne sont 
imposables que dans cet État. 

Article 25. Méthodes utilisées pour éliminer la double imposition 

1. En ce qui concerne la Chine, la double imposition sera éliminée de la manière sui-
vante : 

a) Lorsqu'un résident de la Chine reçoit des revenus en provenance de Lettonie, le 
montant de l'impôt exigible en Lettonie sur ces revenus en vertu des dispositions du pré-
sent Accord est admis comme crédit sur l'impôt chinois exigible de ce résident. Le mon-
tant de ce crédit d'impôt ne peut cependant excéder la valeur de l'impôt chinois sur ces 
revenus, établi selon la législation et les règlements fiscaux chinois. 

b) Lorsque les revenus provenant de la Lettonie sont des dividendes versés par une 
entreprise qui est un résident de la Lettonie à une entreprise qui est un résident de la Chi-
ne et qui détient au moins 10 pour cent des actions de l'entreprise distributrice des divi-
dendes, le crédit d'impôt tient compte de l'impôt payé en Lettonie par l’entreprise distri-
butrice des dividendes sur ses revenus. 

2. En ce qui concerne la Lettonie, la double imposition sera éliminée de la manière 
suivante : 

a) Lorsqu'un résident de la Lettonie tire un revenu ou possède une fortune qui, selon 
les dispositions du présent Accord, est imposable en Chine, à moins qu’un traitement 
plus favorable soit prévu par la législation nationale, la Chine : 

(i) admet en déduction de l'impôt sur le revenu de ce résident, un montant égal à 
l'impôt payé sur le revenu en Chine ; 

(ii) admet en déduction de l'impôt sur la fortune de ce résident, un montant égal 
à l'impôt payé sur la fortune en Chine ; 

Dans un cas comme dans l'autre, cette déduction ne peut toutefois dépasser la partie 
du montant de l'impôt sur le revenu ou sur la fortune en Lettonie, tel que calculé avant 
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que la déduction soit accordée, qui est imputable, selon le cas, au revenu ou à la fortune 
imposable en Chine. 

b) Aux fins des dispositions de l'alinéa a) du présent paragraphe, lorsqu'une société 
résidente de Lettonie reçoit un dividende d'une société qui est un résident de Chine, dans 
laquelle elle possède au moins 10 pour cent des parts jouissant de la totalité des droits de 
vote, l'impôt payé en Chine inclut non seulement l'impôt payé sur les dividendes, mais 
aussi la portion appropriée de l'impôt payé sur les bénéfices intrinsèques de la société qui 
paie les dividendes. 

Article 26. Non-discrimination 

1. Les ressortissants d'un État contractant ne sont soumis dans l'autre État contractant 
à aucune imposition ou obligation y relative qui est autre ou plus lourde que celles aux-
quelles sont ou pourront être assujettis les nationaux de cet autre État qui se trouvent 
dans les mêmes conditions. La présente disposition s'applique aussi, nonobstant les dis-
positions de l'article l, aux personnes qui ne sont pas des résidents d'un État contractant 
ou des deux États contractants. 

2. L'imposition d'un établissement stable qu'une entreprise d'un État contractant a 
dans l'autre État contractant n'est pas établie dans cet autre État contractant d'une façon 
moins favorable que l'imposition des entreprises de cet autre État contractant qui exercent 
la même activité. La présente disposition ne peut être interprétée comme obligeant un 
État contractant à accorder aux résidents de l'autre État contractant les déductions per-
sonnelles, abattements et déductions d’impôt en fonction de la situation ou des charges 
de famille qu'il accorde à ses propres résidents. 

3. À moins que les dispositions du paragraphe 1 de l'article 9, du paragraphe 7 de 
l'article 11, ou du paragraphe 6 de l'article 12 ne soient applicables, les intérêts, redevan-
ces et autres dépenses payés par une entreprise d'un État contractant à un résident de l'au-
tre État contractant sont déductibles, aux fins de déterminer les bénéfices imposables de 
cette entreprise, dans les mêmes conditions que s'ils avaient été payés à un résident du 
premier État. De même, les dettes d'une entreprise d'un État contractant envers un rési-
dent de l'autre État contractant sont déductibles, aux fins de déterminer la fortune impo-
sable de cette entreprise, dans les mêmes conditions que si elles avaient été contractées 
envers un résident du premier État. 

4. Les entreprises d'un État contractant, dont la fortune est en totalité ou en partie, di-
rectement ou indirectement, détenue ou contrôlée par un ou plusieurs résidents de l'autre 
État contractant, ne sont soumises dans le premier État à aucune imposition ou obligation 
y relative, qui est autre ou plus lourde que celles auxquelles sont ou pourront être assujet-
ties les autres entreprises similaires du premier État. 

5. Les dispositions du présent article s'appliquent, nonobstant les dispositions de l'ar-
ticle 2, aux impôts de toute nature ou dénomination. 

Article 27. Procédure amiable 

1. Lorsqu'une personne estime que les mesures prises par un État contractant ou par 
les deux États contractants entraînent ou entraîneront pour elle une imposition non 
conforme aux dispositions du présent Accord, elle peut, indépendamment des recours 



Volume 2379, I-42928 

 322

prévus par le droit interne de ces États, soumettre son cas à l'autorité compétente de l'État 
contractant dont elle est un résident ou, si son cas relève du paragraphe 1 de l'article 26, à 
celle de l'État contractant dont elle possède la nationalité. Le cas doit être soumis dans un 
délai de trois ans à partir de la première notification des mesures qui entraînent une im-
position non conforme aux dispositions du présent Accord. 

2. L'autorité compétente s'efforce, si la réclamation lui paraît fondée et si elle n'est 
pas elle-même en mesure d'y apporter une solution satisfaisante, de résoudre le cas par 
voie d'accord amiable avec l'autorité compétente de l'autre État contractant, en vue d'évi-
ter une imposition non conforme au présent Accord. L'accord est appliqué quels que 
soient les délais prévus par le droit interne des États contractants. 

3. Les autorités compétentes des États contractants s'efforcent par voie d'accord 
amiable, de résoudre les difficultés ou de dissiper les doutes auxquels peuvent donner 
lieu l'interprétation ou l'application de l'Accord. Elles peuvent aussi se concerter en vue 
d'éliminer la double imposition dans les cas non prévus par l'Accord. 

4. Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer directe-
ment entre elles en vue de parvenir à un accord comme il est indiqué aux paragraphes 
précédents. Des représentants des autorités compétentes des États contractants peuvent se 
réunir pour procéder à un échange de vues, si cela paraît indiqué pour parvenir à un ac-
cord. 

Article 28. Échange de renseignements 

1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements né-
cessaires pour appliquer les dispositions du présent Accord ou celles de la législation in-
terne des États contractants relative aux impôts couverts par l'Accord, dans la mesure où 
l'imposition qu'elle prévoit est conforme à l'Accord, en particulier afin de lutter contre 
l'évasion fiscale dans le cas de ces impôts. L'échange de renseignements n'est pas res-
treint par l'article premier. Les renseignements reçus par un État contractant sont tenus 
secrets de la même manière que les renseignements obtenus en application de la législa-
tion interne de cet État et ne sont communiqués qu'aux personnes ou autorités (y compris 
les tribunaux et organes administratifs) concernés par l'établissement ou le recouvrement 
des impôts visés par l'Accord. Ces personnes ou autorités n'utilisent ces renseignements 
qu'à ces fins, mais peuvent faire état de ces renseignements au cours d'audiences publi-
ques de tribunaux ou dans des jugements. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 
imposant à un État contractant l'obligation : 

a) De prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa poli-
tique administrative ou à celles de l'autre État contractant ; 

b) De fournir des renseignements qui ne pourraient pas être obtenus sur la base 
de sa législation ou dans le cadre de sa pratique administrative normale ou de celles 
de l’autre État contractant ; 

c) De fournir des renseignements qui révèleraient un secret commercial, indus-
triel ou officiel ou un procédé commercial ou des renseignements dont la communi-
cation serait contraire à l’ordre public. 
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Article 29. Agents diplomatiques et agents consulaires 

Aucune disposition du présent Accord ne porte atteinte aux privilèges fiscaux dont 
bénéficient les agents diplomatiques ou les fonctionnaires consulaires en vertu soit des 
règles générales du droit international, soit des dispositions d'accords particuliers. 

Article 30. Entrée en vigueur 

1. Les Gouvernements des États contractants se notifieront dès que seront accom-
plies les procédures de droit interne requises pour l'entrée en vigueur du présent Accord. 

2. Cet Accord entrera en vigueur à la date de la dernière des notifications visées au 
paragraphe premier et ses dispositions s’appliqueront dans les deux États contractants : 

a) En ce qui concerne les impôts retenus à la source, aux revenus recueillis à 
partir du 1er janvier de l’année civile qui suit immédiatement celle de l’entrée en vi-
gueur du présent Accord ; 

b) Aux autres impôts établis sur les revenus et les impôts sur la fortune mis en 
recouvrement pour toute année fiscale commençant à partir du 1er janvier de l'année 
civile qui suit immédiatement celle de l'entrée en vigueur de l'Accord. 

Article 31. Dénonciation 

Le présent Accord demeurera indéfiniment en vigueur mais chaque État contractant 
pourra, jusqu'au 30 juin de chaque année civile, le dénoncer par notification écrite adres-
sée à l'autre État contractant par la voie diplomatique. En pareil cas, l’Accord cessera 
d’être applicable dans les deux États contractants : 

a) Dans le cas des impôts retenus à la source, aux revenus recueillis à partir du 1er 
janvier de l'année civile qui suit immédiatement celle de la dénonciation ; 

b) Aux autres impôts établis sur le revenu et impôts sur la fortune mis en recouvre-
ment pour toute année fiscale commençant à partir du 1er janvier de l'année civile qui 
suit immédiatement celle de la dénonciation. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Ac-
cord. 

FAIT à Riga le 7 juin 1996, en deux exemplaires, en langues lettone, chinoise et an-
glaise, les trois textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, la ver-
sion anglaise prévaudra. 

Pour le Gouvernement de la Fédération de Lettonie :  

ZIEDONIS ČEVERS 

Pour le Gouvernement de la République populaire de Chine :  

LI LANCIN 
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PROTOCOLE 

 
Au moment de procéder à la signature de l'Accord entre le Gouvernement de la Ré-

publique de Lettonie et le Gouvernement de la République populaire de Chine tendant à 
éviter la double imposition et à prévenir l'évasion fiscale en matière d'impôts sur le reve-
nu et sur la fortune (ci-après dénommé « l'Accord »), les soussignés sont convenus des 
dispositions suivantes qui font partie intégrante de l'Accord. 

1. S’agissant de l’article 6 : 

Lorsque la détention d'actions ou d'autres droits sociaux dans une société ouvre le 
droit, pour le détenteur, à la jouissance de biens immobiliers appartenant à ladite société, 
les revenus provenant de l'utilisation directe, de la location, de l'affermage ou de toute 
forme de ce droit de jouissance sont imposables dans l'État contractant où sont situés les-
dits biens immobiliers. 

2. S’agissant de l’article 6, paragraphe 2 : 

Il est entendu que l'expression « biens immobiliers », telle qu'elle est définie au pa-
ragraphe 2 de l'article 6 inclut toute option (accord donnant lieu à des droits, sans 
imposer aucune obligation, d'acquisition ou de vente de biens immobiliers pour un prix 
déterminé pendant un certain laps de temps) ou des droits similaires d'acquisition de 
biens immobiliers. 

3. S’agissant de l’article 6, paragraphe 3 : 

Il est entendu que tous les revenus et gains provenant de l'aliénation de biens immo-
biliers visés à l'article 6 et situés dans un État contractant sont imposables dans cet État 
conformément aux dispositions de l'article 13 du présent Accord. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Ac-
cord. 

FAIT à Riga le 7 juin 1996 en deux exemplaires, en langues lettone, chinoise et an-
glaise, les trois textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, la ver-
sion anglaise prévaudra. 

Pour le Gouvernement de République de Lettonie :  

ZIEDONIS ČEVERS 

Pour le Gouvernement de la République populaire de Chine :  

LI LANCIN 
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[ CHINESE TEXT – TEXTE CHINOIS ] 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

TREATY BETWEEN THE REPUBLIC OF LATVIA AND THE PEOPLE'S 
REPUBLIC OF CHINA ON MUTUAL JUDICIAL ASSISTANCE IN 
CRIMINAL MATTERS 

The Republic of Latvia' and the People's Republic of China (hereinafter referred to 
as "the Parties"), 

With a view to improving the effective cooperation between the two countries in re-
spect of mutual judicial assistance in criminal matters on the basis of mutual respect for 
sovereignty and equality and mutual benefit, 

Have decided to conclude this Treaty and have agreed as follows:  

Article 1. Scope of Application 

1. The Parties shall, in accordance with the provisions of this Treaty, provide mutual 
judicial assistance in proceedings in respect of criminal matters. 

2. This Treaty does not apply to: 

(a) the extradition of any person; 

(b) the execution of criminal judgements, verdicts or decisions rendered in the 
Requesting Party except to the extent permitted by the laws of the Requested Party 
and this Treaty; 

(c) the transfer of the sentenced person for serving a sentence; and 

(d) the transfer of criminal proceedings. 

3. This Treaty shall only apply to mutual judicial assistance between both Parties. 
The provisions of this Treaty shall deny any private person any right to obtain or exclude 
any evidence, or to impede the execution of a request. 

Article 2. Central Authorities 

1. For the purpose of this Treaty, the Central Authorities designated by the Parties 
shall communicate directly with each other for matters concerning mutual request and as-
sistance. 

2. The Central Authorities referred to in paragraph 1 of this Article shall be the Min-
istry of Interior, the General Prosecutor's Office and the Ministry of Justice for the Re-
public of Latvia, and the Ministry of Justice and the Supreme People's Procuratorate for 
the People's Republic of China. 

3. Should either Party change its designated Central Authority, it shall inform the 
other Party of such change through diplomatic channels. 
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Article 3. Refusal or Postponement of Assistance 

1. The Requested Party may refuse to provide assistance if: 

(a) the request relates to conduct which would not constitute an offence under 
the laws of the Requested Party; 

(b) the request is considered by the Requested Party as relating to a political of-
fence; 

(c) the request relates to an offence which is a purely military offence under the 
laws of the Requested Party; 

(d) there are substantial grounds for the Requested Party to believe that the re-
quest has been made for the purpose of investigating, prosecuting, punishing or other 
proceedings against a person on account of that person's race, sex, religion, national-
ity or political opinions, or that that person's position may be prejudiced for any of 
those reasons; 

(e) the Requested Party has already rendered a final judgment or decision on the 
same person for the same offence as related in the request; 

(f) the Requested Party determines that the execution of the request would im-
pair its sovereignty, security, public order or other essential public interests, or 
would be contrary to the fundamental principles of its national laws. 

2. The Requested Party may postpone to provide assistance if execution of a request 
would interfere with an ongoing investigation, prosecution or other proceedings in the 
Requested Party. 

3. Before refusing a request or postponing its execution, the Requested Party shall 
consider whether assistance may be granted subject to such conditions as it deems neces-
sary. If the Requesting Party accepts assistance subject to these conditions, it shall com-
ply with them. 

4. If the Requested Party refuses or postpones to provide assistance, it shall inform 
the Requesting party of the reasons for the refusal or postponement. 

Article 4. Form and Content of Requests 

1. A request shall be made in writing and affixed with the signature or seal of the re-
questing authority of the Requesting Party. In urgent situations, the Requested Party may 
accept a request in other forms and the Requesting Party shall confirm the request in 
writing promptly thereafter unless the Requested Party agrees otherwise. 

2. A request for assistance shall include the following: 

(a) the name of the competent authority conducting the investigation, prosecu-
tion or other proceedings to which the request relates; 

(b) a description of the nature of the relevant case, a summary of the relevant 
facts of and the provisions of laws applicable to the case to which the request relates; 

(c) a description of the assistance sought and that of the purpose and relevance 
for which the assistance is sought; and 

(d) the time limit within which the request is desired to be executed. 

3. To the extent necessary and possible, a request shall also include the following: 
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(a) information on the identity, residence and relationship to the proceedings of 
a person involved in any of proceedings, including a person from whom evidence is 
sought, a person to be served and a person to be located or identified; 

(b) a description of the place or object to be inspected or examined; 

(c) a description of any particular procedure desirous to be followed in execut-
ing the request and reasons thereof; 

(d) a description of the place to be searched and of the property to be inquired, 
frozen and seized; 

(e) a description of the need for confidentiality and the reasons thereof; 

(f) information as to the allowances and expenses to which a person invited to 
be presented in the Requesting Party to give evidence or assist in investigation will 
be entitled; and 

(g) such other information which may facilitate execution of the request. 

4. If the Requested Party considers the contents contained in the request not suffi-
cient to enable it to deal with the request, it may request additional information. 

5. Requests and supporting documents made under this Article shall be accompanied 
by translations in the language of the Requested Party or in the English language. 

Article 5. Execution of Requests 

1. The Requested Party shall promptly execute a request for assistance in accordance 
with its national laws. 

2. Insofar as not contrary to its national laws, the Requested Party may execute the 
request for assistance in the manner requested by the Requesting Party. 

3. The Requested Party shall promptly inform the Requesting Party of the outcome 
of the execution of the request. If the assistance requested cannot be provided, the Re-
quested Party shall inform the Requesting Party of the reasons. 

Article 6. Confidentiality and Limitation on Use 

1. The Requested Party shall keep confidential a request, including its contents, sup-
porting documents and any action taken in accordance with the request, if so requested 
by the Requesting Party. If the request cannot be executed without breaching such confi-
dentiality, the Requested Party shall so inform the Requesting Party, which shall then de-
termine whether the request should nevertheless be executed. 

2. The Requesting Party shall keep confidential the information and evidence pro-
vided by the Requested Party, if so requested by the Requested Party, or shall use such 
information or evidence only under the terms and conditions specified by the Requested 
Party. 

3. The Requesting Party shall not use any information or evidence obtained under 
this Treaty for any purposes other than for the case described in the request without the 
prior consent of the Requested Party. 
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Article 7. Service of Documents 

1. The Requested Party shall, in accordance with its national laws and upon request, 
effect service of documents that are transmitted by the Requesting Party. However, the 
Requested Party shall not be obligated to effect service of a document, which requires a 
person to appear as the accused. 

2. The Requested Party shall, after effecting service, provide the Requesting Party a 
proof of service that shall include the description of the date, place, and manner of ser-
vice, and be affixed with the signature or seal of the authority, which served the docu-
ment. If service cannot be effected, the Requesting Party shall be so informed and be ad-
vised of the reasons thereof.  

Article 8. Taking of Evidence 

1. The Requested Party shall, in accordance with its national laws and upon request, 
take evidence and transmit it to the Requesting Party. 

2. When the request concerns the transmission of documents or records, the Re-
quested Party may transmit certified copies or photocopies thereof. However, where the 
Requesting Party explicitly requires transmission of originals, the Requested Party shall 
meet such requirement to the extent possible. 

3. Insofar as not contrary to the laws of the Requested Party, the documents and 
other materials to be transmitted to the Requesting Party in accordance with this Article 
shall be certificated in such forms as may be requested by the Requesting Party in order 
to make them admissible according to the laws of the Requesting Party. 

4. Insofar as not contrary to the laws of the Requested Party, the Requested Party 
shall permit the presence of such persons as specified in the request during the execution 
of the request, and shall allow such persons to pose questions, through officials of the 
competent authority of the Requested Party, to the person from whom evidence is to be 
taken. For this purpose, the Requested Party shall promptly inform the Requesting Party 
of the time and place of the execution of the request. 

Article 9. Decline to Give Evidence 

1. A person who is required to give evidence under this Treaty may decline to give 
evidence if the laws of the Requested Party permit the person not to give evidence in 
similar circumstances in proceedings originating in the Requested Party. 

2. If a person who is required to give evidence under this Treaty asserts a right or 
privilege of immunity from giving evidence under the laws of the Requesting Party, the 
Requested Party shall request the Requesting Party to provide a certificate on the validity 
of the right or privilege. The certificate provided by the Requesting Party shall be re-
garded as conclusive evidence on the right or privilege. 
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Article 10. Availability of Persons to Give Evidence or Assist in Investigation 

1. When the Requesting Party requests the appearance of a person to give evidence 
or assist in investigation in the territory of the Requesting Party, the Requested Party 
shall invite the person to appear before the appropriate authority in the territory of the 
Requesting Party. The Requesting Party shall indicate the extent to which allowances and 
expenses will be paid to the person. The Requested Party shall promptly inform the Re-
questing Party of the person's acceptance or refusal to give evidence or assist in investi-
gation. 

2. The Requesting Party shall transmit any request for the service of a document re-
quiring the appearance of a person before an authority in the territory of the Requesting 
Party no less than sixty days before the scheduled appearance unless, in urgent cases, the 
Requested Party has agreed to a shorter period of time. 

Article 11. Transfer of Persons in Custody for Giving Evidence or Assisting in Investiga-
tions  

1. The Requested Party may, at the request of the Requesting Party, temporarily 
transfer a person in custody in its territory to the Requesting Party for appearing before 
an authority to give evidence or assist in investigations, provided that the person so con-
sents and the Parties have previously reached a written agreement on the conditions of 
the transfer. 

2. If the person transferred is required to be kept in custody under the laws of the 
Requested Party, the Requesting Party shall hold that person in custody. 

3. The Requesting Party shall promptly return the person transferred to the Re-
quested Party as soon as he/she finishes giving evidence or assisting in investigations. 

4. For the purpose of this Article, the person transferred shall receive credit for ser-
vice of the sentence imposed in the Requested Party for the period of time served in the 
custody of the Requesting Party. 

Article 12. Protection of Witnesses and Experts 

1. Any witness or expert present in the territory of the Requesting Party shall not be 
investigated, prosecuted, detained, punished or subject to any other restriction of per-
sonal liberty by the Requesting Party for any acts or omissions which precedes that per-
son's entry into its territory, nor shall that person be obliged to give evidence or to assist 
in any investigation, prosecution or other proceedings other than that to which the re-
quest relates, except with the prior consent of the Requested Party and that person. 

2. Paragraph 1 of this Article shall cease to apply if the person referred to in para-
graph 1 of this Article has stayed on in the territory of the Requesting Party fifteen days 
after that person has been officially notified that his/her presence is no longer required or, 
after having left, has voluntarily returned. But this period of time shall not include the 
time during which the person fails to leave the territory of the Requesting Party for rea-
sons beyond his/her control. 
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3. A person who declines to give evidence or assist in investigations in accordance 
with Articles 10 or 11 shall not be subject to any penalty or mandatory restriction of per-
sonal liberty for such decline. 

Article 13. Inquiry, Search, Freezing and Seizure 

1. The Requested Party shall, to the extent its national law permits, execute a request 
for inquiry, search, freezing and seizure of evidential materials, articles and assets. 

2. The Requested Party shall provide the Requesting Party with such information as 
requested concerning the results of executing the request, including information on the 
results of inquiry or search, the place and circumstances of freezing or seizure, and the 
subsequent custody of such materials, articles or assets. 

3. The Requested Party may transmit the seized materials, articles or assets to the 
Requesting Party if the Requesting Party agrees to the terms and conditions for such 
transmission as proposed by the Requested Party. 

Article 14. Return of Documents, Records and Articles of Evidence to the Requested 
Party 

At the request of the Requested Party, the Requesting Party shall return to the Re-
quested Party the originals of documents or records and articles of evidence provided to 
it by the latter under this Treaty as soon as possible.  

Article 15. Proceeds from Criminal Activities and Instruments of Crime 

1. The Requested Party shall, upon request, endeavour to ascertain whether any pro-
ceeds from criminal activities or instruments of crime are deposited within its territory 
and shall notify the Requesting Party of the result of inquiries. In making the request, the 
Requesting Party shall state to the Requested Party the reasons for inferring that the pro-
ceeds or instruments may be deposited in the latter's territory. 

2. Once the suspected proceeds or instruments of crime are found in accordance with 
paragraph 1 of this Article, the Requested Party shall, at the request of the Requesting 
Party, take measures to freeze, seize and forfeit such proceeds or instruments according 
to its national laws. 

3. At the request of the Requesting Party, the Requested Party may, to the extent 
permitted by its national laws and under the terms and conditions agreed to by the Par-
ties, transfer all or part of the proceeds or instruments of crime, or the proceeds from the 
sale of such assets to the Requesting Party. 

4. In applying this Article, the legitimate rights and interests of the Requested Party 
and any third party to such proceeds or instruments shall be respected under the laws of 
the Requested Party. 
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Article 16. Notification of Results of Proceedings in Criminal Matters 

1. A Party that has made a request to the other in accordance with this Treaty shall, 
at the request of the latter, inform the latter of results of the criminal proceedings to 
which the request of assistance relates. 

2. Either Party shall, upon request, inform the other Party of results of criminal pro-
ceedings it has instituted against a national of the latter. 

Article 17. Supply of Criminal Records 

The Requested Party shall provide, upon request, the Requesting Party with the past 
criminal records and information of the sentence against the person investigated or prose-
cuted in a criminal matter in the territory of the Requesting Party, if the person concerned 
has been subject to penal prosecution in the Requested Party.  

Article 18. Exchange of Information on Law 

The Parties shall, upon request, furnish each other with the laws in force or the laws 
used to be in force and information on judicial practice in their respective countries re-
lated to the implementation of this Treaty.  

Article 19. Authentication and Legalization 

For the purpose of this Treaty, any documents transmitted in accordance with this 
Treaty shall not require any form of authentication or legalization unless this Treaty oth-
erwise provides.  

Article 20. Expenses 

1. The Requested Party shall meet the cost for executing the request, but the Re-
questing Party shall bear the following: 

(a) expenses for persons to travel to, stay in and leave from the Requested Party 
under paragraph 4 of Article 8; 

(b) allowances or expenses for persons to travel to, stay in and leave from the 
Requesting Party under Articles 10 or 11 in accordance with the standards or regula-
tions of the place where such allowances or expenses have been incurred; 

(c) expenses and fees of experts; and 

(d) expenses and fees of translation and interpretation. 

2. The Requesting Party shall, upon request, pay in advance the expenses, allow-
ances and fees it shall bear. 

3. If it becomes apparent that the execution of a request requires expenses of an ex-
traordinary nature, the Parties shall consult to determine the terms and conditions under 
which the request can be executed. 
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Article 21. Service of Documents and Taking of Evidence by Diplomatic or Consular Of-
ficials  

Either Party may serve documents to and take evidence from its nationals in the ter-
ritory of the other Party through its diplomatic or consular agents therein, provided that 
the laws of the other Party will not be violated and no coercive measures of any kind will 
be taken. 

Article 22. Other Basis for Cooperation 

This Treaty shall not prevent either Party from providing assistance to the other 
Party according to other applicable international agreements or its national laws. The 
Parties may also provide assistance in accordance with any other arrangement, agree-
ment, or practice which may be applicable. 

Article 23. Settlement of Dispute 

Any dispute arising out of the interpretation and application of this Treaty shall be 
resolved through consultation by diplomatic channels if the Central Authorities of the 
Parties are themselves unable to reach agreement.  

Article 24. Entry into Force, Amendment and Termination 

1. This Treaty is subject to ratification. The instruments of ratification shall be ex-
changed at Riga. This Treaty shall enter into force on the thirtieth day after the date of 
the exchange of the instruments of ratification. 

2. The Parties may amend this Treaty at any time by exchange of notes. Such 
Amendment shall enter into force on the thirtieth day after the date when the last written 
notification through diplomatic channels is received. 

3. Either Party may terminate this Treaty at any time by giving written notification to 
the other Party through diplomatic channels. Termination shall take effect on the one 
hundred and eightieth day after the date on which the notice is given. 

4. This Treaty applies to any requests presented after its entry into force even if the 
relevant acts or omissions occurred before this Treaty enters into force. 

IN WITNESS WHEREOF, the undersigned, being duly authorized thereto by their 
respective Governments, have signed this Treaty. 

DONE in duplicate at Beijing on this 15th day of April 2004, in the Latvian, Chinese 
and English languages, all texts being equally authentic. In case of divergence of inter-
pretation, the English text shall prevail. 

For the Republic of Latvia: 

VINETA MUIŽNIECE 

For the People's Republic of China: 

DAI BING 
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[ LATVIAN TEXT – TEXTE LETTON ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

TRAITÉ D’ENTRAIDE JUDICIAIRE EN MATIÈRE PÉNALE ENTRE LA 
RÉPUBLIQUE DE LETTONIE ET LA RÉPUBLIQUE POPULAIRE DE 
CHINE 

La République de Lettonie et la République populaire de Chine (appelées ci-après 
« les Parties »), 

En vue d’améliorer la coopération entre les deux pays dans le domaine de l’entraide 
judiciaire en matière pénale, sur la base du respect mutuel de la souveraineté, de l’égalité 
et de la réciprocité des avantages, 

Ont décidé de conclure le présent Traité et sont convenues de ce qui suit : 

Article premier. Champ d’application 

1. Conformément aux dispositions du présent Traité, les Parties se prêteront mutuel-
lement assistance judiciaire en matière pénale. 

2. Le présent Traité ne s’applique pas à : 

a) L’extradition d’une quelconque personne ; 

b) L’exécution des décisions, verdicts ou jugements pénaux rendus dans la Par-
tie requérante sauf dans la mesure autorisée par la législation de la Partie requise et 
le présent Traité ; 

c) Le transfert du condamné pour purger sa peine ; et 

d) Le transfert des poursuites pénales. 

3. Le présent Traité s’applique uniquement à l’entraide judiciaire entre les deux Par-
ties. Les dispositions du présent Traité refuseront à toute personne privée le droit 
d’obtenir ou d’exclure toute preuve ou d’empêcher l’exécution d’une requête. 

Article 2. Autorités centrales 

1. Aux fins du présent Traité, les autorités centrales désignées par les Parties com-
muniqueront directement entre elles pour les questions de requête mutuelle et d’entraide. 

2. Les autorités centrales visées au paragraphe 1 du présent article sont le Ministère 
de l’intérieur, le Bureau du Procureur général et le Ministère de la justice pour la Répu-
blique de Lettonie ; le Ministère de la justice et le Parquet populaire suprême pour la Ré-
publique populaire de Chine. 

3. Si l’une ou l’autre Partie modifie l’appellation de son autorité centrale, elle infor-
mera l’autre Partie de cette modification par la voie diplomatique. 

Article 3. Refus ou ajournement d’assistance 

1. La Partie requise peut refuser de prêter assistance si : 
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a) La requête porte sur une conduite qui ne constitue pas un délit au titre de la 
législation de la Partie requise ; 

b) La requête est considérée par la Partie requise comme relative à un délit poli-
tique ; 

c) La requête concerne un délit de nature purement militaire au titre de la légi-
slation de la Partie requise ; 

d) La Partie requise a de bonnes raisons de penser que la requête a été formulée 
en vue d’enquêter, poursuivre, sanctionner ou mener d’autres actions contre une per-
sonne en raison de sa race, de son sexe, de sa religion, de sa nationalité ou de ses 
opinions politiques, ou que la position de cette personne peut être préjudiciée pour 
l’un de ces motifs ; 

e) La Partie requise a déjà statué ou prononcé un jugement définitif concernant 
la même personne pour le même délit que celui exposé dans la requête ; 

f) La Partie requise estime que l’exécution de la requête risque de porter atteinte 
à sa souveraineté, sa sécurité, l’ordre public ou d’autres intérêts publics essentiels, 
ou serait contraire aux principes fondamentaux de sa législation nationale. 

2. La Partie requise peut postposer la prestation d’assistance si l’exécution d’une re-
quête interfère avec une enquête, des poursuites ou autres actions en cours dans la Partie 
requise. 

3. Avant de refuser une requête ou de postposer son exécution, la Partie requise exa-
minera si l’assistance peut être accordée sous réserve des conditions qu’elle estime né-
cessaires. Si la Partie requérante accepte l’assistance à ces conditions, elle s’y conforme-
ra. 

4. Si la Partie requise refuse ou postpose la prestation d’assistance, elle informera la 
Partie requérante des raisons du refus ou de l’ajournement. 

Article 4. Forme et contenu des requêtes 

1. La requête doit être formulée par écrit et munie de la signature ou du sceau de 
l’autorité requérante de la Partie requérante. En cas d’urgence, la Partie requise peut ac-
cepter une requête sous d’autres formes et la Partie requérante confirmera la requête par 
écrit rapidement, sauf accord contraire avec la Partie requise. 

2. La demande d’assistance contiendra les éléments suivants : 

a) Le nom de l’autorité compétente qui dirige l’instruction, les poursuites ou au-
tres actions sur lesquelles porte la requête ; 

b) Une description de la nature de l’affaire concernée, une synthèse des faits 
concernés et les dispositions des lois applicables à l’affaire sur laquelle porte la re-
quête ; 

c) Une description de l’assistance demandée, celle de l’objet et de la pertinence 
pour lesquelles l’assistance est demandée ; et 

d) Le délai dans lequel la requête doit être exécutée. 

3. Dans la mesure nécessaire et possible, la requête reprendra également les éléments 
suivants :  
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a) Des informations concernant l’identité, la résidence et la relation avec les ac-
tions, d’une personne impliquée dans toute action, y compris une personne invitée à 
témoigner, une personne à qui il faut remettre des documents et une personne à iden-
tifier ou localiser ; 

b) Une description du lieu ou de l’objet à inspecter ou examiner ; 

c) Une description de toute procédure spécifique à suivre pour l’exécution de la 
requête et les raisons connexes ; 

d) Une description du lieu à perquisitionner et des biens à examiner, geler et sai-
sir ; 

e) Une description du besoin de confidentialité et des raisons qui l’imposent ; 

f) Des informations concernant les indemnités et dépenses auxquelles a droit 
une personne invitée à se présenter dans la Partie requérante pour témoigner ou as-
sister à une instruction ; et 

g) Toutes autres informations pouvant faciliter l’exécution de la demande. 

4. Si la Partie requise considère que le contenu repris dans la requête n’est pas suffi-
sant pour lui permettre de traiter celle-ci, elle peut demander des informations complé-
mentaires. 

5. Les requêtes et pièces justificatives au titre du présent article seront accompagnées 
de leur traduction dans la langue de la Partie requise ou en anglais. 

Article 5. Exécution des requêtes 

1. La Partie requise exécute promptement la demande d’assistance conformément à 
sa législation nationale. 

2. Pour autant que ce ne soit pas contraire à sa législation nationale, la Partie requise 
peut exécuter la demande d’assistance de la manière demandée par la Partie requérante. 

3. La Partie requise informe rapidement la Partie requérante du résultat de 
l’exécution de la requête. Si l’assistance demandée ne peut être fournie, la Partie requise 
informe la Partie requérante des motifs. 

Article 6. Confidentialité et restriction d’utilisation 

1. La Partie requise gardera confidentielle une requête, y compris son contenu, les 
pièces justificatives et toute action entreprise dans le cadre de la requête, si la Partie re-
quérante le lui demande. Si la requête ne peut être exécutée sans enfreindre cette confi-
dentialité, la Partie requise en informera la Partie requérante, qui déterminera si la requê-
te doit néanmoins être exécutée. 

2. Si la Partie requise le demande, la Partie requérante gardera confidentielles les in-
formations et preuves fournies par la Partie requise et les utilisera uniquement aux condi-
tions générales spécifiées par la Partie requise. 

3. La Partie requérante n’utilisera aucune information ou preuves obtenues en vertu 
du présent Traité à aucune fin autre que l’affaire décrite dans la requête sans 
l’autorisation préalable de la Partie requise. 
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Article 7. Signification des actes 

1. La Partie requise procédera, conformément à sa législation nationale et sur de-
mande, à la signification des actes transmis par la Partie requérante. Toutefois, la Partie 
requise ne sera pas tenue de signifier un document requérant la comparution d’une 
personne au banc des accusés. 

2. Après avoir procédé à la signification, la Partie requise envoie à la Partie requé-
rante une pièce attestant que la signification a été faite. Cette pièce, signée et estampillée 
par l’autorité ayant signifié le document, contiendra la date, le lieu et le mode de signifi-
cation. Si la signification ne peut être effectuée, la Partie requérante en est informée ainsi 
que des raisons. 

Article 8. Administration des preuves 

1. La Partie requise, conformément à sa législation nationale et sur demande, admi-
nistre les preuves et les transmet à la Partie requérante. 

2. Si la requête porte sur la transmission de documents ou de dossiers, la Partie re-
quise peut transmettre des photocopies ou copies certifiées conformes de ceux-ci. Toute-
fois, si la Partie requérante requiert explicitement la transmission des originaux, la Partie 
requise se conformera à ces exigences dans la mesure du possible. 

3. Pour autant que ce ne soit pas contraire à la législation de la Partie requise, les do-
cuments et autres pièces à transmettre à la Partie requérante en vertu du présent article se-
ront certifiés des manières qui peuvent être demandées par la Partie requérante pour les 
rendre recevables en vertu de la législation de la Partie requérante. 

4. Pour autant que ce ne soit pas contraire à la législation de la Partie requise, cette 
dernière autorisera la présence des personnes précisées dans la demande pendant 
l’exécution de la requête et leur permettra de poser des questions, par l’intermédiaire des 
fonctionnaires de l’autorité compétente de la Partie requise, à la personne dont la déposi-
tion doit être prise. À cette fin, la Partie requise informera rapidement la Partie requéran-
te du lieu et du moment de l’exécution de la requête. 

Article 9. Refus de témoigner  

1. Une personne invitée à témoigner au titre du présent Traité peut refuser de le faire 
si la législation de la Partie requise autorise cette personne à ne pas témoigner dans des 
conditions similaires, dans le cadre d’actions survenant dans la Partie requise. 

2. Si une personne priée de témoigner en vertu du présent Traité fait valoir un droit 
ou un privilège d’immunité de témoigner en vertu de la législation de la Partie requéran-
te, la Partie requise demandera à la Partie requérante de fournir une attestation de validité 
de ce droit ou privilège. L’attestation fournie par la Partie requérante sera considérée 
comme une preuve concluante de ce droit ou privilège. 
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Article 10. Disponibilité des personnes pour témoigner ou assister à l’enquête  

1. Si la Partie requérante demande la comparution d’une personne pour témoigner ou 
assister à l’instruction dans le territoire de la Partie requérante, la Partie requise invitera 
la personne à comparaître devant l’autorité compétente du territoire de la Partie requéran-
te. La Partie requérante indiquera la mesure dans laquelle des indemnités et frais seront 
payés à cette personne. La Partie requise informera promptement la Partie requérante de 
l’acceptation ou du refus de la personne à témoigner ou à assister à l’enquête. 

2. La Partie requérante transmettra toute demande de signification d’un document 
nécessitant la comparution d’une personne devant une autorité dans le territoire de la Par-
tie requérante au moins 60 jours avant la comparution prévue sauf, en cas d’urgence, si la 
Partie requise a convenu d’un délai plus court. 

Article 11. Transfert de personnes en détention pour témoigner ou assister à l’enquête  

1. La Partie requise peut, à la demande de la Partie requérante, transférer temporai-
rement une personne en détention dans son territoire dans la Partie requérante pour com-
paraître devant une autorité en vue de témoigner ou assister à l’instruction, pour autant 
que la personne y consente et que les Parties concluent au préalable un accord écrit 
concernant les conditions du transfert. 

2. Si la personne transférée doit être maintenue en détention en vertu des lois de la 
Partie requise, la Partie requérante maintiendra cette personne en détention. 

3. La Partie requérante renverra rapidement la personne transférée à la Partie requise 
dès qu’il/elle finit de témoigner ou d’assister à l’instruction. 

4. Aux fins du présent article, la personne transférée se verra attribuer un crédit pour 
service de la sentence imposée dans la Partie requise pour la période passée en détention 
de la Partie requérante. 

Article 12. Protection des témoins et experts 

1. Tout témoin ou expert présent dans le territoire de la Partie requérante ne fera pas 
l’objet d’une enquête, de poursuites, d’une détention, d’une peine ni d’aucune autre res-
triction de sa liberté personnelle imposée par la Partie requérante pour aucun acte ou 
omission qui précède l’entrée de cette personne dans son territoire, et la personne ne sera 
pas obligée de témoigner ou d’assister à une enquête, des poursuites ou toutes actions au-
tres que celles auxquelles la requête a trait, sauf avec l’accord préalable de la Partie re-
quise et de cette personne. 

2. Le premier paragraphe de cet article cesse de s’appliquer si la personne visée au 
paragraphe 1 du présent article est restée dans le territoire de la Partie requérante 15 jours 
après qu’il lui a été officiellement notifié que sa présence n’est plus requise ou si elle re-
vient de son plein gré après être partie. Cette période ne comprend cependant pas la pé-
riode pendant laquelle la personne ne quitte pas le territoire de la Partie requérante pour 
des raisons extérieures à sa volonté. 

3. Une personne qui refuse de témoigner ou d’assister à l’instruction en vertu des ar-
ticles 10 ou 11 ne sera soumise à aucune sanction ni aucune restriction obligatoire de sa 
liberté personnelle en raison de ce refus. 
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Article 13. Examen, perquisition, gel et saisie 

1. La Partie requise exécute, dans la mesure où sa législation nationale le permet, 
une demande d’examen, de perquisition, de gel et de saisie de pièces justificatives, arti-
cles et avoirs. 

2. La Partie requise fournira à la Partie requérante, les informations nécessaires 
concernant les résultats de l’exécution de la requête, y compris les informations concer-
nant les résultats d’examen ou de perquisition, le lieu et les circonstances du gel ou de la 
saisie et la garde ultérieure de ces pièces, articles ou avoirs. 

3. La Partie requise peut transmettre les pièces, articles ou avoirs saisis à la Partie 
requérante si celle-ci marque son accord quant aux conditions de transmission proposées 
par la Partie requise. 

Article 14. Restitution des documents, dossiers et pièces justificatives à la Partie requise 

À la demande de la Partie requise, la Partie requérante restitue, dès que possible, à la 
Partie requise les originaux des documents ou dossiers et pièces justificatives qui lui ont 
été fournis par cette dernière au titre du présent Traité. 

Article 15. Produits d’activités criminelles et instruments du crime  

1. Sur demande, la Partie requise s’efforce de vérifier si des revenus tirés d’activités 
criminelles ou instruments de crime sont déposés dans son territoire et informe la Partie 
requérante du résultat de son enquête. Dans sa demande, la Partie requérante exposera à 
la Partie requise ses raisons de supposer que les produits ou instruments peuvent être dé-
posés dans le territoire de cette dernière. 

2. En cas de découverte d’instruments du crime ou revenus suspectés conformément 
au paragraphe 1 du présent article, la Partie requise, à la demande de la Partie requérante, 
prend des mesures pour geler, saisir et confisquer ces revenus ou instruments conformé-
ment à sa législation nationale. 

3. À la demande de la Partie requérante, la Partie requise peut, dans la mesure autori-
sée par sa législation nationale et aux conditions convenues par les Parties, transférer à la 
Partie requérante tout ou partie des revenus ou instruments du crime, ou le produit de la 
vente de ces actifs. 

4. Lors de l’application de cet article, les droits et intérêts légitimes de la Partie re-
quise et de toute tierce partie à ces revenus ou instruments seront respectés conformé-
ment aux lois de la Partie requise. 

Article 16. Notification des résultats des poursuites dans les affaires pénales 

1. Une Partie ayant adressé une requête à l’autre en vertu du présent Traité, informe-
ra cette autre, à la demande de cette dernière, des résultats des poursuites pénales aux-
quelles a trait la demande d’assistance. 

2. Chaque Partie informera l’autre, sur demande, des résultats des poursuites pénales 
qu’elle a entamées contre un ressortissant de cette dernière. 
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Article 17. Communication des casiers judiciaires 

La Partie requise communiquera à la Partie requérante, sur demande, les casiers ju-
diciaires et des informations concernant la sentence contre la personne faisant l’objet 
d’une enquête ou de poursuites dans une affaire criminelle, dans le territoire de la Partie 
requérante, si la personne concernée a fait l’objet de poursuites pénales dans la Partie 
requise. 

Article 18. Échange d’informations sur la législation 

Sur demande, les Parties se communiqueront mutuellement la législation en vigueur 
ou qui était en vigueur, ainsi que des informations sur la pratique judiciaire dans leurs 
pays respectifs concernant la mise en application du présent Traité. 

Article 19. Authentification et légalisation 

Aux fins du présent Traité, tous les documents transmis conformément au présent 
Traité ne requerront aucune forme d’authentification ou de légalisation sauf stipulation 
contraire du présent Traité. 

Article 20. Frais  

1. La Partie requise supporte les frais d’exécution de la requête mais la Partie requé-
rante prend en charge : 

a) Les frais des personnes devant se rendre dans, séjourner et quitter la Partie 
requise en vertu du paragraphe 4 de l’article 8 ; 

b) Les indemnités ou frais des personnes devant se rendre dans, séjourner et 
quitter la Partie requérante en vertu des articles 10 ou 11, conformément aux normes 
ou règlements du lieu où ces indemnités ou frais sont encourus ; 

c) Les frais et honoraires d’experts ; et 

d) Les frais et honoraires de traduction et interprétation. 

2. Sur demande, la Partie requérante paiera d’avance les frais, indemnités et honorai-
res qu’elle doit prendre en charge. 

3. S’il appert que l’exécution d’une requête nécessite des frais de nature exception-
nelle, les Parties se concerteront pour déterminer les conditions auxquelles la requête 
peut être exécutée. 

Article 21. Signification des actes et prise de dépositions par les fonctionnaires diploma-
tiques ou consulaires 

Chacune des Parties peut signifier des actes et recueillir les dépositions de ses ressor-
tissants dans le territoire de l’autre Partie, par l’intermédiaire de ses agents diplomatiques 
ou consulaires qui s’y trouvent, pour autant que les lois de l’autre Partie ne soient pas 
violées et qu’aucune mesure coercitive d’aucune sorte ne soit prise. 
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Article 22. Autre base de coopération 

Le présent Traité ne dispense aucune des Parties de prêter assistance à l’autre au titre 
d’autres accords internationaux applicables ou de leur législation nationale. Les Parties 
peuvent également prêter assistance au titre de tout autre accord, convention ou pratique 
qui peut être applicable. 

Article 23. Règlement des litiges 

Tout litige issu de l’interprétation et de l’application du présent Traité sera résolu par 
concertation par la voie diplomatique si les autorités centrales des Parties sont dans 
l’impossibilité de parvenir à un accord. 

Article 24. Entrée en vigueur, amendement et expiration 

1. Le présent Traité est soumis à ratification. Les instruments de ratification seront 
échangés à Riga. Le présent Traité entrera en vigueur le trentième jour qui suit la date de 
l’échange des instruments de ratification. 

2. Les Parties peuvent modifier le présent Traité à tout moment, par échange de no-
tes. Cette modification entrera en vigueur le trentième jour après la date de réception de 
la dernière notification écrite par la voie diplomatique. 

3. L’une ou l’autre des Parties peut mettre fin au présent Traité à tout moment, 
moyennant notification écrite à l’autre Partie par la voie diplomatique. Le Traité expirera 
le 180e jour après la date de la notification. 

4. Le présent Traité s’applique à toutes les requêtes présentées après son entrée en 
vigueur même si les actes ou omissions visés se sont produits avant l’entrée en vigueur 
du présent Traité. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés dûment autorisés à cet effet par leur gouverne-
ment respectif ont signé le présent Traité. 

FAIT en double exemplaire à Beijing le 15 avril 2004, en langues lettone, chinoise et 
anglaise, les trois textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le 
texte anglais prévaudra. 

Pour la République de Lettonie : 

VINETA MUIŽNIECE 

Pour la République populaire de Chine : 

DAI BING 
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